
©
 L

ou
is 

Pi
qu

em
il 

- E
ch

os
 J

ud
ic

ia
ire

s G
iro

nd
in

s

N°
 7

06
8 

- 
70

69
 D

U 
6 

OC
TO

BR
E 

20
23

 -
 2

,2
0 

€ Hôtellerie

Millésime
signatureLa

BÈGLES
Cité numérique :  

opération séduction

GIRONDE
Vendanges, l’année  

des disparitésPhilippe et 
Alexandra 
Monnin 



ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS Édités par la Société ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS - SAS au capital de 45 000  € - Siège social  : 108 rue 
Fondaudège CS 71900 - 33081 Bordeaux Cedex • SIRET 456 200 476 00038 • 05  56  52  32  13 • Réunion des cinq journaux d’informations 
judiciaires : AFFICHES BORDELAISES (fondées en 1904) ANNALES DÉPARTEMENTALES (fondées en 1933) ANNONCES DU SUD-OUEST (fondées 
en 1924) INFORMATEUR JURIDIQUE (fondé en 1948) PETITES AFFICHES DE LA GIRONDE (fondées en 1848) • Directeur de la publication  : 
Guillaume LALAU • Directeur adjoint  : Nicolas Thomasset • Directeur des rédactions  : Vincent ROUSSET • Rédactrice en chef  : Astrid GOUZIK • 
Direction artistique  : David Peys • Maquettistes  : Sarah ALBERT, Noëllie Sanz, Raphaëlle MOURET & Cyrielle Michaud • Secrétaire général des 
rédactions  : Michel CASSE • Rédaction  : Nathalie Vallez, Jennifer WUNSCH & Marie-Amélie HUSSON • Responsable Organisation et Systèmes 
d'Information  : Ophélie BROUTTIER • Chargée de Webmarketing  et Community Manager : Cyrielle Morfea • Assistante Communication 
Digitale  : Magalie Riccetti • Responsable Annonces Légales : Emmanuelle GESLAIN • Service Annonces légales  : Nicolas karnay,  
Adèle brochard & Sandrine Carcenac • Direction financière et administrative  : Katia de stefano • Responsable comptabilité  : 
Florence MANOEUVRIER • Service abonnement  : Catherine Depetris • Service comptabilité  : Élodie Vigneau • Service commercial 
annonces légales  : Anthony bluteau, Christophe CLERTEAU & Franck duperié • PUBLICITé  : Guillaume LALAU & Christine SABOURIN •  
Tél. 05 56 52 32 13 • publicite@echos-judiciaires.com • Dépôt légal à parution Hebdomadaire - Parution le vendredi • Impression  : Rotimpres 
Carrer del Pla de l'Estany, sn, 17181 Aiguaviva, Girona, Espagne • Routage IGS (SAINTE-COLOMBE-EN-BRUILHOIS) • Commission paritaire  
n° 0228 I 82797 ISSN 0420-4360 • Prix unitaire : 2,20 € • Abonnement 1 an papier + web : 79  € au 05 57 14 07 55

4
1812

2 E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S  -  7 0 6 8 - 7 0 6 9  -  V E N D R E D I  6  O C T O B R E  2 0 2 3



50

36

52

Dans l'actu
GIRONDE

4 En bref Gironde

12 À la Une
La signature Millésime

18 Gironde
Vendanges, l’année des disparités

22 Bègles
Cité numérique : opération séduction

EN RÉGION

24 En bref Nouvelle-Aquitaine

26 Dordogne
Besse et Aupy Technologies. Et ça repart !

28 Landes
Cafés Noiro, l’institution dacquoise reprise

30 Lot-et-Garonne
Les 30 ans de Fruit Gourmand

Le cercle des experts 
32 Chronique de la com’

Entreprises : l’art de se raconter

36 Tribune
Économie française : jusqu’ici tout va bien…

Tendances Business
40 Conjoncture

Stagnation du climat des affaires

42 Entreprises
Entrepreneurs : pertes d’emploi en hausse

44 Économie
L’e-commerce pâtit de l’inflation

46 Tendances
Indicateurs CO2 : objectif et fiabilité

Vini & Culture
48 En bref Sortir en Gironde

50 Le coup de cœur de Philippe
Domaine de Chevalier

Le Pur-sang de Léognan

52 Cinéma
Bernadette

56 Annonces Légales

3E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S  -  7 0 6 8 - 7 0 6 9  -  V E N D R E D I  6  O C T O B R E  2 0 2 3 3

So
mm

air
e



©
 A

la
in

 C
ab

oc
he

En
Gironde

Nouvelle-Aquitaine
LES ETI, LOCOMOTIVES ÉCONOMIQUES DU TERRITOIRE

« Nous partîmes cinq cents ; mais par un prompt renfort / Nous nous vîmes trois mille en arrivant  
au port. » C’est avec cette citation du Cid de Corneille que Marc Prikazsky, PDG de Ceva Santé Animale  

et président du club des ETI (entreprises de taille intermédiaire) Nouvelle-Aquitaine, a retracé  
le parcours du club à l’occasion de ses 10 ans, célébrés le 29 septembre à l’Aérocampus de Latresne.  

Si ces entreprises de taille intermédiaire ne sont pas 3 000, elles sont tout de même 125 sur  
le territoire, génèrent 7,3 milliards d’euros d’activité et 74 000 emplois uniquement en Nouvelle-Aquitaine.  

Et pour un emploi créé dans une ETI, près d’un emploi supplémentaire est également créé.  
C’est l’une des conclusions de l’étude menée pour l’occasion par le service Études et Prospective  

(Pôle DATAR) du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine sur une panel de 10 ETI. Elle dresse  
le portrait d’entreprises solidement implantées dans leurs territoires, grandes exportatrices, et employeuses  

majeures. 1 million d’euros dépensé par une ETI en Nouvelle-Aquitaine (salaires, achats, impôts)  
produit 16,5 emplois et 610 000 euros de retombées supplémentaires. Les ETI de Nouvelle-Aquitaine  

exportent à 86 % leurs produits dans les autres régions et à l’étranger. Leur ancrage  
régional se traduit par la large part donnée aux achats en France (60,7 %) et en particulier en  

Nouvelle-Aquitaine (16,5 %), et plus encore par le nombre d’emplois qu’elles représentent  
en région (69 % de leur masse salariale). Le Club des ETI a également profité de cet anniversaire pour  

annoncer le lancement de son Université : une offre de formation mutualisée adaptée  
spécifiquement aux ETI va être proposée aux salariés sur l’ensemble de la région. Ils bénéficieront  

d’un parcours interentreprises mêlant formation au poste, visites en entreprises et réseaux  
apprenants. Ce projet sera financé par l’État et la Région Nouvelle-Aquitaine à hauteur de 1,066 million  

d’euros sur les 2 millions d’euros d’investissement prévus sur 3 ans.

Alain Rousset, président  
de la Région Nouvelle-Aquitaine  
et Marc Prikazsky, PDG de  
Ceva Santé Animaile et président  
du club des ETI
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CF RENFORCE SA PRÉSENCE À TOULOUSE

Le groupe d’expertise-comptable bordelais CF (70 millions d’euros de chiffre d’affaires en 2022,  
1 000 salariés) annonce l’acquisition du cabinet Coudouel & Associés, basé à Toulouse. Implanté dans la Ville  

rose depuis plus de 10 ans, CF compte déjà 4 cabinets sur place. Cette nouvelle opération de croissance  
externe, la troisième en l’espace de quelques mois, permet au groupe de renforcer son maillage territorial en  

Occitanie. Le cabinet Coudouel & Associés, dirigé par Jean-Max Coudouel depuis près de 30 ans,  
compte une dizaine de salariés et a réalisé un chiffre d’affaires de 1,03 million d’euros en 2022. Le cabinet  

portera désormais le nom de Coudouel & Associés membre du Groupe CF.

Bordeaux
OMADA LÈVE  
7,1 MILLIONS D’EUROS
Créée à Bordeaux en 2020, l’application  
de pronostics sportifs gratuite Omada annonce  
sa première levée de fonds de 7,1 millions  
d’euros. Menée par Félix Capital, et accompagnée  
par 20VC, Play Ventures, F4, Motier Ventures et  

Athletico Ventures, cette levée s’accompagne de l’entrée  
de plusieurs investisseurs individuels, dont Xavier Niel  

et le family office de Youri Djorkaeff. Elle doit permettre  
à Omada, qui réunit déjà plus de 300 000 joueurs  
mensuels en France et un million dans le monde, d’accélérer  
son expansion internationale. Se revendiquant comme  
« une alternative saine et responsable aux sites de paris  

sportifs payants », l’application est basée sur des défis  
et pronostics gratuits entre amis. « L’ouverture du capital  
d’Omada devrait nous permettre de soutenir nos ambitions  
à l’international, notamment à destination des États-Unis où  
l’on constate que plus de 750 000 jeunes souffrent déjà  
de problèmes d’addiction aux paris. Je suis ravi de pouvoir  
m’entourer des meilleurs partenaires pour continuer à  

améliorer l’expérience de jeu, tout en maintenant une  
proximité forte avec nos utilisateurs, qui fait la  
force d’Omada depuis nos débuts », assure Adrien  
Miniatti, CEO d’Omada, dans un article publié  
par French Tech Bordreaux.
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Le siège de DL Menuiserie  
au Taillan-Médoc

Mérignac
DL MENUISERIE  
AMÉNAGE SA CROISSANCE
DL Menuiserie est une PME girondine qui fournit  
et installe des menuiseries extérieures et de la protection  
solaire pour le neuf et la rénovation. Elle est actuellement  
implantée sur cinq sites : Le Taillan-Médoc (où se trouve  
son siège), Gujan-Mestras, La Teste-de-Buch, et  
Biscarrosse et Mimizan dans les Landes. Dans le cadre  
de son développement, elle ouvre, en ce mois  
d’octobre, une entité à Mérignac, dans la zone d’activités  
Ecchobloc, tout en prévoyant un relooking complet  
de son magasin testerin l’année prochaine. L’objectif de  
cette entreprise, fondée il y a 30 ans et actuellement  
dirigée par Clément Descudet, est de passer de 10,5 M€  
de CA en 2023 à 15 M€ d’ici 2026. L’entreprise  
a déjà connu une forte croissance de son activité, son  
chiffre d’affaires de 3,6 M€ en 2017 atteignait 7,2 M€  
en 2020. DL Menuiserie compte aujourd’hui 52 salariés  
et espère atteindre à terme un effectif de 65 personnes.Mérignac

PHOTONIS GROUP  
DEVIENT EXOSENS

Le leader mondial des tubes intensificateurs  
d’image, racheté par le groupe d’investissement  

entrepreneurial HLD en 2021, change de nom.  
Après avoir acquis 4 sociétés depuis fin 2022, Xenics,  

Proxivision, Telops et Elmul, diversifiant ainsi ses  
technologies et produits, Photonis Group devient 

Exosens et ambitionne d’être le leader mondial  
des technologies de détection et d’imagerie électro- 

optiques. « Exosens signifie détecter, voir et  
donner un sens à ce qui est au-delà. Cela résume  

parfaitement nos activités : nous révélons l’invisible,  
nous détectons le monde pour le rendre plus sûr.  

Avec la création d’Exosens, nous entendons  
partager nos valeurs communes avec l’ensemble  

de l’organisation, en intégrant les nouvelles  
entreprises et nos nouveaux collaborateurs et en 

continuant d’offrir des produits de haute  
performance pour satisfaire nos clients », réagit  

dans un communiqué Jérôme Cerisier, directeur  
général d’Exosens. Les 4 marques de produits 
Photonis, Xenics, Elmul et Telops conserveront  

leur nom actuel.
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Bordeaux
NOUVEAU CAMPUS  
DE L’ESBANQUE
L’École Supérieure de la Banque (ESBanque)  
a inauguré cet été son nouveau campus à Bordeaux,  
rue de Tivoli. D’une superficie de 1 600 m2 et  
répondant aux enjeux sociétaux et environnementaux  
actuels, il permet d’accueillir pour cette rentrée  
200 étudiants et 100 intervenants. Il se compose de  
6 salles de formation et d’une cour intérieure  
végétalisée. Ces nouveaux locaux doivent « faire en  
sorte que l’ESBanque soit l’école de préférence  
des futurs et actuels banquiers », confie Bertrand Adam,  
délégué régional Nouvelle-Aquitaine de la  
société. L’ESbanque propose un éventail de formations  
diplômantes dans les secteurs de la banque,  
de l’assurance ou de la finance. Elle est présente  
dans près de 25 pays avec 300 formations.

Bordeaux
VINTRAIL PRO DIGITALISE L’ŒNOTOURISME

Créée en 2021 par Éric Wagnon, sommelier certifié, la start-up Vintrail Pro, accompagnée par Unitec,  
est spécialisée dans les logiciels d’oenotourisme et la vente de vin à l’international. Présente en Océanie, en  

Europe, au Moyen-Orient, en Amérique Latine et en Amérique du Nord, avec un siège à Bordeaux et  
un autre à Santiago, au Chili, Vintrail Pro propose une solution complète permettant de favoriser la fidélisation  

des clients dans la durée. Afin d’élargir son offre, elle a récemment lancé un gestionnaire de canaux  
d’agence de voyage en ligne permettant aux professionnels du vin de se connecter à plus 5 000 revendeurs  

tels que booking.com ou tripadvisor.com. « Notre but est d’unifier tous les acteurs pour l’avenir de  
l’oenotourisme, où la centralisation des réservations et des informations est essentielle pour offrir aux visiteurs  

une expérience plus complète et personnalisée. Créer une synergie entre toutes les parties prenantes  
permet de maximiser le potentiel de croissance de l’oenotourisme », assure dans un communiqué Éric Wagnon, 

PDG de Vintrail Pro.
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Le président du Conseil régional  
de Nouvelle-Aquitaine, Alain Rousset, et  

son vice-président Guillaume Riou
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Nouvelle-Aquitaine
LA DIFFICILE ÉQUATION  

BUDGÉTAIRE DE LA RÉGION
C’est en réaffirmant ses engagements en faveur des transitions et de la justice sociale,  

à travers Neo-Terra 2, nouvelle version de la feuille de route qui guide la trajectoire des politiques  
publiques régionales depuis 2019, que le président du Conseil régional, Alain Rousset,  

a débuté sa conférence de presse de rentrée, le 29 septembre dernier. Aux côtés de son vice-président  
Guillaume Riou, qui a rappelé que 46 % du budget de la Région était alloué aux transitions,  

avec l’objectif d’appliquer l’ensemble de Neo-Terra 2 à l’horizon 2030, Alain Rousset a alerté sur  
la difficile équation budgétaire de la Région pour 2024. « C’est la première fois de tous  

mes mandats que nous avons autant de difficulté à établir un budget. Tandis que nous sommes de plus  
en plus sollicités par l’État pour mener des actions, nous sommes confrontés à la baisse globale  

de nos ressources », a insisté le président du Conseil régional. La Région, qui a investi la somme record  
de 988 millions d’euros (avec les fonds européens) en 2023, s’est endettée pour cela de  

555 millions d’euros, sans recette nouvelle. « C’est la liberté des politiques territoriales qui est attaquée  
par l’État », a lancé Alain Rousset, fustigeant la « recentralisation » opérée par le président de  

la République, Emmanuel Macron. « Les politiques territoriales nécessitent du temps, du dialogue territorial  
et donc de la décentralisation, pas des petites phrases », a-t-il asséné.
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Bordeaux
LES CHANTIERS DE LA  
RENTRÉE DE PIERRE HURMIC
Le 27 septembre, le maire de Bordeaux,  
Pierre Hurmic, a tenu sa conférence de presse de  
rentrée. L’occasion d’égrainer les sujets qui  
occuperont l’équipe municipale durant les prochains  
mois, parmi lesquels les nombreux chantiers en  
cours et à venir. Le quartier de Bordeaux Bastide- 
Brazza continue de prendre forme. Avec déjà  
450 nouveaux logements, dont 225 sociaux,  
200 autres devraient être livrés d’ici la fin  
de l’année. Le gros chantier de l’année concerne  
les allées de Tourny. Objectif : inventer avec  
les habitants et les usagers l’avenir de ce lieu afin  
de le rendre apaisant, végétalisé et animé. Ainsi,  
de janvier à mai 2024, commerçants, riverains ou  
encore entreprises seront associés par la Ville  
pour aboutir à un projet collectif. Les aménagements  
définitifs sont envisagés à partir de 2027. La Ville 
souhaite aussi continuer d’accroître ses efforts en  
faveur des mobilités douces, avec 220 nouveaux  
aménagements cyclables dans les six prochains mois  
en intra et extra boulevards.

Gironde
TRAIT DE CÔTE :  

UN DÉFI POUR LES COMMUNES 
DU LITTORAL

La chambre régionale des comptes vient de  
rendre un rapport sur la gestion du trait de côte  

sur l’ensemble du littoral. Il met en évidence  
que l’érosion côtière s’attaque plus particulièrement  

aux communes du Verdon et de Lacanau pour  
la partie nord girondine. Ce recul pourrait atteindre  

dans certains secteurs jusqu’à 9 mètres par an.  
Après les premières mesures visant surtout à la  

protection des biens et services menacés, des  
stratégies « deuxième génération » sont aujourd’hui  

initiées. Mais leurs coûts prévisionnels sont  
nettement supérieurs et leurs financements non  

garantis. La gestion du trait de côte de 2023  
à 2030 par la CMMA (Communauté de communes  

Médoc Atlantique) est évaluée à 65 M€ HT.  
Côté bassin d’Arcachon, l’érosion concerne 

essentiellement Lège-Cap-Ferret au nord  
et La Teste-de-Buch au sud. Les enjeux menacés  

estimés à l’horizon 2045 représentent, pour  
chacune des deux communes, plusieurs centaines  

de millions d’euros. Le syndicat intercommunal  
du bassin d’Arcachon conduit également des 

opérations en sa qualité de GEMAPI (gestion  
des milieux aquatiques et prévention des inondations). 

Globalement, la gestion de la bande côtière  
pour le Bassin a coûté 14 M€ depuis 2011. 
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Action Logement Nouvelle-Aquitaine  
présente son nouveau président, Jérôme 
COHADE. Le comité régional Action  
Logement a été renouvelé le 29 juin dernier  
par son conseil d’administration. Jérôme  
Cohade, représentant le MEDEF, succède  
ainsi à Luc HEURTEBIZE. Le nouveau  
président est le gérant de la société Plebac  
à Mérignac, entreprise de bardage,  
couverture et étanchéité. Il est aussi  
vice-président de la Fédération Française  
du Bâtiment (FFB) Gironde, et membre de  
la commission nationale Innovation à la FFB.  
« Je suis fier de rassembler aujourd’hui  
à l’occasion du lancement d’une nouvelle 
mandature du CRAL, l’ensemble des  
représentants régionaux des organisations  
patronales et syndicales, témoignage de 
l’importance du modèle de gestion paritaire  
de notre groupe », se réjouit Jérôme Cohade.  
Valérie Pujol, représentante Force Ouvrière, a été  
élue vice-présidente. Ikram Moreno et  
Christophe Duportal rejoignent également  
le Comité pour trois ans. Depuis 70 ans,  
la vocation d’Action Logement est de faciliter 
l’accès au logement pour favoriser l’emploi. 

Gironde 
L’ADIE SENSIBILISE  

À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
6 créateurs d’entreprise sur 10 qui s’adressent à l’Adie sont motivés par l’envie de contribuer  

à la transition écologique, selon une enquête nationale menée par cette association nationale reconnue  
d’utilité publique qui accompagne les entrepreneurs locaux. C’est la raison pour laquelle l’Adie  

organise, jusqu’au 12 octobre, des événements dans le département afin de sensibiliser les chefs  
d’entreprise à la transition écologique. L’association fait également évoluer son offre avec un  

« prêt d’apport en capital pour la transition écologique », et un prêt d’honneur « vert » à taux zéro,  
d’un montant pouvant aller jusqu’à 3 000 euros. « L’Adie veut faire passer le message  

qu’agir en tant qu’entrepreneur est à la portée de toutes et tous », explique Jean-Marc Ewald,  
directeur régional de l’Adie. 
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Remise de prix  
au salon I’NOV Pro 2021
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LE SALON I’NOV PRO DE RETOUR  
LE 19 OCTOBRE AU SOLARIUM

La 15e édition du Salon business des inventions françaises, organisée par Transtech, revient  
le 19 octobre au Solarium de Gradignan. Dédié aux inventrices et aux inventeurs, aux start-ups innovantes,  

investisseurs, industriels et grands groupes… I’Nov Pro prévoit des rendez-vous business qualifiés,  
un concours d’inventions Tremplins, des tables rondes et une conférence inédite. « Dans un monde où nous  

avons plus que jamais besoin d’inventer et de se réinventer, Transtech met à l’honneur les inventions  
du territoire et accompagne leur développement. Avec le salon I’Nov Pro, nous souhaitons favoriser l’invention  

en facilitant les relations entre les porteurs de projets innovants et les acteurs de l’écosystème,  
leur donner l’opportunité d’échanger concrètement, de manière qualifiée, pour créer de nouvelles  

collaborations et pour booster leur projet », explique dans un communiqué  
Julie Baraké, directrice de Transtech.

Nouvelle-Aquitaine
DEUXIÈME RÉGION DE  

FRANCE POUR LA PRATIQUE  
DU RUGBY 

Les Néo-Aquitains se hissent sur la deuxième  
place du podium dans le classement du nombre de  

licenciés pour la pratique du rugby, réalisé par  
l’Insee. Sans grande surprise, l’Occitanie occupe la  

première marche. En 2021, la Fédération  
française de rugby a délivré 61 800 licences en  

Nouvelle-Aquitaine, soit 20 % de l’ensemble  
de France métropolitaine. Il est aussi le quatrième  

sport olympique le plus pratiqué après le  
football, le tennis et l’équitation. Rapportée à la  

population, la pratique est plus fréquente  
dans les Landes et les Pyrénées-Atlantiques. La ligue  

de rugby Nouvelle-Aquitaine regroupe au total  
386 clubs. Et 13 joueurs sur les 33 sélectionnés dans  

la liste du XV de France pour la Coupe du  
monde 2023 sont licenciés dans des clubs de la  

région. Le nombre de rugbymen est tout de  
même en légère baisse depuis 2016 (- 4 % pour  

la région), en partie dû à la crise sanitaire.  
Seuls 10 % des licenciés sont des femmes.
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Philippe et 
Alexandra 
Monnin 
fondateurs 
de Millésime
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DÉCRYPTAGE  Partis de l’acquisition de jolies « maisons »  
gourmandes et chics dans la région bordelaise, Philippe et Alexandra Monnin,  

fondateurs du groupe Millésime, ont bâti un groupe hôtelier luxueux  
en pleine expansion. Avec 8 adresses déjà ouvertes, 9 projets sont actuellement  

en cours, notamment l’agrandissement du domaine  
de Raba à Talence et du château Léognan.

Par Nathalie VALLEZ

Hôtellerie

Millésime
signatureLa

centaine d’investisseurs, clients 
ou amis, propose à quelques-uns  
d’investir dans le projet. Sauf que les 
autres auraient bien aimé participer 
à un projet d'hôtellerie et le lui font 
savoir. Lui vient l’idée d’une trilogie  
bordelaise : « Mer, vignes et ville ». 

10 HÔTELS EN 3 ANS
L’aventure prend forme très vite. 

Côté vignes, des amis ont racheté 
le château Léognan et Philippe  
Monnin leur propose de créer un 
restaurant dans les anciennes écu-
ries. Pour l’adresse bordelaise, ils 
flashent sur « un petit hôtel parti-
culier » la Maison La Course face 
au jardin public. Un an plus tard, 
la trilogie est achevée. « On avait 
les investisseurs, les banquiers, 
c’était assez simple, on s’était bien  

T out commence 
avec la « trilo-
gie bordelaise ». 
Elle, Alexandra 
Monnin, avocate 
d ’affaires,  lu i , 

Philippe Monnin, chargé de ges-
tion de patrimoine, plutôt heureux 
dans leur job respectif qui remplit 
leur vie parisienne depuis une ving-
taine d’années. « Comme tout le 
monde on a parfois envie d’ouvrir 
un bar à l’île Maurice, mais on ne le 
fait jamais », s’amuse-t-il. Et puis, la 
proposition vient d’une amie bro-
canteuse à Arcachon : une maison 
pleine de charme en plein centre du 
Moulleau : « Pourquoi pas faire une 
chambre d’hôte ? ». Nous sommes 
à l’été 2014 et Philippe Monnin, 
qui dispose d’un petit pool d’une 
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amusés. » Ainsi naît Millésime à 
l’automne 2015. La suite s’enchaîne 
aisément : « C’est vrai qu’on a fait 
10 hôtels en 3 ans », se félicite  
Philippe Monnin. 

Et peu à peu, ils changent leur 
activité et se développent sur un 
modèle : trouver des établissements 
qui ont une âme pour les transfor-
mer en lieux de réception. « On 
avait envie de belles maisons, un 
peu cocon, avec un joli décor, des 
beaux objets, où l’on se sent bien. » 
Des investissements autour de 4 
à 6 millions d’euros pour des lieux 
d’une centaine de mètres carrés.

LES PETITS FANTÔMES 
Suivent le château de Bouilhac 

en Dordogne, le château de Sacy 
en Champagne, la Palmeraie à La 
Baule, et Aux Vins des Pyrénées à 

Paris en 2017. « C’était très oppor-
tuniste », revendique Philippe 
Monnin, « c’est la théorie du 
petit fantôme ». Il sollicite 
son réseau et les proposi-
tions tombent « comme des 
petits pains ». « Aujourd’hui, 
j’en reçois 3 ou 4 tous les 
jours et je réponds à tout le 
monde », précise Philippe 
Monnin. 

Quid  des petits fan-
tômes ? « Il faut qu’il y ait 
une âme », répondent-ils 
de concert, « Il faut ressen-
tir une émotion, vibrer. On 
visite des choses magni-
fiques qui nous laissent 
parfois de marbre. » Vient 
ensuite le volet écono-
mique : prix de vente, tra-
vaux, capex…

L’HISTOIRE  
RACONTÉE À 
TRAVERS  
LA DÉCORATION

« On refait tout à chaque 
fois », continuent-ils, pri-
vilégiant des établisse-
ments qui sont fermés ou 
vétustes à l’exception d’un 
coup de cœur : La Villa 
des Orangers à Marrakech. 
« C’était la première fois 

qu’on reprenait un hôtel qui mar-
chait », précise Alexandra Monnin. 
« On avait la même philosophie, 
c’était déjà très Millésime », com-
plète Philippe, « Nos maisons sont 
presque des décors de théâtre. Elles 
racontent toutes une histoire, un 
millésime. » Une décoration signée 
Marie-Christine Mecoen, « la fille du 
boulanger de mon grand-père, anti-
quaire qui a eu une vie formidable 
et qui avait ouvert une boutique à 
Bagnères-de-Bigorre, on la voulait 
avec nous ! ». Elle est ainsi devenue 
directeur artistique du groupe. Avec 
la multiplication des projets, Cécile 
Siméone, décoratrice lyonnaise est 
devenue l’autre inspiratrice de Mil-
lésime. 

REVENGE TRAVEL
Mais on est en 2020 et le déve-

loppement du groupe est forcé-
ment ralenti par les confinements. 
« Forcément mais momentané-
ment », tempère Alexandra, « on a 
été formidablement bien aidés et 
on a limité la casse. » Aucun licencie-
ment : « Notre projet est avant tout 
humain ». Vient ensuite le revenge 
travel, l’engouement pour les sor-
ties, les voyages, « une période 
faste » mais avec son lot de difficul-
tés en raison des changements de 
mentalité : « On a beaucoup plus de 
mal à recruter du personnel, beau-
coup de gens se sont dit : « la vie 
avant tout », c’est un vrai change-
ment de paradigme ».

CONCEPT AFFINÉ
La période des confinements est 

aussi l’occasion pour les Monnin de 

MILLÉSIME  
EN CHIFFRES
8 établissements
30 salariés dans  

la holding Millésime
700 employés sur  

l’ensemble du groupe
35 millions de CA consolidé

123 millions  
d’investissement total
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Château  
Léognan

le Domaine  
de Raba

prendre du recul et de réfléchir au 
concept qu’ils vont affiner : « On a 
commencé par des établissements 
de petite taille qui correspondaient 
à notre envie de « maison », ensuite 
on se retrouve confrontés à un pro-
blème de rentabilité économique », 
souligne Alexandra. L’autre idée 
est qu’ils veulent développer un 

art de vivre global : hôtellerie –  
restauration, mais aussi spa et activi-
tés multiples. Sur leurs 10 adresses, 
ils décident de ne conserver que les 
5 qui peuvent être agrandies et se 
séparent des 5 autres (notamment 
de La Course à Bordeaux, de la Villa 
Pastels à Arcachon, et Aux Vins des 
Pyrénées à Paris).

 Nos maisons sont presque  
des décors de théâtre. Elles racontent 
toutes une histoire, un millésime 

NOUVEAUX 
INVESTISSEURS

« Nous avons décidé de nous 
recentrer sur des établissements 
plus grands (30 à 60 clés) », rebon-
dit Philippe Monnin, « avec des 
investissements bien plus lourds, 
allant de 15 à 40 millions, dont 5 
à 8 millions en fonds propres. » 
Les poussant à modifier le mode  
d’investissement. 

Le groupe passe alors des love 
money des amis « qui mettaient un 
ticket de quelques centaines de mil-
liers d’euros » à des family office et à 
des fonds d’investissement. Désor-
mais Millésime se développe sur ce 
nouveau mode de croissance alliant 
extension des domaines actuels et 
achat de nouvelles adresses, dont 
beaucoup à l’international (cf. enca-
dré) « Mais mis à part Marrakech, on 
reste sur la France et l’Europe », pré-
cisent-ils.
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DES ADRESSES  
GIRONDINES EN  
DÉVELOPPEMENT
Les travaux vont bon train dans les  
2 adresses girondines du groupe. Le Domaine  
de Raba, qui compte 3 restaurants, des  
salles de séminaire et un spa, va être agrandi  
grâce au rachat d’une parcelle attenante.  
Son offre hôtelière va ainsi passer de 6 à  
36 chambres qui seront livrées courant 2024. 
Quant au Château Léognan « notre ambition  
est de développer un domaine œnotouristique »,  
prévient Philippe Monnin. La partie château,  
avec une nouvelle offre hôtelière et  
son spa, a été livrée en juillet dernier. Les  
grandes écuries napoléoniennes sont  
en cours de réhabilitation pour créer d’autres  
chambres, un restaurant et un bar.  
Ainsi, en plus du Manège qui propose  
une cuisine bistronomique de terroir,  
l’autre restaurant gastronomique  
proposera une cuisine à la carte,  
avec des chefs en résidence. 

le Domaine  
de Raba
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 Nous avons 
décidé de nous 
recentrer sur des  
établissements 
plus grands (3o à  
6o clés) avec des 
investissements 
allant de 15 à  
4o millions, dont 
5 à 8 millions en 
fonds propres 

LE GROUPE MILLÉSIME 
EN 8 ADRESSES ET 9 PROJETS

8 adresses : 
2015 : Le Manège (Château Léognan)
2017 : Château de Sacy (Champagne)

2018 : Domaine de Raba (Talence)
Cocorico à Porto (Portugal) 

2019 : Grand Hôtel du Soleil d’Or (Megève) 
2022 : Château de Brindos (Anglet)

Villa des Orangers (Marrakech)
2024 : Château de Théoule-sur-Mer (French Riviera) 

9 projets
Agrandissement de Raba et de Léognan

Création de 14 chambres supplémentaire au château de Sacy
Château de l’Ile à Ostwald (près de Strasbourg)

Château de Chasselas (en Bourgogne)
2 signatures avec recherche d’investisseurs : Maison Brudern  

à Budapest et Rajout d’une quinta accrochée à la falaise à Cocorico  
dans la vallée du Douro

+ 2 projets en audit : Viuva Lamego à Lisbonne et Badia  
a Coltibuono en Toscane. 

partie du staf, une est une ancienne 
danseuse, tout se passe au feeling. 
Mais si les directeurs ou à l’inverse 
les petites mains sont faciles à 
trouver, tout l’encadrement inter-
médiaire (gouvernantes, chefs de 
rang, commis de cuisine qui sont 
capables de transmettre) est très 
difficile à avoir. « On se bat pour 
les avoir  ! », intervient Philippe 
Monnin. « Le rapport de force s’est 
clairement inversé. »

 
QUESTION DE FEELING 

Installés depuis 2 ans à Bordeaux 
(où sont situés leurs bureaux), les 

CLÉ EN MAINS
Ce nouveau fonctionnement a 

induit une nouvelle manière de tra-
vailler : « Aujourd’hui, notre modèle 
économique, c’est l’asset light », 
remarque Philippe Monnin. Hyper 
sollicités, les époux Monnin visitent 
des lieux et démarchent des inves-
tisseurs : « On source, on trouve 
les investisseurs pour les murs et 
on prend le contrat de gestion ». 
C’est Millésime qui gère les tra-
vaux : « tout est livré clé en mains ». 
Ils sont d’ailleurs en train de passer 
un accord avec la Caisse des dépôts 
pour accompagner leurs investis-
seurs sur les projets français. 

LES MAÎTRES DE MAISON
Mais qui dit groupe en expansion 

dit également culture de groupe. 
« Chez Millésime, le maître de mai-
son (directeur de chaque établisse-

ment NDLR), c’est la clé de voûte. 
Ils ont un rôle essentiel. On leur 
demande d’être des professionnels 
de l’hôtellerie, avec le côté réceptif 
de luxe, palace, et les codes clas-
siques qui vont avec, et en même 
temps d’être les chefs de village 
du club med », intervient Philippe  
Monnin. Professionnalisme et 
proximité donc. Les profils sont 
multiples, certains viennent de 
l’hôtellerie, d’autres faisaient déjà 

époux Monnin se déplacent régu-
lièrement dans « leurs maisons ». 
Pour eux, tout est question de 
feeling. Chacun doit s’organiser et 
remplir sa mission. « On essaie créer 
un sentiment d’appartenance pour 
développer une marque du récep-
tif. On essaie de les faire partici-
per. » Ils aiment l’idée de « l’autre 
luxe ». Que les lieux soient pensés 
pour les gens qui vivent à 10 km, à 
100 km ou à 1 000 km ! « Ces trois 
clientèles doivent s’y retrouver. » 
Ce qui prime avant tout, c’est 
l’accueil. Ainsi, ils n’hésitent pas à 
parler « d’expérience millésime ». ■
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Vendanges

L’année des
disparités
A lors,  la cuvée 

2023 sera-t-elle 
impactée par 
le mildiou ? Ça 
dépend des sec-
teurs répondent 

les professionnels du secteur. « Alors 
qu’au 15 juin on avait de très belles 
fleurs, un mois plus tard c’était la 
panique », reconnaît Christophe 
Chateau, directeur de la commu-
nication du CIVB. Pour autant, les 
disparités sont importantes. 

LE MALBEC  
LE PLUS SENSIBLE

Tout d’abord, c’est le malbec, 
cépage le plus courant dans le Bor-
delais, qui a été le plus impacté par 
le mildiou selon les zones : « Par-
fois au sein d’un même vignoble, 

GIRONDE  Dans un contexte anxiogène,  
entre fléau du mildiou et arrachage des vignes,  

les viticulteurs ont assuré la période  
des vendanges. Heureusement le soleil de fin  

d’été a pu assurer de beaux volumes,  
présageant un millésime très frais et aromatique.

Par Nathalie VALLEZ

certaines parcelles sont très tou-
chées et d’autres très peu » précise 
Christophe Chateau. La Chambre 
d’agriculture de Gironde estimait à 
la mi-juillet que 90 % des parcelles 
avaient été impactées : « Mais ce 
n’est pas significatif  », nuance 
Stéphane Gabard, président du 
syndicat des AOC Bordeaux et 
Bordeaux Supérieur. « Certains 
ont perdu 20 à 30 % mais, comme 
les volumes sont importants, ils 
s’y retrouvent. D’autres ont perdu 
entre 50 % et la totalité de leur 
récolte, c’est très disparate. » 
Certains secteurs ont été moins 
touchés comme le Médoc (où le 
cabernet est majoritaire) ou le 
Nord Gironde. À l’inverse, Bor-
deaux, les Côtes de Graves et le 
Libournais ont été très concernés.

L’AGRICULTURE  
BIO CHRONOPHAGE

Ces pertes massives ont impacté 
en particulier ceux qui étaient en 
conversion bio, mais là encore, 
il faut nuancer selon Stéphane 
Gabard : « il fallait être très pré-
sent, certains sont aussi très tou-
chés en viticulture convention-
nelle, mais », reconnaît-il, « on 
risque d’avoir des déconversions, 
l’itinéraire bio est chronophage ». 
Ceci combiné au fait que le mar-
ché du bio ne se porte plus très 
bien en raison des difficultés de 
pouvoir d’achat : « La courbe de 
progression qui a duré 10 ans s’est 
stoppée », confirme Stéphane 
Gabard, « ces deux effets com-
binés pourraient décourager des 
viticulteurs.  » (cf. encadré)

TENSION 
INTERNATIONALE

La baisse de la consommation 
ne touche pas que le marché du 
bio, c’est la tendance du marché 
en général, et en particulier du vin 
rouge. « L’export marque le pas », 
remarque Stéphane Gabard. On 
ressent une tension internationale, 
car la production viticole est excé-
dentaire dans bon nombre de pays : 
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LE CHOIX DE L’AGROSYNERGIE  
PAR PASCAL CHATONNET

Comme le remarquait Stéphane Gabard, le fléau du mildiou cet été,  
en particulier sur les exploitations bio, pourrait bien remettre en question  

la conversion de certains viticulteurs engagés. Une réflexion menée  
par Pascal Chatonnet, propriétaire viticole mais aussi chercheur, œnologue,  

conseil, et fondateur associé du laboratoire d’analyse et d’expertise  
Excell : « En 2017 on a entamé une conversion biologique, 

ça faisait déjà 15 ans qu’on n’utilisait plus d’herbicides et qu’on avait  
éliminé les pesticides complexes. Il nous restait une seule  

molécule (luttant contre le mildiou) qui n’était pas dans le référentiel bio ».  
Pascal Chatonnet décide donc de s’en passer mais les années  

climatiquement complexes s’enchaînent de 2018 à 2021. « On s’est  
rendu compte que la prise de risque était excessivement  

forte parce que, durant cette période, on a perdu l’équivalent (cumulé)  
d'une récolte. Ce qui a mis en péril l’existence économique  

du domaine. » Il décide alors d’une nouvelle orientation : « J’ai eu une  
réflexion plus profonde : notre responsabilité est d’abord  

sociale en prenant soin de nos salariés, vis-à-vis de nos clients en leur  
offrant la meilleure qualité sans résidus de produits et enfin  

vis-à-vis de notre environnement, en favorisant l’activité biologique. »  
Il décide alors de stopper le processus de conversion bio et  

d'engager un processus d’agrosynergie : « C’est la synthèse entre  
tous les modes de pensée et de production respectueux  

ausens social et environnemental. Ça commence par la gestion  
du sol et ça va jusqu’au packaging ». Un engagement  

synthétisé dans son manifeste en faveur de la viticulture  
agrosynergique. 
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Christophe  
Château 
directeur de  
la communication  
du CIVB

Stéphane 
Gabard 

président du syndicat  
des AOC Bordeaux et 

Bordeaux Supérieur
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Marie-Laurence 
Porte 
œnologue conseil  
chez Enosens

 Les pertes massives dues  
au mildiou ont impacté en particulier  
les exploitations en agriculture  
biologique, mais il faut nuancer 

UNE ANNÉE AROMATIQUE
« L’année 2023 sera celle du blanc ! », prévient  

l’œnologue conseil Marie-Laurence Porte, du centre de conseil  
œnologique Enosens. Contrairement aux craintes du mois  

de juillet, les pluies de la mi-août ont regonflé les grains. « Ce sera  
un grand millésime pour les blancs secs », remarque  

Marie-Laurence Porte, « aromatique, complexe avec des arômes  
de fruits exotiques, d’agrumes et même d’abricot sur le  

sauvignon et de fruits blancs et d’ananas sur les sémillons, avec  
un très bon équilibre et une réelle fraîcheur qui lui assurera  

une bonne longévité. » Côté rosé, là aussi, le millésime est prometteur  
avec une belle couleur pâle, une bonne acidité et là  

encore fraîcheur et aromatique. Le vin rouge quant à lui, après une  
année 2022 exceptionnelle, sera moins structuré mais plus en  

rondeur et en sucrosité, « des goûts qui correspondent au marché actuel »,  
remarque Marie-Laurence Porte. Les effervescents qui ont  

le vent en poupe - « beaucoup de petits producteurs commencent à  
en proposer à partir de blancs de noir », estime Marie-Laurence  

Porte - auront une belle acidité. « Ça tombe bien, 
c’est l’équilibre parfait ! » Les liquoreux (on était à un tiers  

des vendanges au moment de l’interview, NDLR)  
s’annoncent très aériens, fruités et équilibrés.

« L’Australie compte des millions 
d’hectolitres en excédent, la Cali-
fornie a lancé un plan d’arrachage, 
l’Espagne et le Portugal se plaignent 
aussi de volumes excédentaires. »

UN ARRACHAGE 
CONCERTÉ MAIS 
ONÉREUX

Quid  de l ’arrachage dans le 
vignoble bordelais ? « 1 100 dos-
siers environ de pré-inscription 
ont été déposés jusqu’au 17 juil-
let, et cela couvrait 9 200 ha », 
résume Christophe Chateau.  
300 concernent des cessations 
définitives d’activité, et le reste des 
arrachages partiels pour une dimi-
nution de la production. Le dossier 
est en cours de validation à la com-
mission européenne et devrait être 
lancé courant octobre. « C’est un 
arrachage co-construit », souligne 
Stéphane Gabard, « et ce dispo-
sitif intéresse d’autres vignobles, 
mais il est très contraignant. » En 
effet, l’arrachage devrait coûter 
environ 60 millions d’euros, dont 
un tiers (19 millions) à la charge du 
CIVB. ■
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MÉRIGNAC
• Tramway ligne A 
• Certification BREEAM niveau Good 
• Visibilité commerciale sortie rocade n°11  
• Disponibilité 2ème semestre 2024

5 534 m² divisibles5 534 m² divisibles

EXCLUSIVITÉ  | MADERA

EXCLUSIVITÉ  | ASTERIE

BORDEAUX EURATLANTIQUE
• Bon capacitaire 
• Au pied de la gare Bordeaux Saint-Jean
• Certification BREEAM Excellent
• Disponibilité 17 mois après travaux 

10 321 m² divisibles 10 321 m² divisibles 

 COGNITIK
BORDEAUX EURATLANTIQUE
• Tramway ligne C 
• RT2012 - 30% 
• Bureaux et commerces en rez-de-chaussée
• Disponibilité immédiate

1778 m² divisibles 1778 m² divisibles 

EXCLUSIVITÉ  | SILVA
BORDEAUX EURATLANTIQUE 

5 522 m5 522 m22 divisibles  divisibles 

• Tramway lignes C et D 
• ERP 5ème catégorie type W 
• Certification BREEAM Very Good
• Disponibilité immédiate 

NOTRE SÉLECTION BUREAUXNOTRE SÉLECTION BUREAUX

Trouver des locaux est un choix stratégique. Nos consultants vous accompagnent dans votre 
recherche. En faisant appel à nos experts, vous bénéficiez de leur connaissance du terrain et 
des meilleures opportunités du marché. Retrouvez l’intégralité de nos offres sur tournymeyer.fr.

Tourny Meyer, spécialiste de l’immobilier pour les professionnels.

EXCLUSIVITÉ  | BLOOM
BORDEAUX LAC
• Au pied du Tramway ligne C 
• ERP 2ème catégorie type R idéal pour les écoles 
• Certification HQE Excellent
• Disponibilité sous 17 mois 

3 722 m3 722 m2 2  divisibles  divisibles 

EXCLUSIVITÉ  | ARTEPARC
LE HAILLAN

8 385 m² divisibles 8 385 m² divisibles 

• Tramway ligne A
• Certifications NF HQE 9* et BBC Effinergie
• Accès rocade n°9
• Disponibilité 1er trimestre 2024

LA CONNAISSANCE DES TERRITOIRES • 

Tourny Meyer, 318 rue de Fougères, Immeuble le Noven, 35 700 RENNES - Transaction sur immeubles et fonds de commerce (loi Hoguet) - conseil en stratégie 
immobilière de locaux professionnels - CPI N° 3502 2018 000 028 970 délivrées par la CCI d’Ille et Vilaine - Garantie financière : GALIAN 89 rue de la Boetie, 75008 
PARIS pour un montant de 120 000 € - La société Tourny Meyer ne doit recevoir ni détenir d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération 
ou de sa commission.

RENNES | BREST | LORIENT/VANNES | NANTES 
BORDEAUX | BAYONNE | TOULOUSE | MONTPELLIER
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L a Cité numérique, écosystème de 
bureaux dédié aux entreprises inno-
vantes situé à Bègles, a beau reven-
diquer un taux d’occupation de ses 
26 000 m2 de près de 100 %, elle 
déploie tout un éventail d’arguments 

pour attirer le public. « L’idée est de faire vivre le lieu. Il 
s’agit d’un site métropolitain qui a vocation à rayonner », 
affirme Benoît Chausi, directeur du développement 
économique de Bordeaux Euratlantique. C’est pourquoi 

l’EPA organisait le 28 septembre des portes ouvertes, 
destinées au grand public et aux professionnels, avec 
animations et visite des lieux. Ancien site de tri postal 
racheté à La Poste par l’EPA Euratlantique, la Cité numé-
rique a subi 4 années de transformation pour devenir le 
site-totem du numérique de Nouvelle-Aquitaine. « Dis-
poser de ce lieu a participé à l’obtention du label French 
Tech pour Bordeaux. Nous voulons aujourd’hui continuer 
cette histoire, et montrer que la Cité numérique n’est pas 
qu’un immeuble de bureaux », insiste Benoît Chausi.

BÈGLES  La Cité numérique continue de se réinventer pour attirer les  
entreprises et le public. Événements, services, nouveaux projets… Benoît Chausi,  

de l’EPA Euratlantique, et Cédric Vicente, responsable de site Covivio,  
esquissent l'avenir de ce lieu-totem du numérique néo-aquitain.

Par Jennifer WUNSCH
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LA CITÉ NUMÉRIQUE EN BREF
Imaginée dès 2013 par Bordeaux  

Métropole, avec la mairie de Bègles et la Région  
Nouvelle-Aquitaine, la Cité numérique prend  

vie sur les lieux d’un ancien site de tri postal libéré  
par La Poste dans les années 2000. Porté  

par l’EPA Euratlantique, qui y a investi plus de  
40 millions d’euros, la cité-totem de  

26 000 m2 ouvre en mai 2019 après 4 ans de  
travaux, et une attention particulière portée à la  

lumière, au son et à la dimension environnementale.  
Afin de porter cet investissement conséquent,  

l’EPA Euratlantique a vendu 25 % du lieu à une  
quinzaine d’entreprises qui y louaient leurs  

bureaux. Les 75 % restants, soit 18 000 m2, ayant  
été vendus à la foncière Covivio. Bordeaux  

Métropole et la Région Nouvelle-Aquitaine s’étaient  
au préalable engagées à louer environ 2 500 m2  

chacune à Covivio, qui accueillent notamment les  
équipes de French Tech Bordeaux. Covivio,  

qui propose à la location 15 000 m2 de bureaux,  
a également installé 3 000 m2 d’espaces  

de coworking de sa filiale Wellio, avec salles de  
réunion, espaces communs et bureaux opérés  

privatifs de 4 à 20 personnes.

 Nous avons le projet de construire un immeuble  
de coliving à l’avant de la Cité, afin de toujours répondre 
au mieux aux besoins des entreprises 

LOGIQUE D’ÉCOSYSTÈME
Entièrement restructurée par l’architecte Alexandre 

Chemetoff, qui a ouvert cet ancien bâtiment indus-
triel, lui a ajouté un étage et 2 rues intérieures, et fait 
aménager 8 500 m2 d’espaces extérieurs arborés, la 
Cité numérique accueille aujourd’hui un millier de per-
sonnes, travaillant dans une cinquantaine d’entreprises 
(SimForHealth, HelloAsso…), grands groupes (One 
Point, Microsoft Experience Lab, DSI de Sanofi…), 
acteurs institutionnels (Bordeaux Métropole, la Région 
Nouvelle-Aquitaine et leurs technopoles), de la for-
mation (Simplon, Cnam…) et start-ups néo-aquitaines. 
« Cette logique d’écosystème est importante. Il y a ici 
des entreprises de tous les secteurs, de toutes les tailles, 
du public et du privé, des acteurs de la formation et des 
entreprises qui recrutent. Cette proximité fonctionne 
pour créer du business », assure Cédric Vicente, respon-
sable de site Covivio, foncière propriétaire de 75 % de la 
Cité numérique. 

ATTRACTIVITÉ
« Les recrutements dans le secteur numérique étant 

complexes actuellement, l’attractivité des entreprises se 
fait également par le lieu de travail, les services proposés 
et l’écosystème. À l’heure du télétravail, il faut donner 
envie de venir au bureau ! », poursuit Cédric Vicente. La 
Cité numérique revendique ainsi sa connexion directe 
à la gare Bordeaux-Saint-Jean et au réseau de trans-
port. « Nous travaillons également la continuité urbaine 
avec les autres quartiers de l’OIN Euratlantique qui sera 
encore améliorée dans les 3 à 5 ans à venir », affirme 
Benoît Chausi. Covivio propose également des services 
complémentaires, et notamment un service de concier-
gerie, un café-restaurant, des programmes d’animation 
pour les résidents, des salles de réunions et d’événe-
mentiel et différentes entrées, le tout acces-
sible via une application permettant « de 
proposer une expérience digitale dans le 
lieu lui-même », assure Cédric Vicente.

RÉPONDRE AUX BESOINS
Pour continuer d’attirer les entre-

prises et leurs salariés, l’EPA Eurat-
lantique et Covivio sont actuel-
lement en phase exploratoire sur 
l’opportunité de construire un bâti-
ment supplémentaire de 10 000 m2 
sur une emprise de 2 000 m2, située à 
l’arrière de la Cité. « Nous avons égale-

ment le projet de construire un immeuble de coliving à 
l’avant de la Cité, afin de toujours répondre au mieux 
aux besoins des entreprises », assure Cédric Vicente. En 
attendant, la Cité numérique accueillera d’ici la fin de 
l’année l’ensemble des équipes de la technopole Unitec, 
dont le bâtiment historique Condorcet doit être réha-
bilité. Et un nouvel espace événementiel de Bordeaux 
Métropole équipé d’un amphithéâtre rétractable pou-
vant accueillir jusqu’à 200 personnes. ■
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Tonneins
UN SALON DES MATÉRIAUX 
BIOSOURCÉS
Les 12 et 13 octobre se tiendra à Tonneins  
le 2e salon des matériaux de construction bio et  
géosourcés organisé par la CAPEB 47.  
Développer l’usage des produits biosourcés et  
géosourcés dans la construction constitue  
un axe de travail majeur pour le secteur du bâtiment.  
Les enjeux sont multiples : utiliser des ressources  
renouvelables, réduire les émissions de CO２,  
améliorer les performances énergétiques des  
logements et répondre aux demandes posées par  
la RE2020 pour la construction neuve. Dans  
la population et les collectivités territoriales, il y a  
une prise de conscience des bénéfices de  
la construction durable, en termes de coût carbone,  
de coût matière, de déchets, d’économies  
d’énergie et plus globalement de qualité de vie.  
Les entreprises artisanales du bâtiment sont invitées  
à découvrir ces matériaux qui sont bons pour  
la planète et pour l’économie locale.

Agen
LE MIN SE MODERNISE

L’Agglomération d’Agen et la Sogolemin en charge de l’exploitation du site,  
ont engagé un projet majeur de restructuration du carreau du MIN, plateforme  

historique de rencontre entre l’offre des producteurs et la demande des  
acheteurs (restaurants, épiceries…). Ces travaux permettront de diversifier les  

apports et de répondre aux nouvelles attentes des circuits alimentaires de  
proximité par la création d’une logistique adaptée (quais, production de froid,  

développement de services). De nouvelles surfaces commerciales favoriseront  
la valorisation des productions locales et participeront à l’attractivité d’un  

pôle alimentaire de référence régionale et au soutien de la fonction productive  
des territoires agricoles du Sud-Ouest. Mise en service prévue début 2024.

Marmande
GAROROCK EN VENTE

C’est une surprise que l’on n’avait  
pas vu venir. Vivendi a mis en vente le festival Garorock  

(acquis en 2018), en compagnie d’une  
dizaine d’autres événements (ODP à Talence notamment)  

et de son activité billetterie. Une décision difficile  
à comprendre et qui inquiète beaucoup le microcosme  

lot-et-garonnais puisqu’avec 145 000 festivaliers,  
l’édition 2023 a été un franc succès. Les raisons évoquées  

sont la concurrence internationale dans  
le secteur et le souhait de Vivendi de se recentrer sur  

d’autres activités. Pour l’instant, inutile de chercher  
sur les sites de vente en ligne une quelconque annonce,  

l’affaire a été confiée par mandat exploratoire  
à une banque d’affaires internationale qui va sonder le  

marché et mesurer la faisabilité de l’opération.  
En attendant de connaître le futur de cette démarche,  

les Lot-et-Garonnais retiennent leur  
souffle pour le plus grand événement  

du département.
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L'équipe du  
Café Couleur

Dordogne
LE SPST SE MOBILISE 

POUR OCTOBRE ROSE
Le Service de Prévention et de Santé  

au Travail Corrèze Dordogne se mobilise,  
cette année encore, pour Octobre Rose.  

Pendant tout le mois, des plaquettes seront  
mises à disposition dans les centres,  

tout comme des flyers sur le dépistage. Si  
au sein du service, la sensibilisation  

se fait tout au long de l’année, elle est  
renforcée pendant ce mois symbolique  

et les professionnels rappellent 
l’importance de la prévention, par la  

mammographie et l’autopalpation.  
Et, pour envoyer un signal fort à tous les  

Périgourdins, pour alerter et marquer  
les esprits, le SPST, en partenariat avec le  

comité féminin Dordogne, installera,  
route de Lyon à Périgueux, des balles  

de foin roses. 

Périgueux 
UN PREMIER COMMERCE  
DANS LE QUARTIER D’AFFAIRES
Café Couleur a ouvert ses portes, lundi 25 septembre,  
dans le quartier d’affaires de Périgueux. Il s’agit d’un coffee  
shop proposant également de la restauration rapide, où  
tout est fait maison, et local. Nils Palard et Élinor Hathaway  
ont mis l’accent, dans cet établissement à la déco  
industrielle, sur la qualité de leurs cafés et thés « d’exception ». 
Il s’agit du tout premier établissement de restauration  
dans ce quartier en développement de Périgueux, où « on  
ne manque pas de bouches à nourrir », sourit le  
cogérant. Le binôme bénéficie déjà de l’aide de deux 
salariées et espère rapidement « devenir un acteur  
du quartier, il y a beaucoup de choses à faire, et c’est ce  
qui nous plaît ». À terme, 1 600 salariés devraient faire  
vivre le quartier en journée. Le café accueille désormais  
ses clients du lundi au vendredi de 8 h à 18 h. 

Périgueux
LA MAISON DÉPARTEMENTALE DE L’HABITAT SORT DE TERRE 

La pose officielle de la première pierre de la maison départementale de l’habitat avait lieu le  
25 septembre. L’objectif de ce projet est de regrouper en un seul et même lieu, à Périgueux, sept structures  

publiques et semi-publiques au service de l’aménagement du territoire et de l’habitat : l’Adil24 (Agence  
départementale d’information sur le logement), Soliha (Association solidaire pour l’habitat), l’Agence technique  

départementale (ATD24), le CAUE (Conseil en architecture urbanisme et environnement), l’office  
HLM Périgord Habitat, la Semiper (Société d’économie mixte d’Équipement du Périgord) et le service habitat  

du Département. Le chantier devrait s’achever à l’automne 2024, pour un coût total de  
13,5 millions d’euros hors taxes, et accueillir 280 salariés début 2025. Elle rejoindra les nouvelles  

constructions du quartier d’affaires de Périgueux.
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DORDOGNE  Placé en 
liquidation judiciaire après 
les violents orages qui  
ont anéanti son outil de  
travail en juin 2022,  
l’équipementier de Ribérac  
a été repris en mars 2023  
par Kevin Viaud, un  
ingénieur parisien de  
38 ans reconverti  
dans le conseil aux  
industriels. Les  
premiers résultats  
sont prometteurs.

Par Léontine AMART

Et 
ça repart !
Besse et Aupy 
Technologies

 Nous allons d’abord réaffirmer notre  
vocation d’équipementier auprès des  

entreprises de dépannage, des administrations  
(Sdis, police) et des associations  

Nouveau nom, 
nouveau logo. 
L’e n t r e p r i s e 
Besse et Aupy, 
r e b a p t i s é e 
d e p u i s  m a r s 

2023 Besse et Aupy Technologies, 
est de retour après une pause forcée 
de dix mois. Placée en liquidation 
judiciaire en octobre 2022, quatre 
mois à peine après les violents 
orages qui ont anéanti son outil de 
travail en juin, la société spécialisée 
dans l’équipement de véhicules de 
remorquage a trouvé un repreneur 
en la personne de Kevin Viaud, un 
ingénieur parisien de 38 ans recon-
verti dans le conseil aux industriels.

« Je cherchais une entreprise au 
sein de laquelle je pourrais déve-
lopper les solutions que j’apporte 
à mes clients dans le cadre de mon 
activité de consultant et je suis 
tombé sur l’annonce légale qui fai-
sait état du placement en liquida-
tion judiciaire de Besse et Aupy », 
explique le nouveau propriétaire de  
l’entreprise basée à Ribérac. « Il ne 
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m’a pas fallu très longtemps pour 
me projeter à la tête de la société. 
La marque Besse et Aupy était forte 
et son potentiel de développement  
certain. » 

LE BÂTIMENT A ÉTÉ 
RACHETÉ 40 000 EUROS

Depuis Paris, où il passait encore 
tout son temps, l’ancien ingénieur 
passé par EADS Sogerma services, 
Bombardier ou encore Safran, s’est 
rapproché de la Communauté de 
communes du Périgord Ribéracois 
(CCPR), alors candidate au rachat 
des bâtiments de Besse et Aupy 
(ou de ce qu’il pouvait en rester 
après les intempéries de juin 2022). 
« L’inter communalité a acquis le site 
pour 40 000 euros et pris l’enga-
gement de le réhabiliter pour la 
somme d’un million d’euros  », 
raconte celui qui a su pour sa part 
convaincre le tribunal de commerce 
de Périgueux de lui céder l’ancien 
fleuron industriel. 

Les travaux de réfection ont 
démarré en juin 2023, mais sont 
encore lo in  d ’être terminés. 
« Compte-tenu de l’ampleur des 
dégâts, il faudra probablement 
encore plusieurs mois avant de 
pouvoir intégrer les bâtiments », 
concède le patron de Besse et Aupy 
Technologies qui a trouvé momen-
tanément la parade pour relancer 
l’activité. « Nous avons créé un ate-
lier de chaudronnerie, une cabine de 
peinture et une cabine de grenail-
lage en extérieur », détaille celui qui 
a laissé parler son expérience pour 
gérer la situation. « J’ai appliqué à 
l’entreprise les conseils que je dis-
pensais et que je dispense encore 

 Nous nous positionnerons 
sur le marché de la sous-traitance 

(ferroviaire, défense, aéronautique 

BESSE ET AUPY EN RÉSUMÉ
L’histoire de Besse et Aupy est tout sauf un long fleuve tranquille.  

Fondée en 1974, la PME a connu son âge d’or pendant dans les années  
1980. De ses ateliers sortaient chaque année 250 engins de relevage  

entièrement équipés, dont certains étaient même exportés en Belgique.  
Placée en redressement judiciaire en 2014, la société a été rachetée  

par le leader du dépannage en Dordogne, Philippe Verdier et son associé,  
le concessionnaire automobile Christophe Deluc, qui s’est retiré  

de l’affaire en 2020. Besse et Aupy employait 31 salariés au moment  
où Philippe Verdier a déposé le bilan.

dans le cadre de mon travail de 
consultant pour les industriels », 
confie Kevin Viaud, dont les efforts 
d’imagination n’ont pas tardé à 
produire leurs effets. Alors que 
beaucoup la disaient condamnée 
à disparaître sous peu du paysage 
industriel périgourdin, Besse et 
Aupy Technologies a réussi à hono-
rer sa première commande en juillet 
2023, moins de deux mois après la 
reprise de son activité. « C’était une 
dépanneuse faite sur mesure pour la 
société Depann’ express implantée 
en Charente », précise Kevin Viaud.

UNE ÉQUIPE DE 
SALARIÉS COMPÉTENTS

Le jeune chef d’entreprise garde 
la tête froide. S’il a pu relever ce 
premier pari avec autant d’aisance, 
c’est parce qu’il a pu s’appuyer sur 
une équipe de 13 personnes, com-
posée de 5 cadres (commercial, 
achat, production, bureau d’études, 
qualité et service après-vente) et de 
8 métalliers (chaudronniers, peintres 
et équipementiers). « Tous sont des 
anciens salariés de Besse et Aupy », 
note Kevin Viaud, qui se défend 
d’avoir « repris » le personnel de 
l’entreprise liquidée. « Je considère 
qu’ils ont été recrutés en raison de 
leur savoir-faire, de leur expertise, et 
surtout de leur motivation. Les huit 
métalliers savent que demain, ils 

seront appelés à former les futures 
recrues de l’entreprise. »

Car le dirigeant ne manque pas 
d’ambitions pour la PME ribéracoise 
dont il veut diversifier l’activité en 
s’appuyant sur les compétences de 
ses équipes. « Nous allons d’abord 
réaffirmer notre vocation d’équi-
pementier auprès des entreprises 
de dépannage, des administrations 
(Sdis, police) et des associations 
pour lesquelles Besse et Aupy avait 
l’habitude de travailler », confirme 
le jeune ingénieur, qui entend au 
passage valoriser correctement le 
savoir-faire de la marque. « Dans 
un deuxième temps, qui pourrait 
arriver très vite, nous nous posi-
tionnerons sur le marché de la 
sous-traitance : le ferroviaire, la 
défense ou encore l’aéronautique 
qui ont d’importants besoins en 
la matière. Or l’entreprise a le bon 
profil pour répondre à certaines 
commandes, qu’il s’agisse de pièces 
chaudronnées ou à peindre », veut 
croire Kevin Viaud, convaincu que le 
nouvel essor de Besse et Aupy Tech-
nologies dépendra de sa capacité  
à s’ouvrir à de nouveaux 
marchés. ■
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DG de Besse et 
Aupy Technologies
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L’institution

reprise

Cafés Noiro

©
 J

. D
.

LANDES  Venue de la grande  
distribution, Flavia Tholon a repris les  
Cafés Noiro, en janvier dernier  
à Dax. Avec l’idée de garder l’identité  
de ce petit commerce de proximité  
aux 200 références de thés en vrac  
et cafés en grains.

Par Julie DUCOURAU

D éjà sept décennies que les effluves 
de café fraîchement torréfié éma-
nent de la petite boutique de la rue 
Neuve donnant sur le grand marché 
du samedi matin de la cité thermale. 
Cette institution et ses odeurs asso-

ciées, Flavia Tholon les connaît depuis ses années lycée 
à Borda, où a fini par atterrir cette native d’Alsace de 
parents italiens ayant rejoint les Landes par le biais de 
leur autre fille mariée à un militaire de la base de Dax. 

FORMATION AVEC  
LE MOF EN TORRÉFACTION 

Après des études en alternance en action com-
merciale à Pontonx-sur-l ’Adour, Flavia Tholon 
grimpe tous les échelons dans la grande distribution,  
d’hôtesse de caisse à directrice d’enseigne ces der-
nières années à Linxe. À la quarantaine, les Cafés 
Noiro lui ont semblé l’endroit idéal pour se lancer 
à son compte. « J’avais fait le tour professionnelle-
ment. Dans mon dernier poste de direction, la rela-
tion à la clientèle me manquait et j’avais envie d’avoir 

dacquoise

28 E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S  -  7 0 6 8 - 7 0 6 9  -  V E N D R E D I  6  O C T O B R E  2 0 2 328



©
 J

. D
.

©
 J

. D
.200 références de thés,  

16 cafés en grains du monde entier 
torréfiés et moulus  

sur place, et un coin arts de la  
table et machines à expresso mon propre commerce de proximité. C’est 

clairement une reconversion. Quand j’ai vu 
l’annonce par hasard, j’ai foncé », rembobine cette 
amatrice de défis. En neuf mois, tout s’est enchaîné 
jusqu’à reprendre, donc, la boutique de Jean- 
Philippe Rivière qui l ’a accompagnée dans son 
apprentissage, ainsi que la chambre de métiers et de  
l’artisanat (CMA) qui l’a guidée, et le réseau Initia-
tive Landes, avec un prêt à taux zéro et un parrain, 
ex-chef d’entreprise qui a répondu à ses questionne-
ments.  « Quand on est directrice chez Leclerc, on a 
beaucoup de responsabilités, mais il y a toujours un 
n+1 pour vous conseiller. Là on se retrouve tout seul, 
donc c’est important d’être bien entouré », confie- 
t-elle, également secondée par son mari et associé, 
toujours là pour le rush des cafés du samedi matin 
servis au comptoir.

Sur cette première année, l’entrepreneuse a décidé 
de ne rien changer et d’attendre l’an prochain pour 
« des petits travaux de lifting et se sentir plus chez  
(s)oi. » Le torréfacteur trône toujours à l’entrée de la 
boutique pour produire environ 100 kg chaque jour. Et 
pour en maîtriser les subtilités et sublimer les graines de 
café, elle a effectué sa dernière formation avec le Meil-
leur ouvrier de France (MOF) en torréfaction, Mikaël  
Portannier. Brésil, Honduras, Nouvelle-Guinée, Éthio-
pie, Rwanda… 16 cafés différents sont ici disponibles, 

ainsi que 200 thés. « Je tra-
vaille aussi avec une petite 

coopérative péruvienne dans une démarche bio- 
équitable », précise-t-elle, l’envie d’aller bientôt sur 
place rencontrer les producteurs. 

DÉVELOPPER LA CLIENTÈLE DES PME
Ses clients sont à 90 % des particuliers dont certains 

fidèles depuis 50 ans, et le reste des PME (agences 
bancaires et immobilières, campings, épiceries, salons 
de thé, pâtissiers, restaurateurs, etc.), un secteur qu’elle 
aimerait développer dans sa nouvelle société qui faisait 
jusqu’ici un chiffre d’affaires annuel de 250 000 euros. 
Sur son site internet, la plupart des acheteurs sont des 
curistes avec qui elle a sympathisé durant leur séjour et 
qui continuent de commander une fois chez eux. 

On trouve aux Cafés Noiro aussi quelques dosettes 
déjà prêtes, mais sa marque de fabrique c’est bien le 
grain entier, torréfié sur place et moulu sur demande. 
« Il y a eu la vogue Nespresso, mais il y a une prise de 
conscience de la part de la clientèle de l’intérêt d’avoir 
un produit ultra-frais sans aucun conservateur et sans 
des tas de capsules en plastique ou aluminium. Ici, 
les torréfactions ont toutes moins d’une semaine. Les 
clients préfèrent prendre des petites quantités et reve-
nir régulièrement, ça se sent au niveau du goût et c’est 
moins cher ! » ■
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A ux confins du Lot-et-Garonne, de 
la Dordogne et de la Gironde, se 
trouve une pépite dont le Sud-
Ouest a le secret. En effet, c’est à 
Allemans-du-Dropt que se situe 
Fruit Gourmet, une success-story 

familiale qui vient de fêter ses 30 ans cette année. 

« JE NE SUIS PAS LE FRUIT DU HASARD »
L’entreprise a été fondée par Jean-Yves Cadalen en 

1993 avec une formule qui est restée : « Je ne suis pas le 
fruit du hasard ». Le concept original est simple : ache-
ter des productions de fruits pour les sécher, les condi-
tionner et les revendre à une clientèle essentiellement 
professionnelle, de l’agroalimentaire ou de la restaura-
tion. Le procédé de séchage préserve toutes les qualités 
nutritionnelles nécessaires à une alimentation équilibrée. 
L’entreprise démarre avec l’abricot, la figue, le raisin et le 
pruneau. Devant le succès rencontré, la gamme s’élargit : 
mangue, papaye, banane, pomme, amande et noisette 
viennent compléter l’offre. En 30 ans, Fruit Gourmet 
a changé de dimension : les effectifs sont passés de  
3 à 50 personnes, les bâtiments de 500 à 6 300 m2 et le 
chiffre d’affaires de 60 000 à 10 millions d’euros.

PIONNIER DE LA FILIÈRE HOUBLON
Deux choses sont restées constantes chez Fruit 

Gourmet depuis les origines : l ’ implantation à  
Allemans-du-Dropt et la continuité de la ferme familiale 
sur les terres environnantes. En effet, une cinquantaine 
d’hectares continue d’être cultivée avec une quaran-
taine en grandes cultures, 5 hectares de pruniers et la 
nouveauté depuis 3 ans : le houblon. Cette plante grim-
pante produit une fleur qui, séchée, donne l’amertume 
à la bière. Encouragée par la Chambre d’Agriculture de 
Lot-et-Garonne, la filière houblon pilotée par la société 
Hopen, basée à Agen et dirigée par Lucie Lebouteiller, 
est émergente. 

LOT-ET-GARONNE  L’entreprise de  
transformation de fruits séchés basée  
à Allemands-du-Dropt a fêté sa  
troisième décennie d’existence. Avec  
la deuxième génération familiale  
aux commandes, Émeric Caladen et  
Michaël Besse continuent de  
nourrir des projets pour Fruit Gourmet  
en développant la filière houblon.

Par Jonathan BITEAU

 En 3o ans, les  
effectifs sont passés de  
3 à 5o personnes et le  
chiffre d’affaires de 6o ooo  
à 1o millions d’euros 

Les 30 ans
Fruit Gourmet

Émeric 
    Caladen 
au siège de  
Fruit Gourmet
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 La culture du  
houblon nécessite un  

investissement  
de 4o à 5o ooo euros  

à l’hectare 

FRUIT GOURMET : 30 ANS EN DATES
1993 : création d’ID Fruit plus dans l’ancienne ferme familiale

1995 : 1re extension du bâtiment
2006 : changement de nom et naissance de Fruit Gourmet

2011 : transmission à Michaël Besse et Émeric Cadalen
2015 : nouvel agrandissement

2020 : lancement de la production et du séchage du houblon
2022 : l’export représente 20 % du CA

2023 : nouveau bâtiment de 1 600 m2 avec panneaux  
photovoltaïques couvrant 50 % des besoins.

CA : 10 millions d’euros, effectif de 50 personnes et surface de 6 300 m2

LES MARQUES DE FRUIT GOURMET :
• Les Fruits du Sud : fruits sélectionnés  

dans leur région de production
• Lilifruit : fruits bios

• Fruinergy : alliance de fruits et  
de plantes bienfaisantes

• Fruit Gourmet : fruit moelleux et au  
sirop pour épiceries fines et colis gastronomiques

• Bio Fruit Gourmet : fruits bios dans  
emballage recyclable

• Collection Gourmet : solutions fruitées  
pour les professionnels de la restauration

• Indusfruits : gamme répondant  
aux professionnels de l’agroalimentaire

Fruit Gourmet
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ALIMENTER DES BRASSERIES  
DANS TOUTE LA FRANCE

L’objectif est d’alimenter des brasseries sur tout le 
territoire national en houblon français bio et conven-
tionnel. Cette culture nécessite un investissement de 
40 à 50 000 euros à l’hectare, l’achat d’une machine 
de triage, de matériel agricole spécifique et la redé-
couverte de pratiques de cultures oubliées dans une 
région où l’arboriculture est reine. « La difficulté, c’est 
le séchage et la transformation en pellet du houblon », 
explique Émeric Cadalen qui a dû faire venir d’Europe 

de l’Est une machine spécifique. Malgré ces obstacles, 
en 3 ans, la récolte est passée de 500 kg à 1,5 tonne. 
Et Fruit Gourmet fait partie d’une association : « Hou-
blons de Terroirs », qui regroupe 8 producteurs culti-
vant 25 hectares, soit 20 tonnes environ en 2023, sur 
15 variétés de houblons. 

UN COFFRET SPÉCIAL  
COUPE DU MONDE

Sud-Ouest oblige, Fruit Gourmet est impliqué en 
ovalie auprès de l’US Marmande et du Sporting Union 
Agenais. Un investissement qui a incité la marque à 
proposer un coffret spécial coupe du monde avec des 
chips de pommes, des rillettes de canard et de la bière 
brassée par « Ici on brasse » à Auriolles avec le houblon 
de Fruit Gourmet. Une collaboration bienvenue pour 
Émeric Cadalen : « On n’a pas la vocation de tout faire, 
on aime bien faire travailler les locaux ! ». ■

de
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Claire 
GOUTINES  
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CHRONIQUE DE LA COM’  Quête de sens, perte de lien due  
au télétravail, difficultés pour attirer les talents et recruter… plus que jamais  

les organisations ont besoin de réenchanter leurs relations en  
interne et en externe. Pour cela, elles introduisent dans leur communication  

de nouvelles narrations.

Par Claire GOUTINES,  
rédactrice et secrétaire générale de l’APACOM

L es entreprises comprennent de plus en 
plus l’importance de travailler leur sto-
rytelling, tant pour les équipes internes 
afin d’expliquer la genèse de la société 
et de valoriser les savoir-faire, que pour 
l’externe pour mieux humaniser leurs 

messages. Quels sont les bons leviers pour mettre en 
récit son activité, ses valeurs, ses spécificités ?  

UNE HISTOIRE UNIQUE… À PARTAGER
Les dirigeants ne voient pas toujours ce qu’ils peuvent 

raconter. Il y a pourtant 1 000 choses à dire, qui viendront 
compléter des messages publicitaires plus classiques. Le 
storytelling emprunte justement des chemins différents : 
au lieu de parler produits, l’approche narrative s’attache à 
montrer les projets, les relations humaines, les ambitions, 
les impacts positifs de l’activité. Cette prise de parole 
unique et personnalisée favorise l’adhésion du lecteur et 
son engagement, notamment sur les réseaux sociaux où 
les commentaires, partages et autres « like » augmentent 
l’e-réputation des entreprises.

COMMENT CRÉER  
DU CONTENU ÉDITORIAL ?

En fait, tout le quotidien et l’actualité d’une organisa-
tion constituent potentiellement des pistes d’histoires, 
sur lesquelles le dirigeant peut développer une approche 
narrative. En voici quelques exemples :

raconter
EntreprisesL’art de 

se 

 Le storytelling  
favorise l’adhésion 

– Un recrutement : ce sont des compétences qui 
arrivent et une personnalité qui a un parcours, des 
envies, de l’enthousiasme. Parler de ce nouveau colla-
borateur entraîne un double effet positif : exposer de 
façon détournée le dynamisme de la société et valoriser 
le salarié fraîchement embauché.

- Portrait du dirigeant. Montrer une vie d’entrepreneur, 
avec son lot de doutes, de tops et de flops, de change-
ment de cap et d’espérances…
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– Des projets commerciaux ou techniques, comme 
un appel d’offres remporté, l’investissement dans une 
nouvelle machine qui va multiplier vos opportunités, un 
marché qui s’ouvre à l’export… Le chef d’entreprise est 
légitimement fier de les présenter, dans la limite bien sûr 
de la confidentialité et de ce qu’il a envie de partager 
sans dévoiler ses axes stratégiques.

– Le lancement d’un produit. Plutôt que de parler 
technique, le storytelling interrogera ceux qui l’ont conçu 
ou qui l’utilisent déjà. Citer un salarié, un client ou un 
partenaire, c’est placer l’humain au cœur du récit et de 
l’expertise.

- La démarche RSE de la structure, via le soutien à une 
association locale ou à une action solidaire. En donnant 
la parole à ceux qui bénéficient de cette aide, la société 
illustre indirectement son engagement citoyen et res-
ponsable.

- Un fournisseur récemment référencé, qui amènera 
avec lui un gap technologique ou un sourcing propice 
à une labellisation orientée vers la qualité, l’environne-
ment…

RENFORCER LA MARQUE EMPLOYEUR
À l’heure où les entreprises peinent à trouver des 

candidats, ce qu’elles font à l’intérieur doit se montrer 
à l’extérieur. Elles ont compris la nécessité de travailler 
et maîtriser leur image pour attirer des talents. Comme 
l’écrivait Laëtitia Richez, Présidente de l’APACOM, dans 
une précédente chronique (lire EJG 7060-7061), la com-
munication dans les organisations doit plus que jamais 
créer du lien en interne et en externe. À ce titre, les résul-
tats de l’Observatoire des Métiers de la Communication 
en Nouvelle-Aquitaine mené par l’APACOM montrent, 
entre autres enseignements, l’émergence de la marque 
employeur parmi les préoccupations des annonceurs. Elle 
vient en 3e position dans leurs projets, illustrant ainsi les 
difficultés des entreprises à recruter.

Le storytelling en constitue un axe essentiel. Il four-
nit des éléments de réassurance sur ce que l’entreprise 
donne à voir d’elle. L’identité, les points forts, la qualité 
de vie au travail, la vision… est-ce une réalité ? L’une des 
meilleures manières de répondre consiste à recueillir et 
partager les avis des collaborateurs eux-mêmes.   
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 Transformer  
les salariés en  
ambassadeurs 

LES PAROLES DES SALARIÉS,  
LA MEILLEURE DES PREUVES

Pour convaincre les candidats qu’elle est un endroit où 
il fait bon travailler, l’entreprise a tout intérêt à s’appuyer 
sur des témoignages de salariés. Leur donner la parole 
est un excellent moyen non seulement d’améliorer sa 
marque employeur, mais également de mobiliser les col-
laborateurs, développer leur sentiment d’appartenance à 
la structure et les transformer en ambassadeurs.

Car, quelle que soit la nature de leur poste, de nom-
breux salariés sont passionnés. Ils aiment raconter leur 
vécu et ce qui les fait vibrer. En région par exemple, 
une ETI dans le secteur du transport interroge tous les 
mois un conducteur, et diffuse son témoignage sur ses 
réseaux sociaux. L’un d’entre eux livre des matériaux 
de construction. Ce qu’il apprécie ? Qu’un chantier ne 
ressemble pas à celui d’à côté, que les accès sont sou-
vent difficiles et qu’il doit trouver une solution coûte 
que coûte, parce que les équipes sur place comptent 
sur lui. Et il aime aussi manipuler l’immense grue qui ira 
déposer délicatement la palette de parpaing. Une autre 

conductrice, avec un profil plus rare donc dans cet uni-
vers masculin, effectue des ramassages de volailles en 
Bretagne. Ce qui la fait vibrer ? Le contact avec les éle-
veurs, et l’autonomie au volant de son camion. Tous ont 
en commun d’aimer leur travail. Ils sont fiers du matériel 
qu’ils utilisent, ils racontent l’entraide avec les collègues, 
et sont ravis de s’exprimer, à condition bien sûr d’avoir 
la garantie que leurs propos seront respectés. Car cette 
parole positive pour l’entreprise est tout aussi valori-
sante pour le collaborateur interrogé. Prendre le temps 
de l’écouter, de lui permettre d’expliquer son métier, de 
considérer que son quotidien est digne d’intérêt… a un 
impact très bénéfique.

Le storytelling a pour objectif de faire émerger la 
singularité de l’entreprise, les points saillants qui font 
sa différence et qu’on ne retrouve nulle part ailleurs. 
À l’heure où l’intelligence artificielle bouscule nos pra-
tiques, y compris en communication, on peut noter que 
cette approche narrative basée sur la force du témoi-
gnage et du récit n’est pas (encore ?) disponible sur 
ChatGPT… ■
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TRIBUNE  Alors que la Banque de France prédit  
une croissance annuelle de 0,7 % cette année, l’économie hexagonale  

semble mieux résister que celle de ses voisins européens.  
Mais dans un contexte morose, la situation pourrait se dégrader… 

Par le professeur Jean-Marc FIGUET
Bordeaux School of Economics

Responsable du Master « Banque et Finance »

Notre économie se porte bien, ou en 
tout cas, mieux que ses consœurs 
européennes. Au 2e trimestre 2023, 
la croissance du produit intérieur 
brut - le PIB, c’est-à-dire la somme 
des richesses crées par les agents 

économiques – a augmenté de 0,5 %, soit 5 fois plus 
qu’au 1er trimestre selon l’Insee (2023). Dans ses der-
nières projections macroéconomiques parues en juin, 
la Banque de France table sur une croissance annuelle 
de 0,7 % pour 2023. Le gouvernement parie toujours 
sur une croissance de 1 %. 

Cette performance est à souligner pour, au moins 
2 raisons. D’une part, la croissance en Allemagne recule 
de 0,4 % au 2e trimestre et les prévisionnistes anticipent 
une récession pour 2023 du fait du poids de l’industrie 

jusqu’ici 
Économie 
française : tout
va bien…

métallurgique et manufacturière dans un contexte de 
repli de la demande de ses clients étrangers. D’autre 
part, la bonne performance de l’économie française 
s’explique par le commerce extérieur, traditionnel ten-
don d’Achille depuis 20 ans. En effet, le commerce 
contribue positivement à la croissance (+ 0,7 %) portée 
par le dynamisme de nos exportations (+ 2,6 %). Dans 
le détail, les exportations de matériel de transport ont 
bondi de 11,2 % suivies de près par les opérations de 
cokéfaction et de raffinage (+ 10,3 %). 

CONSOMMATION  
DE MÉNAGES EN BAISSE

En revanche, le moteur séculaire de notre économie, 
la consommation des ménages, a baissé de 0,4 % au 
2e trimestre 2023 après avoir été nulle au 1er trimestre. 
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Nous consommons moins. La faute à l’inflation ! Son 
rythme annuel, en juin, est de 4,5 %. Elle est certes en 
repli par rapport à 2022 (5,2 %) mais reste à un niveau très 
élevé par rapport à la décennie 2010. L’analyse des com-
posantes de l’inflation montre que l’augmentation des 
prix de l’alimentation s’élève à 13,7 % sur un an. Le coût de 
notre panier freine notre consommation et se répercute 
sur nos autres dépenses telles que l’habillement ou les 
services. La baisse de la demande intérieure implique une 
baisse des recettes fiscales (TVA, impôts sur les sociétés) 
perçues par l’État. 

Un autre facteur entre en jeu dans l’explication du 
ralentissement de la consommation des ménages : les 
taux d’intérêt. Ils ont fortement augmenté depuis 1 an 
pour contrecarrer la flambée des prix issue des effets du 
post-Covid et de la guerre en Ukraine. Depuis le 14 sep-
tembre, la BCE a relevé son taux directeur à 4,5 %. Pour 
mémoire, ce taux était à 0,5 % en juillet 2022. Les condi-
tions de financement ont donc brutalement changé et 
vont engendrer des effets perturbateurs dans le compor-
tement des ménages, mais aussi des entreprises et de 
l’État.

RESSERREMENT DES  
CONDITIONS FINANCIÈRES

Mais la hausse des taux d’intérêt ne limite pas ses 
effets à la seule sphère immobilière. Toutes les entre-
prises vont être, peu ou prou, affectées. Les TPE et les 
PME constatent que le financement de leurs besoins en 
fonds de roulement ne peut se faire qu’à un coût de 
plus en plus élevé auprès de leurs banques. La fin du 
« quoiqu’il en coûte » marque un retour à la normale et 
donc, un resserrement des conditions financières. Les 
grandes entreprises, en particulier celles qui ont profité 
de la période historiquement exceptionnelle de taux 
d’intérêt faibles pour s’endetter à tout-va (Altice, 

 La fin du « quoiqu’il en 
coûte » marque un retour 
à la normale et donc, un 
resserrement des conditions 
financières 

Pour les ménages, le renchérissement du coût du crédit 
est un puissant facteur de chute de la demande. Ainsi, le 
tableau de bord de l’Association des Sociétés Financières 
indique une baisse des crédits à la consommation au 1er 
trimestre 2023, avec notamment un effondrement des 
prêts personnels de plus de 25 % ! Il en va de même pour 
les crédits immobiliers dont le volume a chuté de 40 % en 
1 an selon la Banque de France. Après les années folles de 
l’endettement (2015-2022) à des taux d’intérêt nominaux 
faibles, voire nuls, le marché du crédit de l’immobilier 
chute. La FNAIM prévoit une baisse de 15 % des transac-
tions immobilières en 2023. Les banques ont durci les 
conditions d’emprunt, à la fois pour satisfaire aux exi-
gences réglementaires du Haut Comité de Stabilité 
Financière et pour gérer leurs risques. De leur côté, les 
ménages hésitent à s’endetter alors que les prix des biens 
immobiliers ne baissent pas encore significativement. La 
remontée des taux grève significativement leurs capacités 
d’endettement. Et la perspective d’une baisse des prix fait 
craindre aux ménages de subir une moins-value sur leur 
investissement. Tous les intervenants du marché immobi-
lier sont touchés par la hausse des taux : les agences, les 
courtiers, les promoteurs, les constructeurs… On achète 
moins, on emprunte moins, on construit moins.
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 On le sait, la dette 
française est dans le 
collimateur des agences  
de notation 

des firmes se trouvent dans les statistiques de la 
Banque de France relatives au nombre de défaillances 
mensuelles. Force est de constater que ce nombre aug-
mentent progressivement pour retrouver son niveau 
d’avant crise sanitaire. En juillet 2023, près de 
50 000 entreprises, essentiellement des TPE-PME, ont 
déposé leurs bilans. La prédiction de Warren Buffet 
concernant les stratégies des investisseurs sur les mar-
chés financiers, « c’est quand la mer se retire qu’on voit 
ceux qui se baignent nus », s’applique également aux 
entreprises.

LA DETTE FRANÇAISE
L’évolution des taux d’intérêt frappe également les 

conditions d’endettement de l’État français. En juin 
2023, l’encours de la dette publique négociable est de 
2 384 milliards d’euros selon l’Agence France Trésor, soit 
environ 110 % du PIB. Le déficit budgétaire en 2023 
devrait friser les 5 % du PIB. L’État a donc un besoin 
structurel de financement externe qu’il satisfait par 
l’émission d’obligations sur les marchés. De 2011 à 2020, 
l’État français a émis de la dette à des taux quasi-nuls 
sur des marchés financiers abreuvés de liquidités par les 
Banques Centrales. Ce contexte favorable lui a permis 
de mener, sans véritable contrainte, une politique 
contra-cyclique pendant la crise sanitaire et de financer 
le bouclier tarifaire électricité. Mais, la hausse des taux 
d’intérêt accroit mécaniquement la charge de cette 
dette et réduit les marges de manœuvre budgétaire. 
L’ordre de grandeur fourni par Bercy est de 17 milliards 
de charge supplémentaire à chaque augmentation de 
1 % des taux d’intérêt. Rappelons qu’en juillet 2021, 
l’État s’endettait à 20 ans à 0,65 %. En juillet 
2022, à 2,34 %. Et, en juillet 2023, à 3,22 %. 
Le coût de la dette s’accroît donc sur un 
stock qui ne cesse lui-même d’augmenter. 
On le sait, la dette française est dans le 
collimateur des agences de notation. 
Toute dégradation de la note se tra-
duira par une augmentation de la prime 
de risque, c’est-à-dire le taux d’intérêt 
de la dette, et donc de la charge de la 
dette. En outre, la désinflation qui est en 
cours peut impliquer des taux d’intérêt 
réels - l’écart entre les taux d’intérêt nomi-
naux et le taux d’inflation - sur la dette posi-
tifs. Apparaitrait alors un effet « boule de 
neige » où l’État s’endetterait pour payer les inté-
rêts. Cette situation interdirait toute politique bud-
gétaire contra-cyclique, comme en 2020, et poserait la 
question de la stabilité de la dette.

Jusqu’ici tout va bien. L’économie française apparaît 
relativement dynamique dans un contexte morose. 
Mais, sans hausse du pouvoir d’achat des ménages, sans 
innovation et investissement des entreprises, sans dis-

cipline budgétaire de l’État, la situation pourrait 
rapidement se dégrader. ■

Casino…), paient aujourd’hui le prix fort de leur straté-
gie. Grandes ou petites, les entreprises fragiles vont 
disparaître du paysage dans le nouvel environnement 
financier. Un indice de la dégradation de la situation 
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Stagnation

climat
des affaires

du

CONJONCTURE  En septembre,  
le climat des affaires enregistre  
son cinquième mois de stabilité.  
La situation s’améliore dans  
l’industrie, mais se dégrade  
sensiblement dans le commerce  
de détail, selon l’Insee.

Par Aïcha BAGHDAD  
et B. L.

E ncéphalogramme de nouveau plat en 
septembre. Le manque de ressort de 
l’économie française et l’essoufflement 
de la demande continuent de peser sur 
la confiance des dirigeants en cette 
rentrée. L’indicateur qui synthétise le 

moral des patrons, se maintient encore tout juste au 
niveau de sa moyenne de longue période (100), et 
ce, depuis le mois de mai, selon l’enquête mensuelle 
publiée le 21 septembre par l’Insee. Derrière cette sta-
bilité globale, les évolutions demeurent cependant 
contrastées, selon les secteurs d’activité.

LE MORAL DES INDUSTRIELS REBONDIT, 
CELUI DES COMMERÇANTS FLÉCHIT

Dans l’industrie, la confiance des dirigeants repart, 
après une nette dégradation, pour gagner deux points 
par rapport à août, à 99. Cette amélioration traduit 
principalement des opinions plus favorables des chefs 
d’entreprise quant à leurs perspectives personnelles de 
production. Et les tensions sur les difficultés de recru-
tement s’affaiblissent : la part d’entreprises se déclarant 
limitées dans leur production par une insuffisance de 
personnel reflue à 25 %, après trois mois consécutifs de 
hausse. En ce qui concerne les sous-secteurs industriels, 
le moral des patrons est très détérioré dans l’agro- 

 Les tensions sur les 
difficultés de recrutement 
s’affaiblissent 

alimentaire (86), mais rebondit dans la fabrication de 
biens d’équipement.

De son côté, le climat des affaires lié au commerce de 
gros, publié tous les deux mois par l’Insee, progresse 
légèrement passant de 92 en juillet à 94 en septembre. 
Cette évolution s’explique par un regain d’optimisme 
concernant les livraisons reçues de l’étranger et les inten-
tions de commandes. La confiance quant aux perspec-
tives générales d’activité reste stable depuis mars 2023.

Dans le commerce de détail (y compris la réparation 
automobile), en revanche, le moral des patrons fléchit. 
À 103, l’indicateur se replie de deux points sur un mois. 
Les perspectives générales restent défavorables. Les 
soldes d’opinion liés aux ventes, passées et prévues, 
s’affichent en baisse, tandis les anticipations de com-
mandes demeurent stables. Et les responsables sont 
plus nombreux que le mois précédent à considérer 
que l’évolution de la situation de leur entreprise est 
difficile à prévoir.

40 E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S  -  7 0 6 8 - 7 0 6 9  -  V E N D R E D I  6  O C T O B R E  2 0 2 3



©
 S

hu
tt

er
st

oc
k

LES SERVICES ET  
LE BÂTIMENT SE STABILISENT

En baisse depuis janvier, le climat des affaires dans 
le bâtiment semble quasi stable en septembre. À 105, 
ce dernier demeure supérieur à sa moyenne historique. 
Les professionnels du secteur sont plus pessimistes 
concernant leur activité, passée comme prévue. Leur 
opinion sur leurs carnets de commandes se dégrade 
légèrement.

Dans les services, le climat des affaires reste stable 
lui aussi, depuis le mois de mai. L’indicateur associé se 
situe à 102 en septembre. S’il s’améliore dans l’immo-

bilier et le transport routier de marchandises, il 
reste bien inférieur à sa moyenne. Dans 

l ’hébergement-restauration, 
impacté par les arbitrages 

de consommation des ménages, le moral des patrons 
« se replie nettement et passe, pour la première fois 
depuis janvier 2022, sous son niveau moyen », indique 
l’Insee.

Le dernier baromètre trimestriel Bpifrance le Lab/
Rexecode confirme que les perspectives dégradées 
de la demande pèsent de plus en plus sur l’activité des 
entreprises : 41 % des dirigeants interrogés, fin août- 
début septembre, les citent parmi les principaux freins 
à l’activité, soit 6 points de plus par rapport au second 
trimestre, devant les coûts et prix trop élevés (34 %).

Globalement, le climat de l’emploi, s’améliore quant 
à lui légèrement en septembre (+ 2 points à 104). Il 
est porté par un meilleur ressenti quant à l’évolution 
future des effectifs dans les services (hors agences 
d’intérim). ■
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ENTREPRISES  Frappés par une conjoncture économique  
incertaine, les chefs d’entreprise sont de plus en plus nombreux  

à être confrontés au chômage. Plusieurs grands secteurs  
d’activité se trouvent en difficulté, particulièrement la construction  

et le commerce.

Par Aïcha BAGHDAD et B. L.

E n phase avec la remontée des défail-
lances d’entreprises, davantage de 
dirigeants perdent leur activité pro-
fessionnelle. D’après l’Observatoire de 
l’emploi des entrepreneurs, étude réa-
lisée par le cabinet Altares, spécialisé 

dans l’information sur les entreprises, et l’association 
patronale GSC, 25 296 patrons se sont retrouvés au 
chômage entre janvier et juin 2023. Ceci correspond à 
une hausse de 36,6 % sur un an, renouant ainsi avec le 
niveau d’avant-pandémie.

Plusieurs facteurs contribuent à la fragilisation des 
entrepreneurs : l’inflation, la hausse des coûts des 
matières premières et des taux d’intérêt, le rembourse-
ment des PGE (prêts garantis par l’État) ou encore la 
baisse des carnets de commandes. « Dans ce contexte, le 
nombre de défaillances d’entreprises, et donc de pertes 
d’emplois de dirigeants, continuera de progresser au 
cours du second semestre 2023, mais encore en 2024 », 
prévient Frédéric Barth, Directeur Général d’Altares.

 La construction  
figure au premier rang des 
secteurs impactés 

Pertes d’emploi
Entrepreneurs

enhausse
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CERTAINS SECTEURS PLUS  
SOUFFRANTS QUE D’AUTRES

La construction figure au premier rang des secteurs 
impactés, enregistrant 5 713 nouvelles pertes d’emploi 
chez les entrepreneurs, ce premier semestre. Le com-
merce suit avec 5 614 patrons en situation de chômage. 
À un an d’intervalle, ces chiffres progressent respecti-
vement de 50 % et 47, 2% pour ces deux secteurs qui 
représentent quasiment la moitié des liquidations judi-
ciaires enregistrées à l’échelle nationale. L’hébergement- 
restauration, les débits de boisson (+ 65,9 %) et les ser-
vices aux particuliers (dont la coiffure et la beauté) ont 
également été affectés par la réduction des dépenses 
des ménages engendrée par la flambée des prix.

Mais la plus forte hausse des faillites (+ 76,4 %) a 
été constatée dans le domaine de l’assurance et de la 
finance, principalement chez les courtiers et gestion-
naires d’actifs, fragilisés par les tensions sur l’immobilier. 
Le secteur des services aux entreprises semble le plus 
épargné, avec une augmentation de 39,8 % « mais de 
fortes disparités apparaissent entre les activités », sou-
ligne l’étude.

LES SENIORS  
PARTICULIÈREMENT VULNÉRABLES

S’agissant des profils des entrepreneurs, les seniors 
restent les plus touchés par les pertes d’emploi. Plus 
d’un tiers des dirigeants concernés ont plus de 51 ans, 
ce qui impacte leur capacité à rebondir profession-
nellement. Mais, la hausse du taux de chômage est 
aussi alarmante chez les dirigeants de moins de 30 ans 
(+ 40,1 % pour les moins de 26 ans ; + 43,2 % pour les 
26-30 ans), et « pose la question de l’accompagnement 
de ces jeunes chefs d’entreprise face au risque de perte 

d’emploi », pour l’Observatoire. Les tranches d’âge 
31-40 ans et 41-50 ans paient également un lourd tri-
but avec respectivement 6 282 et 6 803 entrepreneurs 
ayant cessé leur activité.

En ligne avec les liquidations judiciaires, les dirigeants 
à la tête de petites structures de moins de cinq salariés 
enregistrent environ 90 % des pertes d’emploi, ce pre-
mier semestre. Cependant, les autres structures n’ont 
pas échappé aux défaillances :  le nombre de chefs 
d’entreprises touchés comptant entre 20 et 49 sala-
riés a plus que doublé sur un an (+ 104,4 %). De même, 
pour ceux déclarant plus de 2 millions d’euros de chiffre  
d’affaires, la hausse est estimée à plus de 100 %. Les 
professions libérales sont, en revanche, nettement 
moins impactées avec une hausse de 10,2 %.

L’ÎLE-DE-FRANCE,  
RÉGION LA PLUS TOUCHÉE

Au niveau territorial, aucune région n’échappe à cette 
dégradation. Dans près de la moitié d’entre elles, la 
hausse des pertes d’emploi se chiffre à plus de 50 %, 
note l’étude. Compte tenu de son poids économique, 
l’Île-de-France est celle la plus frappée par le chômage 
des entrepreneurs : près de 5 500 d’entre eux ont été 
touchés ce premier semestre, soit une hausse de 47,9 %,  
Elle est suivie par l’Auvergne-Rhône-Alpes qui compte 
2 900 dirigeants ayant perdu leur emploi (+ 57,6 %). 
La Normandie, la Nouvelle-Aquitaine, l’Occitanie et 
les Pays de la Loire n’échappent pas à cette tendance : 
la montée du chômage des patrons s’établit à plus de 
53 %. La Provence-Alpes-Côte d’Azur subi une plus 
faible évolution des pertes d’activités professionnelles 
avec une augmentation de 37,8 %, mais compte près de 
2 500 patrons au chômage. ■
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L’e-commerce
pâtit 

de l'inflation

L ongtemps resté à l'écart, l’e-commerce  
a fini par rejoindre la tendance géné-
rale. Le 19 septembre dernier, la 
Fevad, Fédération du e-commerce et 
de la vente à distance, a rendu publics 
les chiffres de l'évolution du secteur 

au second trimestre 2023. Durant cette période, 
l’e-commerce a réalisé 39,3 milliards d’euros de chiffre  
d’affaires, soit 3 milliards d'euros de plus que l'an der-
nier à la même période. Sur un an, le volume des tran-
sactions a progressé de 5,3 % (571 millions recensées). 
La croissance a été assurée par les services (+ 14 % ce 
trimestre). En particulier, les secteurs des transports, 
du tourisme et des loisirs ont été actifs.

Néanmoins, si la dynamique globale des ventes des 
services se poursuit, elle « ralentit sous l’effet de l’in-
flation, après plusieurs trimestres marqués par des 
hausses successives de plus de 30 % », note la Fevad, 
dans un communiqué. Et côté produits, la situa-
tion est plus difficile encore : d’avril à juin 2023, les 
ventes ont légèrement diminué (- 1 %), prolongeant 
la tendance des derniers trimestres déjà caractérisée 
par un affaissement de la consommation. « Face à  
l’inflation qui perdure, les ménages réduisent donc 
leur nombre d’achats et font des arbitrages », com-
mente la Fevad. Dans le détail, dans le panel des 
sites leaders de la Fevad, la catégorie « meubles et 
décoration » a baissé de 2 %, et celle des produits 

techniques a chuté de 14 %, tandis que le secteur 
beauté progressait (+ 5 %). Quant à l'habillement, il 
a reculé de 8 %.

À LA MODE ? 
En fait, selon l'Institut français de la Mode, ce sec-

teur est pénalisé quel que soit le circuit de distribu-
tion. En cause : « l’augmentation des prix de l’énergie 
ou celle des produits alimentaires (qui) a conduit cer-
tains ménages à revoir leurs arbitrages de consom-
mation au détriment des achats de mode ».

ÉCONOMIE  Au deuxième trimestre 2023, l’e-commerce  
affiche une croissance de 8,3 % de son chiffre d'affaires, pour atteindre  

39,3 milliards d'euros. Mais les ventes de produits ont  
diminué de 1 %, certains secteurs connaissant des chutes plus  

importantes, comme la mode.

Par Anne DAUBRÉE
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Côté offre, sur Internet, ce premier semestre, les 
acteurs internationaux ont attiré les consommateurs 
plus que ceux nationaux, d'après l’institut Kantar : le 
volume des ventes des premiers a crû de 3,1 %, quand 
celui des seconds a baissé de 2,7 %. Actuellement, sur 
le podium figure en tête Vinted, qui représente à lui 
seul 12,6 % des volumes vendus. Il est suivi d'Amazon 
(9,1 %) et de Shein (8,4 %), H & M, Zalando, Veepee, 
Kiabi, Blanche Porte, Showroom privé, Decathlon…
Mais sur le secteur de la mode, en dépit de la baisse 
des volumes vendus constatée par la Fevad, Inter-
net ne manque pas d’atouts dans le contexte actuel 
marqué par l'inflation. En effet, il est de plus en plus 
utilisé par les consommateurs pour comparer les prix, 
d'après une étude Kantar sur l'habillement. Et pour 
l'institut d'études, les parts de marché de la mode 
en ligne devraient croître, boostées par la seconde 
main, une utilisation transgénérationnelle, une expé-
rience d’achat optimisée et l ’arrivée probable de 
mastodontes sur la toile (Primark, Action…). ■
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Indicateurs CO2 

objectif et
fiabilité

TENDANCES  Indicateurs d’émission CO2  
sur nos achats courants : quelle  
fiabilité, quel intérêt ? Des plateformes  
de vente en ligne mettent en avant  
ce critère. Mais comment élabore-t-on  
ces indicateurs ?

Par Pierre MANGIN

A vec la constatation de l’urgence cli-
matique, la priorité est donnée à la 
réduction drastique des émissions 
des gaz à effet de serre, notam-
ment le CO2 (outre le méthane, le 
protoxyde d'azote, l'ozone tropos-

phérique…), dues aux activités humaines. Dans son 
rapport de mars dernier, le GIEC (Groupe intergouver-
nemental d'experts sur l'évolution du climat) est clair : 
c’est la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
qui « déterminera en grande partie, d’ici à 2030, si le 
réchauffement peut être limité à 1,5 °C ou à 2 °C ». Il 
faut faire beaucoup plus car la tendance des émissions 
de CO2 à venir, provenant des infrastructures existantes 
de combustibles fossiles, « dépassent déjà le budget 
carbone restant pour une limitation à 1,5 °C ». 

Le réchauffement climatique est suivi à travers la 
température moyenne globale de la planète, l'étendue 
des glaces et le volume des océans (qui tendent à se 
dilater). Le concept de gaz à effet de serre est déjà pré-
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 La valeur  
ou la pertinence des 
indicateurs posent 
évidemment question 

sent dans la directive européenne 2003/87/CE, et leur 
liste a été fixée en France, sur cette base, par le Conseil 
d’État. Cette liste, comme les divers autres concepts et 
indicateurs environnementaux, est inscrite dans le Code 
de l’environnement, qui mis à jour régulièrement sur le 
portail Légifrance.

Comme le souligne l’Ademe (Agence de la Transi-
tion écologique), les données chiffrées s’avèrent donc 
essentielles. Elles alimentent notamment des indica-
teurs, qui existent par milliers. En France, le ministère 
de l'Écologie en a sélectionné 22 permettant de suivre 
quatre enjeux écologiques majeurs : le changement 
climatique, la perte de biodiversité, la raréfaction des 
ressources et la multiplication des risques sanitaires 
environnementaux.

GAZ À EFFET DE SERRE ET 
CONSOMMATION D’EAU

Certains experts proposent des indicateurs qui dis-
socient les activités humaines à l'origine des pressions 
(modes de production, de consommation, inégalités, 
démographie...), les pressions elles-mêmes (consom-
mations de ressources et émissions de polluants), l'état 
actuel de l'environnement (taux de concentration) et 
les conséquences écologiques, sociales et économiques 
de la dégradation de l'environnement, et, enfin, les 
mesures prises.

Ces mêmes experts soulignent que l’empreinte envi-
ronnementale doit non seulement prendre en compte 
les gaz à effet de serre, essentiellement le CO2 (ou, 
mieux, l’unité commune « équivalent CO2 »), mais éga-
lement l’empreinte en eau (« water footprint »), essen-
tiellement l’eau douce consommée, rejetée et poten-
tiellement polluée, à retraiter. Il est question alors 
d’«empreinte écologique ». L’ensemble du cycle de 
vie du produit ou service suivi doit être pris en consi-
dération, depuis l’extraction des matières premières, 
la fabrication, le transport, l’utilisation et la fin de vie 
(recyclage, réutilisation, incinération, etc.).

La conception d'un indicateur environnemental reste 
complexe, surtout lorsqu’il se veut « synthétique ». Un 
indicateur doit aider à rendre compréhensible une 
situation et son évolution. Malgré ses limites et ses 
biais, il doit permettre, a minima, des comparaisons 
dans le temps, et donc un constat des avancées réa-
lisées. Il nécessite le traitement de données de base 
avec un mode d'emploi ou « conventions de calcul », 
autorisant l’interprétation. 

La valeur ou la pertinence des indicateurs posent évi-
demment question : en termes de fiabilité ou véracité 
des chiffres fournis, et en termes de degré de confiance 
(alerte aux manipulations, au « greenwashing » commer-
cial, visant à communiquer une image positive, contraire 
à la réalité). La bonne démarche consiste à les pratiquer 
en les testant, en les comparant. 

DANS TOUS LES SECTEURS
Dans le domaine du numérique (informatique, 

smartphones…) il existe quantité d’indicateurs, comme 
le référentiel NegaOctet, issu des travaux du labo 
LCIE Bureau Veritas, APL Data Center, GreenIT.fr, en 
réponse à un appel à projets de l’Ademe. Cette base 
contient 1 500 composants et équipements classés 
selon quatre niveaux de granularité. À chaque équipe-
ment sont associés jusqu’à 30 facteurs d’impacts : de 
l’épuisement des ressources abiotiques au réchauffe-
ment global, en passant par l’« eutrophisation » (satu-
ration de nutriments). En 2024, il est prévu de fusionner 
la base Impacts de l’Ademe et la base Carbone, utilisée 
par l’administration.

Dans la construction et le bâtiment, il faut mention-
ner la base de données INIES, qui détient 3 500 réfé-
rences, suite à l’entrée en vigueur de certaines régle-
mentations récentes. Elles donnent une sorte de carte 
d’identité des bâtiments et des équipements (cf. les 
PEP Ecopassport).

Comme l’automobile ou l’aéronautique, le secteur 
informatique a également développé de nombreux 
KPI (Key Performance Indicators), comme le DCEM 
(Data Processing and Communication Energy Mana-
gement) élaboré par le groupe de travail eG4U et nor-
malisé par l’ETSI (European Telecommunications Stan-
dards Institute). Plus précis que le PUE (Power Usage 
Effectiveness) créé par les fournisseurs de serveurs et 
de datacentres, il est utilisable pour les certifications 
ISO ; il a été extrapolé auprès des smart Cities, adopté 
par l’association des villes européennes EuroCities. 

BILAN CO2 PERSONNEL
Une bonne façon de s’initier à ces indicateurs est 

de s’autoévaluer, individuellement. Il existe une 
demi-douzaine d’indicateurs en ligne, reposant sur 
des questionnaires, parfois presque ludiques… Citons 
celui de la fondation Good Planet ou Footprint  
Calculator, ou encore Hello Carbo, Nos GEStes Climat 
et Riftapp.fr. Comme le suggère Carbo, il peut être 
intéressant et « citoyen » de distinguer sa consomma-
tion usuelle (transport, alimentation, énergie, loge-
ment, tels ou tels achats ou services), qui pèse la plus 
grande part, et la part dépensée en services publics 
et en infrastructures, soins, éducation, culture, etc. À 
titre indicatif, l’empreinte CO2 transport d’un Français 
est de 2,9 tonnes CO2 par an, sur 11 au total (chiffres 
2019). Un simple vol transatlantique peut vous valoir 
près de 1 tonne… ■
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Saint-Émilion
LA FÊTE DES VENDANGES
55 Grands Crus Classés de Saint-Émilion  
présentent la première édition de leur 
« Fête des Vendanges », un week-end de  
convivialité et rencontres les 14 et 15 octobre 2023.  
Les Grands Crus Classés de l’Association  
célèbrent le temps des vendanges en accueillant  
les amateurs de vin autour de balades dans  
le vignoble, visites de lieux emblématiques du  
patrimoine, ateliers gourmands, dégustations  
exclusives, spectacles et conférences. Des déjeuners  
vignerons sont proposés dans différents lieux,  
ainsi que le dîner de la Gerbaude au Château de  
Ferrand pour clôturer l’événement.
www.saint-emilion-tourisme.com  

Bordeaux
MIYAZAKI EN TAPISSERIE
Rouverte en juin 2018 après une rénovation  
totale, la salle des fêtes Bordeaux Grand Parc  
célèbre ses 5 ans d’ouverture et lance  
sa 6e saison artistique et culturelle. À cette  
occasion, la salle reçoit en exposition  
une tapisserie d’Aubusson exceptionnelle sur  
l’œuvre de Miyazaki : Le Château ambulant.  
La ville de Bordeaux et la Cité internationale  
de la Tapisserie d’Aubusson (CITA) se  
sont associées dans le cadre du dispositif  
Grandes Tentures. Entre 2023 et 2025,  
la ville va accueillir 5 tapisseries de l’œuvre  
du réalisateur et cinéaste japonais  
dans différents lieux. Après une première  
présentation au Grand-Théâtre  
début 2023, la seconde tapisserie  
Le Château ambulant est exposée  
à la salle des fêtes Bordeaux Grand Parc  
jusqu’au 14 décembre. Elle a été tissée  
à partir d’une image extraite du film  
d’animation réalisé par Miyazaki en 2004.  
Après plusieurs mois de préparation  
et 11 mois de tissage, l’œuvre reste fidèle  
à l’univers coloré du film avec plus de  
1 000 combinaisons tissées. Des animations  
autour de l’exposition sont également 
proposées.
Du mercredi au vendredi de 14 à 18h  
www.bordeaux.fr
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Bordeaux
CHERCHER LE 
BOUCHON
La marque de champagne  
Nicolas Feuillatte propose aux  
Bordelais un grand jeu de  
piste à la recherche de son  
bouchon géant. « Suivez  
les bulles » a débuté à Chicago,  
puis à Londres, sur les plages  
de Guadeloupe et de Martinique,  
avant d’arriver à Bordeaux.  
Des indices sur les réseaux  
sociaux apparaîtront dans  
les jours prochains pour faire  
découvrir le nouveau lieu  
d’atterrissage du bouchon  
Nicolas Feuillatte. Un bouchon  
géant qui se transforme en  
bar éphémère et en terrasse  
conviviale, et qui permettra  
une expérience inédite et  
pétillante. Ce bouchon d’une  
hauteur de 4,5 mètres  
et de 2,5 mètres de largeur a  
demandé 240 heures de travail. 
Rendez-vous sur #suivezlesbulles 
sur Instagram ou Facebook !
Du 12 au 15 octobre  
à Bordeaux.

Bordeaux
LA CITÉ DU VIN CÉLÈBRE LE RUGBY

En écho à la Coupe du monde de rugby 2023, la Cité  
du Vin invite Gérard Bertrand, ancien rugbyman et vigneron  

engagé depuis plus de 30 ans, à échanger le temps  
d’une soirée. Convaincu qu’une viticulture en harmonie  

avec la nature est la meilleure façon d’élaborer de  
grands vins représentatifs de leur terroir, Gérard Bertrand  

initie la pratique de la biodynamie dès 2002 et a choisi  
la conversion pour l’ensemble de son groupe : 16 châteaux  

et domaines et plus de 900 hectares certifiés. En  
parallèle de cette production, il s’efforce à travers son  
activité de négoce d’encourager ses pairs vignerons  

et tous les professionnels du vin de sa région à se tourner  
vers le bio. Les Grands Entretiens de la Cité du Vin  

proposent d’échanger avec cette personnalité et la rencontre  
avec sera suivie de la dégustation d’un verre de vin. 

Le 10 octobre à l’auditorium de la Cité du vin
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COUP DE
CŒUR de
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PE Domaine  
de ChevalierLe

Léognan
Pur-sang

de

Cette semaine, retrouvez notre  
chroniqueur Philippe Maurange autour  
d’un verre de Domaine de Chevalier,  
grand cru classé de Graves. 
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Par Philippe MAURANGE,  
Directeur de l'agence  

OZCO BORDEAUX
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A vec 40 mi l lé -
s i m e s  à  s o n  
actif,  on peut 
dire qu’Olivier  
Bernard marque 
l’histoire de ce 

grand cru classé de Graves. C’est 
en 1983 que sa famille acquiert 
ce fabuleux vignoble niché dans 
cette clairière de vignes, à l’abri 
des regards, et protégé par la nais-
sante forêt des landes girondines. 
Olivier Bernard fait ses classes 
auprès de Claude Ricard, ancien 
propriétaire, afin d’appréhender 
au mieux les subtilités de ce ter-
roir. Ce millésime est donc le point 
d’accroche qui amènera 40 ans 
plus tard les vins de Chevalier à 
leur firmament. Pour célébrer cet 
anniversaire, une dégustation ver-
ticale retraçant ces quatre décen-
nies a démontré le travail accompli. 
Avec des étapes fortes de replan-
tation, de restructuration et de 

travaux culturaux qui ont abouti 
à une viticulture de pointe. C’est 
là l’un des éléments majeurs de la 
qualité et de la régularité des vins 
rouges de Chevalier. Ils allient une 
forme de délicatesse tout en inté-
grant la volupté de la maturité de 
grands cabernets structurant un 
vin de grande mâche, de plaisir, 
voué indéniablement à la longé-
vité. Les grandes années comme 
1989, 1990 ou 1996 en sont ici des 
exemples de premier ordre. Dès 
les années 2000, il est vrai que l’on 
rentre dans les années iconiques 
de Chevalier avec une régularité 
de métronome. La vigne prend 
de l’âge et le caractère « terroir » 
s’emballe avec des parfums floraux 
et fruités d’une rare précision. Dif-
ficile d’en retenir un en particulier 
sur les 40, mais citons 2016 qui 
s’inscrit aujourd’hui comme le plus 
voluptueux et séduisant parmi les 
plus jeunes. ■

La famille  
Bernard
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Bernadette

En salle depuis le 4 octobre
Un film de Léa Domenach avec Catherine Deneuve,  

Denis Podalydès, Michel Vuillermoz
Comédie
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DENEUVE COMIQUE

A près plusieurs échecs cinglants, 
Jacques Chirac est enfin élu pré-
sident de la République le 7 mai 
1995. Sa femme Bernadette est 
mise à l'écart car jugée ringarde et 
gênante par leur entourage proche. 

Lorsque son conseiller Bernard Niquet lui confirme son 
image désastreuse auprès des Français et de son propre 
camp, elle se lance dans une campagne pour trouver la 
place qu'elle estime mériter à l'Élysée... Toute ressem-
blance avec une Première Dame de France ayant réel-
lement existé n'est pas complétement fortuite dans ce  
biopic romancé, avec ce qu'il faut de détails authen-
tiques pour y croire. Fille du journaliste politique Nicolas  
Domenach, la réalisatrice connaît ce milieu de l'intérieur. 

« La politique a bercé mon enfance, mon père a 
beaucoup écrit sur Chirac. J’avais l’impression de le 
connaître mais beaucoup moins sa femme. J’en avais 
une image négative qui a changé en voyant un docu-
mentaire réalisé par Anne Barrère qui a été sa conseil-
lère en communication. Je l’ai découverte drôle et 
affranchie, très loin de l’idée que je pouvais m’en faire, 
avec un parcours qui méritait d’être raconté et res-
semble à celui de beaucoup de femmes, tout aussi édu-
quées que leurs maris mais qui finissent par se mettre 
en retrait pour leur laisser la place. Cette histoire me 
rappelait celle de mes grands-mères. Une histoire qui 
me parlait alors que l’on n’est pas de la même généra-
tion, du même milieu, du même bord politique. »

Elle retrace avec une très relative fidélité son parcours 
de 1995 à 2007, jusqu'à la fin du second mandat de son 
mari. Inconnue alors du grand public, elle s'impose petit 
à petit comme une figure médiatique incontournable. 
Ce film est un pastiche de la politique hexagonale 
récente, avec des références à des anecdotes restées 
dans les mémoires, notamment la présence au second 
tour de Jean-Marie Le Pen en 2002, un des événements 
qu'elle aurait anticipés sans être prise au sérieux. 

« On sait que Bernadette Chirac et Nicolas Sarkozy 
se sont rencontrés en secret pendant sa campagne de 
2007 et nous avons choisi de situer cette rencontre 
dans un confessionnal parce que ça nous faisait rire. 
J’ai aussi voulu accorder une place importante au vote 
du 21 avril 2002, une claque politique pour ma généra-
tion. Je votais pour la première fois et je me souviens 
avoir eu peur en voyant Le Pen au second tour. Je me 
suis rendu compte que je n’étais pas la seule à en gar-
der un souvenir traumatisant quand j’ai vu les gens de 

l’équipe mettre frénétiquement des bulletins Jospin 
dans la fausse urne du plateau car ils regrettaient de 
ne pas l’avoir fait à l’époque ! »

Bernadette Chirac est dépeinte comme austère mais 
fait parfois preuve d'une liberté de parole inattendue, 
une personnalité contradictoire mise en valeur par 
Catherine Deneuve parfaite pour jouer les emporte-
ments mesurés de celle qui fut longtemps cantonnée à 
l'opération Pièces Jaunes. 

« Travailler avec elle, c'est forcément impressionnant 
au début. Elle a été un peu étonnée par cette propo-
sition mais a ri en lisant le scénario. Elle n’a jamais eu 
peur du personnage ni du rapport avec son image, elle 
y est allée avec beaucoup d’humour. »

La comédienne s'est clairement investie dans ce pro-
jet, motivée par le ton adopté : 

« Ma première réaction a été « Quoi ? Bernadette 
Chirac ? ». Les biopics ne m’intéressent pas mais j'ai 
compris qu’il ne s’agissait pas de lui ressembler, juste 
d’être dans l’esprit du personnage. Je connaissais son 
sens politique, je la savais peu écoutée par son mari, 
presque mise à l’écart par le couple qu’il formait avec sa 
fille Claude. Tout cela a changé à partir de l’opération 
Pièces Jaunes qu’elle a lancée et avec le livre « Conver-
sation » avec le journaliste Patrick de Carolis en 2001, 
qui a connu un succès médiatique et lui a conféré une 
nouvelle position. Elle est devenue quelqu’un et plus 
seulement Madame Chirac. »

Avec elle, on retrouve Michel Vuillermoz en « Super 
Menteur » stupéfait de voir sa moitié acquérir une 
popularité inattendue, Denis Podalydès en conseiller 
efficace ou Sara Giraudeau en fille proche de son père. 
Nicolas Sarkozy et Dominique de Villepin en prennent 
pour leur grade et Laurent Stocker et Francois Vincen-
telli sont d'autant plus hilarants qu'on reconnaît sans 
peine la morgue de leurs modèles, sans leur ressembler 
physiquement. 

« Il y a trois couples dans le film : Jacques et Ber-
nadette, Claude et Bernadette, puis Bernard et Ber-
nadette. La vraie histoire d’amour, c’est leur duo de 
losers magnifiques à la Don Quichotte et Sancho Panza 
qui se révèlent au fur et à mesure de l’histoire. Denis 
et Catherine ont la même malice presque enfantine. »

Une satire divertissante qui détourne avec légèreté 
nos souvenirs de cette page d'histoire contemporaine. ■
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Entre les lignes
Un amour secret

Angleterre, 1924. Jane Fairchild, domestique d'un  
couple d'aristocrates, vit une passion secrète avec Paul  

Sheringham, le fils des voisins qui va bientôt se  
marier avec une autre. Attendu à un déjeuner avec  

ses parents et sa future belle-famille, il prétexte  
des révisions pour passer le dimanche au lit avec 
sa jeune maîtresse... La Française Eva Husson  
(Les Filles du soleil) adapte le livre très anglais  
Le Dimanche des mères de Graham Swift,  
histoire d'un désir partagé condamné par la  
différence de milieu de ses protagonistes.  
Leur liaison sulfureuse s'égare dans un côté  
roman à l'eau de rose qui ne permet pas  
aux émotions de naître à la dimension espérée.  

Odessa Young et Josh O'Connor peinent à  
nous toucher et les scènes de sexe manquent de  

chair. Les écrits de Jane, future romancière  
qui raconte leur histoire des années plus tard, ne  

semblent guère inspirés. C'est du côté des adultes  
qu'il se passe quelque chose de profond, les parents  

des futurs mariés et leurs amis (Colin Firth et Olivia  
Colman) ayant perdu des fils à la guerre et sont comme déjà  

morts après tant de douleurs subies. La structure temporelle  
non chronologique, intrigante de prime abord, finit par lasser. 

Le Règne animal
Des X-Men  

à la française
Depuis deux ans, les cas  

de mutations d'humains en  
animaux se multiplient  

sans explication scientifique  
et les patients sont enfermés  

dans des institutions ressemblant à 
des prisons. Lorsque le car qui  

transporte Lana vers une telle pension  
a un accident, elle disparaît en forêt.  

François, son mari, part à sa recherche et  
leur fils, Émile, qui semble plus préoccupé par sa  

crise d'adolescence, se retrouve atteint du même mal... Le cinéma fantastique français de qualité  
est une denrée si rare qu'on ne peut que s'enthousiasmer à la vision du deuxième film de l'auteur du  

déjà original Les Combattants. Le cadre ressemble plus à la France d'aujourd’hui qu'à un futur  
post-apocalyptique, avec une réflexion actuelle sur le rapport de l'homme à la nature et un rappel que  

l'adaptation au plus bizarre (comme l'a prouvé le confinement) peut se faire rapidement. Ces  
transformations inquiètent mais Thomas Cailley fait le constat d'une société en évolution avec un  

fatalisme positif. L'effroi naît surtout de ceux qui affichent leur haine de ces « bestioles » et  
s'avèrent des monstres plus inquiétants. Romain Duris et Paul Kircher créent un joli lien filial  

dans cette fable surprenante.
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un film adapté du conte. Cristina, la star, qui incarne la 
Reine, règne sans partage sur le plateau. Fascinée par 
cette femme cruelle au charme trouble, à la fois puis-
sante et vulnérable, Jeanne devient sa protégée et sa 
confidente alors que le piège se referme sur elle. 

PATRICIA ARQUETTE,  
RÉALISATRICE GONZO

L'actrice de Boyhood passe à la réalisation avec 
Gonzo Girl, une fiction inspirée des souvenirs roman-
cés d'une journaliste, Cheryl Della Pietra, qui fut, en 
1992, l'assistante de Hunter S. Thompson, créateur 
du concept de journalisme gonzo, qui repose sur une 
approche ultra subjective. Camila Morrone, remarquée 
dans Daisy and The Six, mini-série diffusée sur Prime 
Video, accompagnera le comportement étrange de 
Willem Dafoe jouant un certain Walker Reade et Patri-
cia Arquette sera son manager. La jeune apprentie 

écrivaine aura pour mission 
principale de l'aider à se cal-
mer sur ses addictions pour 
qu'il puisse publier son nouvel 
ouvrage, promis depuis long-
temps. Mais elle découvre 
que sa vie entière dédiée à 
la toxicomanie a érodé ses 
capacités d'écriture. La jeune 
femme va transformer les 
divagations de Walker en 
prose publiable.

ASTRONAUTE  
PAR HASARD

Saoirse Ronan (Les Filles 
du docteur March) et Paul 
Mescal (Aftersun) forme-
ront un couple marié qui vit 
reclus dans leur ferme iso-
lée dans Foe de Garth Davis 
qui se déroule dans un futur 
proche. Une nuit, un étranger 
frappe à leur porte pour les 
prévenir que le jeune époux a 
été choisi au hasard pour se 
rendre dans une grande sta-
tion spatiale expérimentale 
en orbite autour de la Terre. 
Plus étrange encore, des dis-
positions ont été prises pour 
qu'elle ne s'ennuie pas durant 
son absence car elle ne sera 
pas laissée seule, pas même 
pour un instant !

BENOÎT POELVOORDE  
ARTISTE CONCEPTUEL

Le comédien belge sera un peintre conceptuel dont 
la carrière est interrompue après une série de déboires 
dans De l’art ou du Machond ? de Stefan Liberski. Il 
quitte Bruxelles et son métier de professeur pour s’ins-
taller en Normandie, lieu d’incarnation de l’impression-
nisme. Il se met en tête d’y trouver l’inspiration afin de 
délivrer au monde l'œuvre 
majeure qui lui vaudra enfin 
gloire et reconnaissance éter-
nelle. Le problème, c’est qu’il 
n’en a que la pensée de l’idée 
du concept. Ses rencontres 
avec les gens du cru dont un 
peintre figuratif bon vivant, 
naïf et chaleureux, joué par 
Gustave Kervern, et une gale-
riste manipulatrice s’avéreront 
décisives dans l’accomplisse-
ment de son projet. Son com-
patriote François Damiens 
sera aussi de la partie.

MARION COTILLARD,  
ACTRICE GLAÇANTE

Comme dans Rock'n' Roll et 
Frère et sœur, Marion Cotillard 
sera une comédienne dans 
La Tour de glace de Lucile 
Hadzihalilovic qui l'avait diri-
gée dans le drame onirique 
Innocence en 2005. Dans les 
années 70, depuis son village 
de haute-montagne, Jeanne, 
15 ans, rêve de quitter l’orphe-
linat de son enfance et décou-
vrir le monde. Fuguant vers la 
ville de lumières, elle trouve 
refuge dans un hangar où lui 
apparaît l'éblouissante Reine 
des Neiges. Le lieu se révèle 
être un studio où se tourne 

MARC-ANDRÉ GRONDIN sera  
Le Successeur choisi par Xavier Legrand pour  

son deuxième long-métrage après  
Jusqu'à la garde. Annoncé comme le prochain  

directeur artistique d'une célèbre maison  
de haute-couture parisienne, Élias commence  

à ressentir des douleurs à la poitrine.  
Il est alors rappelé à Montréal pour organiser  

les funérailles de son père qu'il n'a  
pas vu depuis longtemps. Il découvre qu'il a  

peut-être hérité de lui bien pire  
que son cœur fragile... 

Dans le film noir Bienvenue à  
LaRoy de Shane Atkinson, STEVE ZAHN  

(Le Journal d'un dégonflé) sera un  
homme qui, après avoir surpris sa femme en  

train de le tromper, tentera de se  
suicider sur le parking d'un motel. Confondu  

avec un tueur à gages et n'ayant rien  
à perdre, il accepte la mission. Mais celui dont  

il a emprunté l'identité compte  
bien régler ses comptes...

MICHAEL PITT sera un boxeur  
en quête de rédemption dans Day of the  

Fight de Jack Huston. Celui qui  
fut son partenaire dans la série Boardwalk 

Empire passe ainsi à la réalisation  
comme son grand-père John Huston, son oncle  

Danny et sa tante Anjelica ! Ce drame  
tourné en noir et blanc réunira également Ron  

Perlman et Joe Pesci.
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TABLEAUX DES VENTES

E-mail : annonces-legales@echos-judiciaires.com
Plateforme : annoncelegalepro.echos-judiciaires.com
Les ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS, hebdomadaire habilité à publier les Annonces Légales 
et Judiciaires sur le département de la Gironde.
Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, 
est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine de poursuites judiciaires.
Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de pu-
blication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/ 
JORFTEXT000046848959) : Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à  
0.183 euro HT le caractère pour le département de la Gironde.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous 
font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :
- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme 
de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté
- Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés 
commerciales est de 149 euros HT pour le département de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés com-
merciales est de 108 euros HT pour le département de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 64 euros HT pour le 
département de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 35 euros HT pour le 
département de la Gironde ;
Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la 
base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 
4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

VENTES AUX ENCHÈRES

Bordeaux ventes du 26 octobre 2023, à 15 h
N°  

ROLE
DÉTAIL  

DE LA VENTE AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX

22/01 9/15/2023

Me CUTURI-ORTEGA -  
SCP JOLY-CUTURI- 

WOJAS-REYNET  
DYNAMIS AVOCATS

MAISON  
D’HABITATION DE 

PLAIN-PIED

FARGUES- 
DE-LANGON 11 Lotissement La Châtaigneraie 66 000 €

22/82 1-09-2023
SCP JOLY-CUTURI- 

WOJAS-REYNET  
DYNAMIS AVOCATS

MAISON  
D’HABITATION

SAINT-PIERRE- 
D’AURILLAC 14 Domaine de Castelnau 57 000 €

8-09-2023 ELIGE ENSEMBLE IMMOBILIER NOAILLAC 1155, 1215, 127 route des Palombes 148 400 €

Bordeaux Résultats des ventes du 28 septembre 2023, à 15 h
N°  

ROLE AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX ADJUGÉ

22/74 ELIGE MAISON BORDEAUX 9 rue du Professeur-Daguin 235 000 € Vente non requise

23/28 Me Dominique  
LAPLAGNE NAVIRE À MOTEUR 24 500 € Vente non requise

Maître Sophie LEVY, associée de la SELARL PUYBARAUD - LEVY
Avocat au barreau de BORDEAUX

4 place des Grands Hommes 33000 BORDEAUX
Tél. 05 56 48 64 64

E - mail : scp.puybaraud - levy@orange
 

VENTE AUX ENCHERES
TJ DE BORDEAUX 30 RUE DES FRERES BONNIE  -  33000 BORDEAUX

CHALET EN BOIS A USAGE 
D’HABITATION AVEC 

DEPENDANCE
24 avenue du Carroussel à LA TESTE DE BUCH (33260)

MISE A PRIX : 90 000 €
avec faculté de baisses par tranches successives de 10 000 €,  

sans que la mise à prix soit inférieure à 50 000 €

ADJUDICATION : LE 23 NOVEMBRE 2023 À 15 H

POURSUIVANTS : 1/Monsieur Alain ABADI, né le 26 juin 1963 à VALENCIENNES 
(59300), demeurant 4 route Petit à MIOS (33380)

2/Monsieur Alexandre ABADI, né le 25 mai 1967 à QUIEVRECHAIN (59920), demeu-
rant 922 Wren Road à 32216 JACKSONVILLE (ETATS UNIS)

3/Madame Aude ABADI, née le 16 juin 1980 à VALENCIENNES (59300), demeurant 
autrefois 26 bis allée du Haurat à GUJAN MESTRAS (33470) et actuellement 5 allée des 
Alouettes, LE TEICH (33470) ayant pour avocat Maître Sophie LEVY.

DESIGNATION : Immeuble comprenant : séjour, cuisine, salle de bains, WC, 
chambre  -  cadastre : section GW numéro 220 d’une contenance de 2 a 99 ca.

IMPORTANT : Cahier des conditions de la vente consultable au greffe du juge de 
l’exécution ou au cabinet d’avocats poursuivant la vente, qui, comme tous les avocats 
inscrits au Barreau de BORDEAUX pourra porter les enchères.

VISITES : 13 et 20 octobre 2023 de 15H à 17H RG 23/00074
L23EJ44768

Pour toutes 
vos annonces légales 

05 56 52 32 13 
annonces-legales@echos-judiciaires.com
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de lui communiquer un procès - verbal de synthèse des observations. Dans un délai de 
quinze jours, le Maire pourra éventuellement produire ses observations. Le rapport, 
conforme aux dispositions des articles L 123 - 15 et R 123 - 19 du code de l’environne-
ment, relatera le déroulement de l’enquête et examinera les observations, propositions 
et contre - propositions recueillies. Les conclusions motivées seront consignées dans 
un document séparé précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet.

Une copie du rapport est des conclusions de la commissaire enquêtrice sera adres-
sée à Monsieur le Préfet du département de la Gironde et à Madame la Présidente du 
Tribunal Administratif de Bordeaux.

Une copie du rapport est des conclusions de la commissaire enquêtrice sera dé-
posée en mairie et sur le site internet suivant : https://www.vensac - medoc.com pour 
y être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 
de l’enquête.

Le Maire,
J.L. PIQUEMAL

L23EJ39595

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE A LA REVISION 
GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE 

LA COMMUNE DE VENSAC (GIRONDE)
Par arrêté n° 2023_85 en date du 31 août 2023, le Maire de la commune de VENSAC 

a ordonné l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet de révision générale 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU).

L’enquête publique se déroulera en mairie de VENSAC
du mercredi 11 octobre 2023 à 09h00 au vendredi 10 novembre 2023 à 12h00
Le dossier d’enquête publique est consultable en mairie de VENSAC (1 place de 

la Mairie  -  33590 VENSAC) pendant toute la durée de l’enquête, les lundis, mardis et 
jeudis de 09h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00, les mercredis et vendredis de 09h00 
à 13h00, et les samedis de 09h00 à 12h00), ainsi que lors des permanences de la 
commissaire enquêtrice. Il sera également disponible sur le site internet de la mairie 
https://www.vensac - medoc.com

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, 
propositions et contre - propositions en langue française :

 -  sur le registre papier en mairie pendant la durée de l’enquête aux jours et heures 
habituels d’ouverture,

 -  par courrier postal à l’attention de Madame Hélène DURAND - LAVILLE, commis-
saire enquêtrice au siège de la Mairie  -  1 place de la Mairie  -  33590 VENSAC,

 -  par courriel à l’adresse suivante : mairiedevensac@vensac - medoc.com
La commissaire enquêtrice recevra le public en mairie de Vensac aux jours et ho-

raires suivants :
 -  Mercredi 11 octobre 2023 de 09h00 à 12h00 (ouverture de l’enquête)
 -  Samedi 28 octobre 2023 de 09h00 à 12h00
 -  Jeudi 2 novembre 2023 de 14h00 à 17h00
 -  Vendredi 10 novembre 2023 de 09h00 à 12h00 (clôture de l’enquête)
Toutes informations relatives à l’organisation de l’enquête publique peuvent être de-

mandées par courrier, auprès de Monsieur le Maire de VENSAC, à l’adresse suivante : 
Monsieur le Maire  -  Mairie de VENSAC «Enquête publique Révision générale du PLU» 
1 Place de la Mairie  -  33590 VENSAC ou par téléphone au 05.56.09.44.04 (standard).

Caractéristiques principales du projet :
 -  Mettre le PLU en compatibilité avec le schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de 

Médoc Atlantique ;
 -  Mettre en compatibilité avec la loi littoral et les autres nouvelles lois (climat et 

résilience, ZAN, etc…)
Décision pouvant être adoptée au terme de l’enquête publique :
Cette enquête publique a pour objet de permettre à la population et à toutes per-

sonnes intéressées d’examiner le projet de révision du PLU et de formuler des re-
marques et observations préalablement à l’approbation du document.

A l’issue de cette enquête et aux vues des conclusions de la commissaire enquê-
trice, le conseil municipal se prononcera par délibération sur l’approbation de la ré-
vision du PLU, éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier d’enquête, des observations du public et du rapport de la commissaire 
enquêtrice.

Modalités relatives à l’enquête :
Madame Hélène DURAND - LAVILLE a été désignée commissaire enquêtrice par la 

Présidente du Tribunal Administratif de Bordeaux par décision n°E23000073 / 33 en 
date du 13 juillet 2023. A l’expiration du délai d’enquête publique, le registre sera clos 
et signé par  la commissaire enquêtrice, qui rencontrera sous huit  jours  le Maire afin 

APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUÊTE

KIEFFER  -  MONASSE & ASSOCIES
Avocats au Barreau de Grasse

15 avenue Robert Soleau, 06600 Antibes
Tél : 04.93.34.88.40  -  04.93.34.40.90

f.kieffer@allexavocats.fr  -  n.monasse@allexavocats.fr
www.kieffer - monasse.com

 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
SUR SURENCHERE

AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE GRASSE

UN PARKING EXTERIEUR
à BORDEAUX (33800), 27 à 29 rue Saint Vincent de Paul

MISE À PRIX : 13.750 €

ADJUDICATION JEUDI 16 NOVEMBRE 2023 À 9H

Occupation : libre.
Consultation du cahier des conditions de vente :
soit au Greffe du Tribunal Judiciaire de GRASSE où il a été déposé le 21/07/2022, 

soit au Cabinet KIEFFER - MONASSE  (www.kieffer - monasse.com) et sur le site  
www.avoventes.fr

Consignation obligatoire pour enchérir.
L23EJ42870 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE DES PROCÉDURES 

ENVIRONNEMENTALES
INSTALLATIONS CLASSÉES

DEUXIEME AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté du 13 septembre 2023, une enquête publique a été prescrite, relative à 

la demande d’autorisation environnementale, déposée par SARP INDUSTRIES AQUI-
TAINE PYRÉNÉES (SIAP), en vue d’obtenir une augmentation de capacité de traite-
ment de lignes d’incinération de l’installation de traitement de déchets dangereux et 
de déchets d’activités de soins à risques infectieux, qu’elle exploite sur le territoire de 
la commune de Bassens.

Pendant l’enquête, qui se déroule du 2 au 31 octobre 2023 inclus, le dossier d’en-
quête, comportant notamment la demande d’autorisation environnementale, les avis 
réglementaires et une étude d’impact, est déposé à l’accueil de la Mairie de Bassens 
(42 avenue Jean Jaurès), où les personnes intéressées peuvent en prendre connais-
sance aux jours et heures habituels d’ouverture, à savoir :

 -  le lundi, de 13h00 à 17h00,
 -  les mardi et jeudi, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 18h00,
 -  les mercredi et vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00.
Le Commissaire enquêteur, Madame Céline PADIAL, Responsable Qualité  -  Sécu-

rité  -  Environnement, est présent en Mairie de Bassens aux jours et horaires suivants :
 -  lundi 2 octobre 2023, de 13h à 17h
 -  samedi 21 octobre 2023, de 9h à 12h
 -  mercredi 25 octobre 2023, de 13h à 17h
 -  mardi 31 octobre 2023, de 13h à 17h.
Le dossier est également consultable sur le site internet des Services de l’État en 

Gironde : www.gironde.gouv.fr, rubrique «publications légales» «enquêtes publiques».
Des informations relatives au dossier peuvent être obtenues, pendant l’enquête, 

auprès du pétitionnaire,  et plus spécifiquement auprès de :
 -  Madame Mayia FERNANDEZ, Responsable QHSE  -  Pôle Sud - Ouest
(Tél. : 05.57.77.65.50 / Courriel :  mfernandez@sarpindustries.fr)
 -  Monsieur Denis FOY, Directeur de site (Tél : 05.57.77.65.50 / Courriel :  

dfoy@sarpindustries.fr)
à l’adresse suivante : SARP INDUSTRIES AQUITAINE PYRENEES (SIAP)  -  Boulevard 

de l’Industrie  -  33530 BASSENS.
Des observations et propositions relatives au projet peuvent également être adres-

sées, avant clôture de l’enquête, au Commissaire enquêteur :
 -  par correspondance, en Mairie de Bassens,
 -  par voie électronique, à l’adresse suivante : ddtm - spe1@gironde.gouv.fr.
Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ou com-

muniquées au Commissaire enquêteur lors de ses permanences, sont consultables 
en Mairie de Bassens.

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont 
consultables sur le site des services de l’Etat en Gironde.

Pendant toute la durée de l’enquête, un accès gratuit au dossier est ouvert au public 
sur le poste informatique situé dans le bâtiment dédié à l’accueil du public devant la 
cité administrative : DDTM  -  2 rue Jules Ferry à Bordeaux, aux jours et heures ouvrés 
d’accueil du public.

A la fin de l’enquête, le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur seront 
consultables pendant un an, en Mairie de Bassens, auprès du service des procédures 
environnementales de la DDTM et sur le site internet des Services de l’État en Gi-
ronde : www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications - Légales.

Madame Françoise BAZALGETTE - MOIROT, Ingénieur d’Etudes  -  Géologue et Ur-
baniste, est désignée en qualité de suppléant, pour intervenir en cas de remplacement 
du Commissaire enquêteur.

Le Préfet est compétent pour statuer sur l’autorisation sollicitée, par un arrêté d’au-
torisation assortie de prescriptions à respecter ou par un arrêté de refus.

L23EJ41221
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE DES PROCÉDURES 

ENVIRONNEMENTALES
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

prescrivant une enquête publique préalable à la Déclaration d’intérêt général (DIG) 
pour la réalisation du plan pluriannuel de gestion des bassins versant

Durèze - Soulège, Escouach - Romédol, Lestage sur les communes de
Sainte Florence  -  Civrac sur Dordogne  -  Saint Pey de Castets  -  Mouliets et 

Villemartin  -  Pujols  -  Doulezon  -   Bossugan  -  Sainte Radegonde  -  Ruch  -  Saint 
Antoine du Queyret  -  Listrac de Durèze  -  Pellegrue  -  Flaujagues  -  Juillac  -  Pessac 
sur Dordogne  -  Gensac  -  Coubeyrac  -  Massugas  -  Listrac de Durèze  -  Soussac  
-  Cazaugitat  -  Auriolles  -  Saint Avit de Soulège  -  Saint Quentin de Caplong  -   Ca-
plog  -  Landerrouat.

Une enquête publique est prescrite du lundi 23 octobre 2023 au mardi 21 no-
vembre 2023 inclus afin de recueillir l’avis du public sur la demande de Déclaration 
d’intérêt général (DIG) sur la mise en place du plan pluriannuel de gestion des bassins 
versants du Durèze - Soulège, Escouach - Romédol, Lestage sur le département de la 
Gironde.

Le responsable du projet est le Syndicat Mixte Eaux et Rivières de l’Entre Deux 
Mers (SMERE2M)  -  43, route de l’entre deux mers 11, avenue du 08 mai 1945 33420 
BRANNE. Les informations relatives au projet peuvent être demandées à Monsieur 
Ludovic DUBOIS ou Madame Pauline GILLAIZEAU.

Pendant la période indiquée ci - dessus, le dossier sera consultable dans les 
Mairies Pellegrue (siège de l’enquête publique)  -  Mouliets et Villemartin  -  Saint 
Pey de Castets  -  Pessac sur Dordogne aux jours et heures d’ouverture, où le public 
pourra faire part de ses observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.

Le dossier sera également consultable sur le site internet des Services de l’État 
en Gironde www.gironde.gouv.fr  rubriques « publications », « publications légales »,  
« enquêtes - publiques 2023  ».

Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquê-
teur à l’adresse mail suivante : ddtm - spe2@gironde.gouv.fr en veillant à identifier l’objet 
de l’enquête. Ces observations seront accessibles sur le site internet des services de 
l’État en Gironde.

Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations par 
courrier adressé au commissaire enquêteur à la Mairie de Pellegrue siège de l’en-
quête. Elles seront annexées au registre d’enquête.

Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé à 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 2 rue Jules 
Ferry à Bordeaux.

Monsieur Joël GILLON Ingénieur des travaux publics de l’État retraité, est désigné 
en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique et de Monsieur 
Christian Marchais désignée en qualité de suppléant. Il se tiendra à la disposition du 
public, afin de recueillir ses observations, selon le calendrier ci - après:

 -  Lundi 23 octobre 2023 
de 09h00  -  12h00 Mairie de Saint Pey de Castets
 -  Jeudi 09 novembre 2023 
de 09h00  -  12h00 Mairie de Pessac sur Dordogne
 -  Vendredi 17 novembre 2023 
de 09h00  -  12h00 Mairie de Saint Pey de Castets
 -  Vendredi 17 novembre 2023 
de 14h00  -  17h00 Mairie de Mouliets et Villemartin
 -  Mardi 21 novembre 2023 
de 14h30  -  17h30 Mairie de Pellegrue
A la fin de l’enquête, copies du rapport et des conclusions du Commissaire enquê-

teur seront tenues à la disposition du public dans les Mairies de Pellegrue  -  Mouliets 
et Villemartin  -  Saint Pey de Castets  -  Pessac sur Dordogne, à la Direction Dépar-
tementale des Territoires et de la Mer ainsi que sur les sites internet des Services de 
l’État de la Gironde www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications - legales.

Le Préfet de la Gironde est compétent pour statuer, par un arrêté, sur cette de-
mande. Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée 
auprès de la DDTM de la Gironde, service des procédures environnementales.

 
L23EJ42602

APPEL À CANDIDATURE POUR L’OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC

Consultation pour la mise à disposition et l’exploitation d’un emplacement sur le 
domaine public dans le cadre des festivités de Noël à Arcachon :

 -  Activité : Foodtruck pour commercialisation de produits gourmands
 -  Lieu : Place Thiers, à proximité de la piste de patins à roulettes
 -  Durée de l’occupation (divisible) : du 16 décembre 2023 au 7 janvier 2024.
Cahier des charges à demander par mail à sandra.talon@arcachon.com ou au 

05.56.22.01.15.
Date limite de réception des offres : 27 octobre 2023

L23EJ43465

AVIS D’ATTRIBUTION
Département de publication :
33 Gironde
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :
Mairie de LA BREDE
Objet du marché :
Restauration des couvertures à tuiles plates de l’église saint jean d’étampes
Type d’avis :
Avis d’attribution
Type de procédure :
Procédure adaptée
Catégorie :
Travaux
Support(s) de parution :
http://www.e - marchespublics.com
Marché unique
Ce marché a été : Attribué
Attributaire : MRH CHARPENTE (CP :33720)
Montant : 135524.75 Euros HT
Date d’attribution du marché :
18/09/2023

L23EJ43772

ABONNEMENT

Contact : Catherine Depetris  
abonnement@echos-judiciaires.com / 05 57 14 07 55

Nom

Prénom

Entreprise

Adresse 

Email

Tel 

Adresse de livraison si différente de l’adresse de facturation à compléter et à retourner,  
accompagné de votre règlement à l’ordre des ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS 108 rue Fondaudège  
CS 71900 - 33081 BORDEAUX Cedex

Soit 26 numéros Soit 52 numéros Soit 104 numéros

6 mois = 24 € TTC 1 an = 39 € TTC 2 ans = 59 € TTC

6 mois = 48 € TTC 1 an = 79 € TTC 2 ans = 119 € TTC

papier + web

web
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CONSTITUTIONS

IMMATRICULATION
Aux termes d’un acte SSP en date du 

01.09.2023 il a été constitué une Société 
par  actions  simplifiée  dénommée  SAS 
SCNC au capital social de 1 000 euros 
divisé en 100 actions de 10 € chacune 
entièrement souscrites et libérées, dont 
le siège est sis « 28 Avenue de Mazeau » 
33160 SAINT MEDARD EN JALLES, pour 
une durée de 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de BORDEAUX.

OBJET : Prestations de service ad-
ministratif, conseil en travaux publics et 
agricoles ; achat, vente, location d’en-
gins, machines et matériels de chantier, 
travaux publics et agricoles ; prise de 
participations ; conseil et services aux 
filiales ; gestion de tous biens et droits im-
mobiliers, location meublée ou nue ; ac-
quisition et gestion de valeurs mobilières

PRESIDENT : Mme LEGROS Sophie, 
demeurant « 28 Avenue de Mazeau » 
33160 SAINT MEDARD EN JALLES

AGREMENT AUX CESSIONS D’AC-
TIONS : Oui, sauf entre associés

Pour avis et mention, La Présidente
L23EJ42054
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CRÉATEURS  
D’ENTREPRISES

POUR ÊTRE  
BIEN INFORMÉS

ABONNEZ-VOUS !
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généralement toutes opérations commer-
ciales,  industrielles,  financières,  civiles, 
mobilières et immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’un  des  objets  spécifiés  ou  à  tout  autre 
objet similaire ou connexe.

Durée : 99 ans.
Capital : 1 000 euros.
Gérance : Monsieur Mickaël DAVIAUX, 

demeurant 32 Chemin de la Voile, 33650 
SAUCATS (Gironde).

Immatriculation : Au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis, Le gérant.
L23EJ43858

SEVENTEEN
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 54, rue de la Croix de Se-

guey - 33000 BORDEAUX
RCS Bordeaux

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Bordeaux du 20/09/2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SEVENTEEN
Siège : 54, rue de la Croix de Seguey, 

33000 BORDEAUX
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : Marchands de biens ; L’acqui-

sition, l’administration, la gestion et l’ex-
ploitation, par bail, location ou autrement, 
de tous immeubles, biens, terrains et 
droits immobiliers dont elle pourrait de-
venir propriétaire par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit  d’associés  ou  de  tiers  sont  sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président : SC HOLDING BEST - So-
ciété Civile au capital de 1 642 100 euros. 
Siège social : 54, rue de la Croix de Se-
guey - 33000 BORDEAUX. RCS Bordeaux 
: 831 141 403

Directeur général : ABF INVESTISSE-
MENTS. Société par actions simplifiée au 
capital de 1 000 euros. Siège social : 27, 
rue Pierre Andron - 33520 BRUGES. RCS 
Bordeaux : 902 290 261

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ43864

19 Avenue du Président JF Kennedy 
CS 60073 

33692 MERIGNAC CEDEX

Avis est donné de la constitution, pour 
une durée de 99 ans, d’une société par 
actions  simplifiée  domiciliée  17  rue  Ar-
chimède, 33700 Mérignac qui sera imma-
triculée au RCS de Bordeaux dénommée 
SDM PRODUCTION ET EDITION au ca-
pital de 5 000 €, composé exclusivement 
d’apports de numéraire, ayant pour objet, 
en France et à l’étranger, directement ou 
indirectement :

- La production de phonogrammes, vi-
déogrammes et de programmes multimé-
dia, la promotion, l’exploitation, l’achat, 
la  vente,  la  distribution,  la  diffusion  de 
tous enregistrements phonographiques 

et vidéographiques sur tous supports, et 
notamment sur tous supports physiques, 
phonographiques, vidéographiques, nu-
mériques et multimédia (disques, disques 
compacts, musicassettes, cassettes di-
gitales, vidéocassettes, laserdiscs, Cé-
dérom, Digital Versatiles Disc, internet, 
streaming) et ce par tous moyens connus 
ou inconnus à ce jour ainsi que toutes les 
opérations annexes s’y rattachant;

- La conception, la production, la ré-
alisation, l’exploitation, l’achat, la vente, 
la  location,  la  distribution,  la  diffusion 
d’uvres audiovisuelles de toute nature 
(films cinématographiques de court et de 
long métrage, programme de télévision) 
et ce par tous moyens connus ou incon-
nus à ce jour ainsi que toutes les opéra-
tions s’y rattachant ;

- L’acquisition, l’exploitation, l’exécu-
tion,  la  diffusion,  l’édition  sous  quelque 
forme et par quelque moyen que ce soit 
de toutes uvres artistiques, dramatiques, 
musicales, théâtrales, cinématogra-
phiques, ou autres ;

- La perception des droits d’auteurs 
de toute nature dans toute l’étendue dont 
dispose ou pourra disposer le créateur ou 
ses ayants droit ;

- Plus généralement, la conception, la 
production, la réalisation, l’exploitation, la 
promotion, l’achat, la vente, la location, 
la distribution,  la diffusion de spectacles 
et événements, de toutes uvres et créa-
tions ayant un rapport avec les industries 
culturelles ;

- La fabrication et la revente d’objets 
publicitaires, ainsi que toutes activités de 
merchandising sur tous supports et no-
tamment l’exploitation du nom, du patro-
nyme et de l’image des artistes sur tous 
supports tels livres, vêtements, bijoux, ar-
ticles de sport, articles de maroquinerie ;

- Toutes constitutions de banque de 
données et toutes activités télématiques ;

- La prise, l’obtention, l’achat, la prise 
en location, l’exploitation, la cession, 
l’apport, la concession de tous brevets et 
licences, procédés, modèles et marques 
de fabrique se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus défini,

- La propriété par voie d’achat, d’ap-
port, d’acquisition, de création ou de 
toute autre manière, l’exploitation directe 
ou indirecte, la prise à bail et la location 
avec ou sans promesse de vente, l’instal-
lation, l’aménagement, l’exploitation de 
tous locaux, de tous établissements in-
dustriels ou commerciaux relatifs à l’objet 
ci-dessus défini, de tous immeubles, ter-
rains, matériels et objets mobiliers néces-
saires ou utiles aux besoins de la société ;

- La prise de participation et intérêts, 
sous toutes formes, notamment par voie 
de fusion, apport, commandite, souscrip-
tion ou achat de titres ou droits sociaux 
ou autrement, dans toutes sociétés de 
personnes ou de capitaux, entreprises ou 
industries ayant une activité similaire à la 
présente société, s’y rattachant ou pou-
vant en faciliter l’exploitation ou le déve-
loppement ;

Et, plus généralement, toutes opéra-
tions de quelque nature qu’elles soient, 
notamment  financières,  commerciales, 
industrielles, mobilières ou immobilières 
se rapportant directement ou indirecte-
ment à cet objet social ou susceptibles 
d’en favoriser l’extension ou le dévelop-
pement sous quelque forme que ce soit. 
La société pourra faire toutes les opéra-
tions ci-dessus prévues, tant pour elle-
même que pour le compte de tiers, en 
association, en participation ou de toute 
autre manière.

Le Président est la société SOCULTUR 
(519 780 795 RCS BORDEAUX).

Transmission d’actions : Tout Transfert 
de Titres à quelque titre et à quelque per-
sonne que ce soit, au profit d’un associé 
ou d’un Tiers devra faire l’objet d’un agré-
ment préalable par décision collective 
des associés et être autorisée selon les 
modalités du présent Article 12.3 relatif à 
la clause d’agrément

L23EJ43897

E.G.L.A
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 36 rue du Général de Gaulle

33290 LUDON MEDOC

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LUDON MEDOC du 28 
septembre 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : E.G.L.A
Siège social : 36 rue du Général de 

Gaulle, 33290 LUDON MEDOC
Objet social : Tous travaux d’électricité 

générale, de dépannage, de domotique, 
d’installation  et  d’entretien  de  chauffage 
électrique et de climatisation, tous tra-
vaux d’installation et d’entretien en cou-
rant fort et en courant faible.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Alexandre LA-

COUDE, demeurant 36 rue du Général de 
Gaulle 33290 LUDON MEDOC, assure la 
gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L23EJ43920

Avis est donné de la constitution, 
par acte ssp du 27 septembre 2023, de 
la SASU DP HOLDING capital : 1.000 
euros, siège social : 8 rue des Chênes 
33290 BLANQUEFORT. La société a pour 
objet l’activité de holding prestations de 
services administratifs, comptables, ju-
ridiques, sociaux. Elle sera immatriculée 
au RCS de BORDEAUX. Sa durée est de 
99 années.

Monsieur Didier, Yvan, Jean - Marie 
PERRIN demeurant 8 rue des Chênes 
33290 BLANQUEFORT, a été nommé Pré-
sident pour une durée illimitée.

L23EJ44019

Avis est donné de la constitution, par 
acte ssp du 27 septembre 2023, de la 
SASU HEXAGP capital : 5.000 euros, 
siège social : 8 rue des Chênes 33290 
BLANQUEFORT. La société a pour ob-
jet l’activité de réalisation de prestations 
de conseil, audit, formation, installation, 
maintenance, assistance, le développe-
ment en matière informatique et télépho-
nique. Elle sera immatriculée au RCS de 
BORDEAUX. Sa durée est de 99 années.

Monsieur Didier, Yvan, Jean - Marie 
PERRIN demeurant 8 rue des Chênes 
33290 BLANQUEFORT, a été nommé Pré-
sident pour une durée illimitée.

L23EJ44021

DAKODAK HOLDING
SARL

au capital de 200 000 €
16 allée Bertrille - 33370 BONNETAN
Société en cours d’immatriculation

AVIS DE 
CONSTITUTION

Par ASSP du 26/09/2023, est consti-
tuée la Société DAKODAK HOLDING, 
SARL au capital de 200 000 € dont le 
siège est sis 16 allée Bertrille à BONNE-
TAN (33370), qui présente les caractéris-
tiques suivantes :

Objet : La détention et la gestion d’un 
portefeuille de participations dans des 
sociétés opérationnelles, la participation 
active à la conduite de la politique et au 
contrôle des sociétés détenues ainsi que 
l’accomplissement de services adminis-
tratifs,  juridiques, comptables, financiers 
ou immobiliers au profit des filiales.

Durée : 70 années à compter de son 
immatriculation au RCS

Gérant : M. David KRUMHORN demeu-
rant 16 allée Bertrille 33370 BONNETAN

La société sera immatriculée au RCS 
de BORDEAUX (33).

Le Gérant
L23EJ43770

Aux termes d’un ASSP en date du 
27/09/2023, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  LMV
Objet social : exploitation d un Bar  

Restaurant - Brasserie
Siège social : 9 Place d’Armes, 33390 

BLAYE
Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de LIBOURNE
Président : JGC, SARL au capital 

de 637 500 €, ayant son siège social La 
CITADELLE, 33390 BLAYE, RCS de LI-
BOURNE n°824 783 575

Directeur général : Mme CHABOZ 
Jenifer, demeurant 13 route de Chante 
Alouette, 33390 PLASSAC

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé a le droit de partici-
per aux décisions collectives, personnel-
lement ou par mandataire, quel que soit 
le nombre d’actions qu’il possède. Il doit 
justifier de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la dé-
cision collective.

Clause d’agrément : Cession d’actions 
soumises à agrément

Pour avis
La Présidente

L23EJ43814

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé établi à SAUCATS en date du 22 Sep-
tembre 2023, il a été constitué une société 
à responsabilité limitée présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Dénomination : MICKA D.
Siège social : 32 Chemin de la Voile, 

33650 SAUCATS (Gironde).Objet : La So-
ciété a pour objet en France et à l’étranger, 
directement ou indirectement :  -  Toutes 
opérations de prestations de services en 
matière de gestion, d’administration d’en-
treprises, de conseils, que ce soit en ma-
tière commerciale qu’en matière comp-
table  et  financière,  comme  en  matière 
d’Administration Générale et notamment 
au profit de ses filiales ;  -  La prise de parti-
cipation dans le capital de toutes sociétés 
ou entreprises françaises ou étrangères 
sous quelque forme que ce soit et no-
tamment par la souscription, l’acquisition 
ou la vente de toutes valeurs mobilières, 
titres négociables ou non négociables ; la 
gestion des titres dont elle est ou pourrait 
devenir propriétaire par tout moyen ;  -  Et 
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AVIS DE 
CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Fabrice 
GAUTHIER, Notaire associé  de la SO-
CIETE TITULAIRE D’OFFICES NOTA-
RIAUX, à BORDEAUX (Gironde), 23 Ave-
nue du Jeu de Paume et à PARIS (2ème 
arrondissement), 32 rue Etienne Marcel, 
le 28 septembre 2023, a été constituée 
une société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : La société a 
pour objet

 -  la propriété et la gestion, à titre civil, 
de tous biens mobiliers et immobiliers  
-  de toute participation dans toutes so-
ciétés et de tous autres biens meubles 
et immeubles, à quelque endroit qu’ils se 
trouvent.

 -  l’acquisition, la prise à bail, la loca-
tion - vente, la propriété ou la copropriété 
de terrains, d’immeubles construits ou en 
cours de construction ou à rénover, ainsi 
que de tous autres biens immeubles et de 
tous biens meubles et éventuellement la 
vente des biens sociaux.

 -  la construction sur les terrains dont 
la société est, ou pourrait devenir proprié-
taire ou locataire, d’immeubles collec-
tifs ou individuels à usage d’habitation, 
commercial, industriel, professionnel ou 
mixte.

 -  la réfection, la rénovation, la réhabi-
litation d’immeubles anciens, ainsi que la 
réalisation de tous travaux de transforma-
tion, amélioration, installations nouvelles 
conformément à leur destination.

 -  l’administration, la mise en valeur et 
l’exploitation par bail ou autrement des 
biens sociaux.

 -  l’obtention de toutes ouvertures de 
crédits et facilités de caisse avec ou sans 
garantie hypothécaire.

 -  toutes opérations destinées à la ré-
alisation de l’objet social, notamment en 
facilitant le recours au crédit dont certains 
associés pourraient avoir besoin pour se 
libérer envers la société des sommes dont 
ils seraient débiteurs, à raison de l’exécu-
tion des travaux de construction respec-
tivement de la réalisation de l’objet social 
et ce, par voie de caution hypothécaire.

 -  et, généralement toute opération de 
quelque nature qu’elle soit, pouvant être 
utile à la réalisation de l’objet social, pour-
vu qu’elle ne modifie pas le caractère civil 
de la société.

La dénomination sociale est : SCI 
GERWIG CAM.

Le siège social est fixé à : BORDEAUX 
(33200), 9 Bis rue Gabriel Leglise.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années

Le  capital  social  est  fixé  à  la  somme 
de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR).

Les apports sont en numéraire.
Les parts sociales ne peuvent être cé-

dées entre vifs, qu’avec l’agrément de la 
collectivité des associés. Cette restric-
tion ne s’applique pas aux cessions faites 
entre associés ou par un associé à un as-
cendant ou un descendant.

La gérance est assurée par Madame 
Anne - Marie GERWIG domiciliée au siège 
de ladite société, pour une durée illimitée.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
Le notaire.

L23EJ44022

IMMATRICULATION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à ST PEY D’ARMENS du 
27 septembre 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société Civile Immo-
bilière

Dénomination sociale : LT IMMO

Siège social : 2 Gros, 33330 ST PEY 
D’ARMENS

Objet social : L’acquisition par voie 
d’échange, d’achat ou d’apport, la pro-
priété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement, 
l’administration et la location nue ou 
meublée de tous biens et droits immo-
biliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immo-
biliers en question ; L’administration, la 
gestion, l’exploitation par bail, location 
ou tout autre moyen, de tous immeubles, 
bâtis, ou non bâtis, dont elle pourrait 
devenir propriétaire par voie d’acquisi-
tion, apport, échange, ou construction, 
ou tout autre moyen,  -  éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société ; et généralement toutes opé-
rations quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet ci - 

dessus défini, pourvu que ces opérations 
ne modifient  pas  le  caractère  civil  de  la 
Société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Jean TARTARY, 
demeurant 82 bis Rue des Vignes, 87350 
PANAZOL

Madame Shaoyan LIN, demeurant 19 
Rue Cernuschi, 75017 PARIS

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas, 
agrément obtenu à la majorité des deux 
tiers des associés

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
LIBOURNE.

L23EJ44035

AVIS DE 
CONSTITUTION

FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION :  RENAISSANCE 

HOME
SIEGE SOCIAL  2B rue de la Mouline  

33560 CARBON BLANC
OBJET :  construction de maisons in-

dividuelles
DUREE : 99 années
CAPITAL : 500 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 500 Euros
Président :  Monsieur Serhad KARA-

DUMAN demeurant 8 rue François Villon 
33150 CENON

IMMATRICULATION : au RCS de BOR-
DEAUX

Pour avis
L23EJ44106

Suivant acte reçu par Me Emmanuel 
PRAX, notaire à BLANQUEFORT, le 25 
septembre 2023, a été constituée la so-
ciété civile dénommée «SCI BOULOT 
33»,

Siège social : LE PIAN MEDOC (33290), 
839 allée de Pétrucail.

Capital social : TROIS CENTS EUROS 
(300,00 €), divisé en 300 parts sociales de 
1,00 € chacune, numérotées de 1 à 300,

Objet social : L’acquisition, l’adminis-
tration et l’exploitation par bail, location 
ou autrement, de tous les immeubles bâ-
tis ou non bâtis, dont la société pourrait 
devenir propriétaire par voie d’acquisi-
tion, d’apport, d’échange ou autrement.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. BORDEAUX.

Toutes cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

Gérance assurée par tous les asso-
ciés :

 -  Madame Aurélie Stéphanie 
GHIGLIAZZA, kinésithérapeute, demeu-
rant à LE PIAN MEDOC (33290), 839 allée 
de Pétrucail.

 -  Monsieur Christophe Yves Paul ET-
CHEPARE, agent Enedis, demeurant à 
LE PIAN MEDOC (33290), 839 allée de 
Pétrucail.

Pour insertion. Le notaire.
L23EJ44238

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/10/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : ASSIST’ADM
Objet social : Gestion administrative
Siège social : 6 Rue Georges Charpak, 

33140 VILLENAVE D’ORNON
Capital : 1 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS BORDEAUX
Président : Madame PIVETEAU SABRI-

NA, demeurant 6 Rue Georges Charpak , 
33140 VILLENAVE D’ORNON

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé peut participer aux 
décisions  collectives  sur  justification  de 
son identité et de L’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective, sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

Clause d’agrément : La cessation des 
actions de l’associé unique est libre.

PIVETEAU
L23EJ44239

TTR AMENAGEMENT
 Société à responsabilité limitée

au capital de 500 euros
 Siège social : 30 bis rue Pierre Deycard

  33770 SALLES
RCS BORDEAUX

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SALLES, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : TTR AMENA-
GEMENT

Siège social : 30 bis rue Pierre Deycard 
- 33770 SALLES

Objet social : Revêtements sols et 
murs, Travaux de plâtrerie, Montage de 
meubles, Aménagement intérieur, Fabri-
cation et vente de sandwich froids, Ap-
port d’affaires

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 500 euros
Gérance : Monsieur Thierry RECHER, 

demeurant 30 bis rue Pierre Deycard - 
33770 SALLES, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis
La Gérance

L23EJ44284

Par ASSP en date du 28/09/2023 il a 
été constitué une EURL dénommée : TA-
LAM Siège social : 42 Rue de Fontanelle 
33380 BIGANOS Capital : 1000 € Objet 
social : l’achat, la vente de vêtements de 
prêt - à - porter, accessoires de mode, ma-
roquinerie, parfums, produits de beauté, 
décoration, petit mobilier, corner vide 
dressing, prestation de conseils en image 
et morphologie Gérance : Mme AURELIE 
MORIN demeurant 42 Rue de Fontanelle 
33380 BIGANOS Durée : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
BORDEAUX.

L23EJ44337

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 29 septembre 2023 à 
Saint - Jean - d’Illac (33), il a été constitué 
une SASU ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination :
DKLIC FORMATIONS
Objet social : Les activités d’Enseigne-

ment, la formation professionnelle sous 
toutes ses formes et sur tous supports à 
destination de tout public y compris les 

membres des comités d’entreprises, des 
CHSCT et des Syndicats sur la France en-
tière, l’organisation de salons et de confé-
rences, l’édition de revues et d’ouvrages 
professionnels ou techniques, le conseil 
et la gestion de la formation et de l’in-
formation à distance et la mise en place 
d’outils de e - learning

Siège social :209 Allée de Maisonnieux 
33127 Saint - Jean - d’Illac.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de Bordeaux
Président : LETREUX Patrick, dmt 209 

Allée de Maisonnieux 33127 Saint - Jean - 

d’Illac
Clause d’agrément : Les cessions 

d’actions par l’associé unique sont libres.
L23EJ44344

AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué par acte sous seing 
privé, en date du 29/09/2023 à BOR-
DEAUX, une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

 -  Forme : Société par actions simpli-
fiée.

 -  Dénomination : 2884.
 -  Objet : la prise de participations dans 

toutes sociétés et entreprises, la déten-
tion, la gestion et la cession des titres de 
participation  ;  La  réalisation  au bénéfice 
des filiales de prestations de conseils et 
de services stratégiques, de contrôle de 
gestion et de ressources humaines, la 
fourniture de services spécifiques, admi-
nistratifs,  juridiques,  comptables,  finan-
ciers et immobiliers ; La réalisation de 
prestations d’assistance, de formation, 
de  consultant  et  d’apporteur  d’affaires 
au profit de toutes entreprises  ; L’anima-
tion et la coordination de sociétés ; La 
participation  active  à  la  définition  de  la 
stratégie et de la direction des filiales ou 
participations, ainsi qu’à la conduite de 
leur politique.

 -  Durée de la société : 99 année(s) à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés.

 -  Siège social : 3 Quai de la Monnaie, 
33800 BORDEAUX.

 -  Capital social fixe : 191.000 euros
 -  Président de la Société : Monsieur 

Alexandre, Sylvain LATASTE, demeurant 
5 allée de Francs Apt. A 104, 33130 BE-
GLES.

 -  Cession des actions : Tant que la So-
ciété demeure unipersonnelle, toutes les 
cessions d’actions entre vifs s’effectuent 
librement. Les cessions ou transmissions 
d’actions à un conjoint, à un ascendant 
ou un descendant, ou réalisées entre as-
sociés sont libres. Elles ne peuvent être 
cédées à des tiers non associés, qu’avec 
l’agrément des associés statuant à la 
majorité requise pour l’adoption des dé-
cisions collectives.

 -  ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.

 -  La Société sera immatriculée au RCS 
de BORDEAUX.

Pour avis, le Président
L23EJ44380

POUR VOTRE 
COMMUNICATION 

PUBLICITAIRE
TÉL. 05 56 52 32 13

publicite@echos-judiciaires.com
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AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué par acte sous seing 
privé, en date du 29/09/2023 à BOR-
DEAUX, une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

 -  Forme : Société par actions simpli-
fiée.

 -  Dénomination : FAMADEUS.
 -  Objet : la prise de participations dans 

toutes sociétés et entreprises, la déten-
tion, la gestion et la cession des titres de 
participation  ;  La  réalisation  au bénéfice 
des filiales de prestations de conseils et 
de services stratégiques, de contrôle de 
gestion et de ressources humaines, la 
fourniture de services spécifiques, admi-
nistratifs,  juridiques,  comptables,  finan-
ciers et immobiliers ; La réalisation de 
prestations d’assistance, de formation, 
de  consultant  et  d’apporteur  d’affaires 
au profit de toutes entreprises  ; L’anima-
tion et la coordination de sociétés ; La 
participation  active  à  la  définition  de  la 
stratégie et de la direction des filiales ou 
participations, ainsi qu’à la conduite de 
leur politique.

 -  Durée de la société : 99 année(s) à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés.

 -  Siège social : 3 Quai de la Monnaie, 
33800 BORDEAUX.

 -  Capital social fixe : 191.000 euros.
 -  Président de la Société : Monsieur 

Etienne, François, José FABARON, de-
meurant 7 rue Diderot 33000 BORDEAUX.

 -  Cession des actions : Tant que la So-
ciété demeure unipersonnelle, toutes les 
cessions d’actions entre vifs s’effectuent 
librement. Les cessions ou transmissions 
d’actions à un conjoint, à un ascendant 
ou un descendant, ou réalisées entre as-
sociés sont libres. Elles ne peuvent être 
cédées à des tiers non associés, qu’avec 
l’agrément des associés statuant à la 
majorité requise pour l’adoption des dé-
cisions collectives.

 -  ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.

 -  La Société sera immatriculée au RCS 
de BORDEAUX.

Pour avis, le Président
L23EJ44504

Par acte SSP du 29/09/2023, il a été 
constitué une SASU ayant les caractéris-
tiques suivantes :Dénomination :

STARK FINANCEObjet social : La prise 
d’intérêt sous quelque forme que ce soit 
et notamment par souscription ou rachat 
de toutes valeurs mobilières, actions, 
obligations, parts ou titres cotés ou non 
cotés dans toutes sociétés ou entre-
prises constituées ou à constituer sous 
quelque forme que ce soit, industrielle, 
commerciales, financières, agricoles, im-
mobilières ou autres. Toutes prestations 
de services, conseils, études en faveur 
des sociétés ou entreprises, sur les plans 
administratif, comptable, technique, 
commerciale,  financier  ou  autresSiège 
social :9 rue de Condé 33000 Bordeaux.
Capital : 100 €Durée : 99 ansPrésident : 
M. FEDOR Richard, Francius, demeurant 
108 boulevard du Maréchal Foch 93160 
Noisy - le - GrandAdmission aux assem-
blées et droits de votes : Chaque action 
donne droit,  dans  les bénéfices et  l’actif 
social, à une part proportionnelle à la 
quotité du capital qu’elle représente-
Clause  d’agrément  :  Toute  modification 
du capital social sera décidée et réalisée 
dans les conditions et avec les consé-
quences prévues par les dispositions 
légales et réglementaires, Les cessions 
d’actions sont soumises à l’agrément des 
actionnairesImmatriculation au RCS de 
Bordeaux

L23EJ44507

Suivant acte reçu par Me Jean - Charles 
BOUZONIE, notaire à BORDEAUX, le 3 
octobre 2023, a été constituée la société 
civile immobilière dénommée «MADIL», 
siège social : SAINT MORILLON (33650), 
La Flouquette .

Capital social : MILLE EUROS 
(1.000,00 €), divisé en 1000 parts sociales 
de UN EUROS (1,00 €) chacune, numéro-
tées de 1 à 1 000,

Objet social :  -  la propriété et la ges-
tion, à titre civil, de tous les biens ou droits 
mobiliers et immobiliers et plus particu-
lièrement de toute prise de participation 
dans toutes sociétés immobilières et de 
tous autres biens meubles et immeubles, 
à quelque endroit qu’ils se trouvent situés,

 -  l’acquisition, la vente, la prise à bail, 
la location - vente, la propriété ou la copro-
priété de terrains, d’immeubles construits 
ou en cours de construction ou à rénover, 
de tous autres biens immeubles et de tous 
biens meubles,

 -  la construction sur les terrains dont 
la société est, ou pourrait devenir proprié-
taire ou locataire, d’immeubles collec-
tifs ou individuels à usage d’habitation, 
commercial, industriel, professionnel ou 
mixte,

 -  la réfection, la rénovation, la réhabi-
litation d’immeubles anciens, ainsi que la 
réalisation de tous travaux de transforma-
tion, amélioration, installations nouvelles 
conformément à leur destination,

 -  l’administration, la mise en valeur et 
plus généralement l’exploitation par bail 
ou autrement des biens sociaux ;

 -  l’obtention de toutes ouvertures de 
crédits, prêts et facilités de caisse avec 
ou sans garantie hypothécaire, destinés 
au  financement  des  acquisitions  ou  au 
paiement des coûts d’aménagement, de 
réfection ou autres à faire dans les im-
meubles de la société,

 -  toutes opérations destinées à la ré-
alisation de l’objet social, notamment en 
facilitant le recours au crédit dont certains 
associés pourraient avoir besoin pour se 
libérer envers la société des sommes dont 
ils seraient débiteurs, à raison de l’exécu-
tion des travaux de construction respec-
tivement de la réalisation de l’objet social 
et ce, par voie d’hypothèque pour autrui,

 -  et, plus généralement toutes opéra-
tions, de quelque nature qu’elles soient, 
pouvant être utiles directement ou indi-
rectement à la réalisation de l’objet social 
ou susceptibles d’en favoriser le dévelop-
pement, pourvu qu’elles ne modifient pas 
le caractère civil de l’objet de la société ; 
la société peut, notamment constituer hy-
pothèque ou toute autre sûreté réelle sur 
les biens sociaux.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. de BORDEAUX.

Cessions de parts soumises à l’agré-
ment des associés.

Nommé(e) premier gérant de ladite 
société :  -  Madame GUEGAN Delphine 
Madeleine Marie , Chirurgien - dentiste, 
demeurant à SAINT MORILLON (33650), 
, La Flouquette.

L23EJ44582

Suivant acte reçu par Me Jean - Charles 
BOUZONIE, notaire à BORDEAUX, le 3 
octobre 2023, a été constituée la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
dénommée «GUEGAN», siège social : 
SAINT MORILLON (33650), La Flouquette.

Capital social : MILLE EUROS 
(1.000,00 €), divisé en 1000 parts sociales 
de UN EUROS (1,00 €) chacune, numéro-
tées de 1 à 1 000, entièrement libérées, 
souscrites par l’associé unique et qui lui 
sont attribuées en totalité.

Objet social : l’exercice de la profes-
sion de chirurgie dentaire.

Elle ne peut accomplir les actes de 
cette profession que par l’intermédiaire 
d’un de ses membres ayant qualité pour 
l’exercer.

Et généralement, toutes opérations 
civiles, mobilières,  financières  ou  immo-
bilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet visé ci - dessus, 
ou en faciliter l’accomplissement.

Il s’agit d’une société à objet civil mais 
commerciale par la forme.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. de BORDEAUX

Gérance : Madame GUEGAN Delphine 
Madeleine Marie, Chirurgien - dentiste, de-
meurant à SAINT MORILLON (33650), La 
Flouquette

Parts sociales cessibles à un tiers non 
associé avec agrément de la société.

L23EJ44586

SCI MINART
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 199 avenue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny

 33470 GUJAN MESTRAS

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à GUJAN MESTRAS du 2 
octobre 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : SCI MINART
Siège social : 199 avenue du Maré-

chal de Lattre de Tassigny, 33470 GUJAN 
MESTRAS

Objet social : L’acquisition, l’admi-
nistration, la gestion, la transformation, 
l’aménagement, la mise en valeur et l’ex-
ploitation, par bail, location ou autrement, 
de tous immeubles, biens, terrains et 
droits immobiliers dont elle pourrait de-
venir propriétaire par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement; L’obten-
tion de tous ouvertures de crédit, prêts et 
facilités de caisse avec ou sans garantie 
hypothécaire en vue de réaliser l’objet 
social et de permettre à la société d’ac-
quitter toutes les sommes dont elle pour-
rait être débitrice à quelque titre et pour 
quelque cause que ce soit ; Eventuelle-
ment et exceptionnellement l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Cyril MINART 
demeurant 135 allée des Flamboyants, 
40160 PARENTIS EN BORN

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas 
; agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L23EJ44645

Avis est donné de la constitution le 
03/10/2023 de la société IACO INVEST, 
Société Civile - CAPITAL SOCIAL : 
700.010 € souscrit par apport en nature 
à hauteur de 700.000 € et par apport en 
numéraire à hauteur de 10 € - OBJET : La 
prise de participation dans le capital so-
cial de toutes sociétés par la souscription, 
l’acquisition ou la vente de titres négo-
ciables ou non négociables ; La gestion, 
l’administration, le contrôle et la mise en 
valeur des titres dont elle est ou pourrait 
devenir propriétaire par achat, apport ou 
tout autre moyen - SIEGE SOCIAL : 10 
D, avenue de la Libération 33380 MIOS - 
DUREE : 99 ans - RCS BORDEAUX.

GERANT : M. Fabio IACONELLI, de-
meurant 13, rue de la Dune 33380 MIOS.

Il est précisé que les cessions entre 
vifs ou par décès à d’autres personnes 
que les associés ne peuvent devenir dé-
finitives qu’après autorisation donnée par 
décision collective extraordinaire.

L23EJ44664

SAS DROUOT 
AVOCATS AQUITAINE

Société par actions simplifiée
Au capital social de 25?000 euros

Siège social :  
151 avenue Georges Pompidou  

33500 Libourne
R.C.S. LIBOURNES

 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
du 21 septembre 2023, il a été constitué 
une société par actions simplifiée présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SAS DROUOT AVO-
CATS AQUITAINE.

Siège social : 151 avenue Georges 
Pompidou  -  33500 Libourne.

Objet : La Société a pour objet l’exer-
cice en commun de la profession d’avo-
cat. Elle ne peut accomplir les actes de 
cette profession que par l’intermédiaire 
de ses membres qui ont respectivement 
la qualité pour exercer cette profession. 
La Société peut acquérir ou prendre à 
bail tous immeubles, droits immobiliers 
et biens immobiliers nécessaires ou 
même simplement utiles à l’exercice de 
son activité. Elle peut réaliser toutes les 
opérations qui sont compatibles avec cet 
objet, s’y rapportent et contribuent à sa 
réalisation et à son développement, no-
tamment toutes opérations commerciales 
et financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social. Enfin, elle peut 
s’inscrire à tous autres barreaux que le 
barreau de Paris, devenant ainsi une so-
ciété par actions simplifiée d’avocats inter 
barreaux.

Durée de la société : 99 années
Capital social fixe : 25000 €
Cession d’actions et agrément : La 

cession d’actions, à l’exception des ac-
tions d’industrie incessibles, à un tiers 
ou au profit d’un associé,  est  soumise à 
l’agrément préalable des associés dans 
la société.

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote : Tout action-
naire peut participer aux assemblées : 
chaque action donne droit à une voix.

Ont été nommés :
Président : DROUOT AVOCATS SAS 8 

rue Drouot 75009 Paris immatriculée au 
RCS de Paris sous le numéro 394467427.

Représentant permanent : M. Bernard 
MANDEVILLE, président.

Directeur général : Monsieur Thibault 
MERCIER 6 rue des Princes 92100 Bou-
logne Billancourt.

Directeur général : Monsieur Benoît 
SEVILLIA 7 ter rue du Maréchal de Lattre 
de Tassigny 78150 LE CHESNAY - ROC-
QUENCOURT.

 La société sera immatriculée au RCS 
de Libourne.

L23EJ44668

AVIS DE 
CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : CASTRO
FORME : Société Civile Immobilière
SIEGE SOCIAL : 16 Rue du Maréchal 

Galliéni, 33530 BASSENS
OBJET : l’administration et la gestion 

par location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers, la réalisa-
tion d’emprunts immobiliers, l’acquisition 
et la cession de tous immeubles à titre 
exceptionnel

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1000 euros
GERANCE : Monsieur ALVES DE  

CASTRO Mario, 16 Rue du Maréchal Gal-
liéni, 33530 BASSENS.

IMMATRICULATION : au RCS de BOR-
DEAUX

Pour avis,
L23EJ44782
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MODIFICATIONS

Association pour la Promotion de 
l’Economie Sociale et Solidaire d’Aqui-
taine Siège : 24 AVENUE DE VIRECOURT, 
33370 ARTIGUES - PRES - BORDEAUX   
Par acte SSP en date du 13/06/2023, 
l’Association pour la Promotion de l’Eco-
nomie Sociale et Solidaire d’Aquitaine 
(APESSA), association  loi 1901  identifiée 
sous le numéro 819 063 538, a désigné 
Monsieur Frédéric Mazères à la fonction 
de  représentant  permanent  aux  fins  de 
la représenter dans le cadre de ses fonc-
tions de présidente de CAMPUS ATLAN-
TICA, SASU au capital de 50.000€, sise 
24 avenue Virecourt 33370 Artigues - près - 

Bordeaux et immatriculée au RCS de Bor-
deaux sous le numéro 819 316 423.

L23EJ40858

SOUSLIKOFF ET CIE 
Société par actions simplifiée 
en cours de transformation en  
société à responsabilité limitée 

au capital de 24 000 euros 
Siège social : 2 Route de Queyzans  

33340 ST YZANS DE MEDOC 
328 458 278 RCS BORDEAUX

 
Par un PV du 28/09/2023, l’associée 

unique a décidé la transformation de la 
Société en SARLU à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société. La dénomi-
nation de la Société, son objet, son siège, 
sa durée et les dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangées. Le capital social reste fixé à 
24 000€, divisé en 1 500 parts sociales de 
16€ chacune.

Sous sa forme de SAS, la Société était 
dirigée par :

Président : FARM HOLDING, SASU au 
capital de 1 000€, dont le siège social est 
16 RUE BOULAN, 33000 BORDEAUX, 
immatriculée au RCS sous le numéro 919 
292 755 RCS BORDEAUX, Représentée 
par M. Fabrice MARTINEZ, Président

Sous sa nouvelle forme de SARLU, la 
Société est gérée par M. Fabrice MAR-
TINEZ, demeurant 16 rue Boulan 33000 
BORDEAUX.

CAC confirmés dans leurs fonctions : la 
société SODAREX AUDIT, titulaire, et Ma-
dame Catherine ROTEN, suppléant.

L23EJ41295

ÆQUO AVOCATS
SAS au capital de 145 580 €

Siège social : 132 Cours d’Alsace Lorraine
33000 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°423 180 603

L’AGE du 21/09/2023 a décidé le 
transfert du siège social au 89 rue Ju-
daïque, 33000 BORDEAUX à compter du 
01/10/2023.

Pour avis
SAS TSEDAKA, Représentée par 

Maître Jean Jacques ROORYCK
L23EJ43181

LM SYSTEMES 
SAS au capital de 860 000 euros 

Siège social : 11 avenue de la Madeleine 
33170 GRADIGNAN 

393.132.071 RCS BORDEAUX
 

Le 13 septembre 2023, les associées 
ont pris acte de la démission de la société 
GONZALEZ SYSTEMES de son mandat 
de Directrice Générale, ladite démission 
prenant effet à compter du même jour, et 
ont décidé de ne pas pourvoir à son rem-
placement.

Pour Avis
La Présidente

L23EJ43335

LOST MECHANICS
SAS au capital de 500 Euros

Siège social :
18, rue des Bahutiers 33000 BORDEAUX

817 883 960 RCS BORDEAUX
 

MODIFICATION DES 
DIRIGEANTS

Le 23 septembre 2023, l’AG a pris 
acte de la démission de M. Nicolas PE-
TREMANN, de ses fonctions de Directeur 
Général.

Mention faite au RCS de BORDEAUX
L23EJ43388

MHV GROUP  -  SAS au capital de 1 
000 euros sis à BORDEAUX (Gironde) 
110, Rue de Laseppe. 888 439 239 RCS 
Bordeaux. En date du 25/09/2023, l’AGE 
a décidé de transférer le siège social de 
la société à compter du même jour, à LE 
BOUSCAT (Gironde) 17, Rue Mondon. 
Avis au RCS de Bordeaux

L23EJ43616

19 Avenue du Président JF Kennedy 
CS 60073 

33692 MERIGNAC CEDEX

Le gérant de la société GFA CHATEAU 
PAVIE-MACQUIN, Société civile au ca-
pital de 1.399.920 euros, Château Pa-
vie-Macquin 33330 SAINT-EMILION, 334 
515 517 RCS LIBOURNE, donne avis de 
ce que le 07/07/2023, ont été nommés gé-
rants i) Mme Lucile GAUTIER, demeurant 
22 boulevard Poméon 13009 MARSEILLE 
en remplacement de Mme Marianne LE-
FEVRE ii) Mme Cécile CORRE, demeurant 
15 Le Pied Sablon 50840 FERMANVILLE 
en remplacement de Mme Sabine CORRE 
iii) M. Jean-Yves CORRE, demeurant 10 
allée du Maurat 33470 GUJAN MESTRAS 
en remplacement de M. Antoine CORRE.

L23EJ43665

SKILLIANCE GROUP
SAS au capital de 401 075 euros

87 rue du Moulineau, Parc d’Activités 
Mermoz, 33320 EYSINES

415 274 935 RCS BORDEAUX
 

L’AGOA du 30.06.2023 a pris acte de 
la démission de M. Eric THEBAULT de 
ses  fonctions de président  à  effet  du  31 
juillet 2023, à minuit, et a décidé de nom-
mer, pour le remplacer, à compter du 
01.08.2023, pour une durée indéterminée, 
M. Christophe LAHITTE, demeurant 70 
cours Marc Nouaux, 33000 BORDEAUX, 
ce dernier étant dès lors démissionnaire 
de son mandat de Directeur Général.

Pour avis
L23EJ43680

TERRE DES GASCONS
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 64, Avenue Charles de 

Gaulle, 33650 LA BREDE
881 845 333 RCS BORDEAUX

 

Aux termes d’une décision de l’associé 
unique en date du 27/09/2023, la société 
GAFT, Société par Actions Simplifiée, au 
capital de 1000 euros, dont le siège social 
est sis à BEAUTIRAN (33640)  -  11, rue du 
port, immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés sous le numéro 949 
533 103, a été nommée en qualité de Pré-
sidente en remplacement de Madame Ca-
mille BOTET de LACAZE, démissionnaire.

Pour avis, le président
L23EJ43792

SOCIETE D’ETUDES 
ET REALISATIONS 
ENERGETIQUES
Société par actions simplifiée  
au capital de 400 000 euros
Siège social : 2, Allée Boyer,  

33130 BEGLES
RCS BORDEAUX 431 750 868

 

Selon décisions de l’associée unique 
du 30.06.2023, il résulte qu’il n’y a pas lieu 
de remplacer M. David GALAUP, Com-
missaire aux Comptes suppléant, dont le 
mandat est venu à expiration.

Pour avis
L23EJ43806

TRANSPORT BOUEIX
SASU au capital de 341 000 €

Siège social : 14et 16, rue Toussaint 
Catros

33185 LE HAILLAN
RCS de BORDEAUX n°781 901 285

L’assemblée générale du 30/03/2023 
a nommé à compter du 30/03/2023 en 
qualité de commissaire aux comptes 
suppléant ALTERNATIVE - AUDITEURS 
LEGAUX, SARL au capital de 5 000 euros, 
ayant son siège social 1 AV DE L HIPPO-
DROME, 33170 GRADIGNAN au RCS de 
BORDEAUX, en remplacement de Mme 
EL MARDI Hannaâ.

Mention : RCS de BORDEAUX.
Pour avis
Le Président

L23EJ43823

EOSOL ENERGIES 
NOUVELLES

SARL au capital de 100 000 €
Siège social : Avenue du Médoc -, Espace 

Laséris Bâtiment B
33114 LE BARP

RCS de BORDEAUX n°508 593 910

L’assemblée générale du 08/09/2023 
a pris acte de la cessation des fonctions 
des commissaires aux comptes titulaire 
et suppléant respectivement KPMG SUD 
OUEST et KPMG SUD EST.

Mention : RCS de BORDEAUX.
Pour avis
Le Gérant

L23EJ43834

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Aux termes des décisions de l’Asso-
cié unique du 26/09/23, le siège social 
de la société SKYDD, SAS au capital de 
1.000 €  -  RCS BORDEAUX n°907 607 378, 
a été transféré du 55, cours de l’Inten-
dance, 33000 BORDEAUX au 24, Boule-
vard Charcot, 33780 SOULAC SUR MER 
à compter du 26/09/23. L’article 4 des sta-
tuts a été modifié en conséquence.

Mention est faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis,
L23EJ43846

SELARL DU DOCTEUR 
PELUCHON

Société d’exercice libéral
à responsabilité limitée  à associé unique

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 13 rue des Coopératives

33490 SAINT - PIERRE - D’AURILLAC
922 138 300 RCS BORDEAUX

 

TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL
Aux termes d’une décision en date du 

26/09/2023, l’associé unique a décidé de
transférer le siège social du 13 rue 

des Coopératives, 33490 SAINT - PIERRE 

- D’AURILLAC
à la Clinique Sainte - Anne, Route de 

Brannens, 33210 LANGON, à compter de
cette  date  et  de  modifier  en  consé-

quence l’article 1.4 des statuts.
Pour avis.

L23EJ43855

BECUWE & ASSOCIES, 
NOTAIRES

Société par actions simplifiée  
au capital de 1000€

40 RUE DE LA MAJESTE
33420 GENISSAC

R.C.S. 919 479 782 LIBOURNE
 

Aux termes du procès - verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 
16/05/2023 :

L’assemblée générale extraordinaire, 
statuant conformément à l’article L 223 - 

42 du Code de commerce, a décidé de ne 
pas dissoudre la Société.

Mention sera faite au RCS de LI-
BOURNE

Pour avis,
L23EJ43863

NOTRE SERVICE 
ANNONCE LÉGALE  
VOUS RÉPOND AU :

05 56 52 32 13

J U D I C I A I R E S - G I R O N D I N S

SERVICE 
ABONNEMENT

TÉL. 05 57 14 07 55

abonnement@echos-judiciaires.com
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SCI BARTOLINI IV
Société civile immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 12 route de Maron  
33370 FARGUES - SAINT - HILAIRE

750 485 120 RCS BORDEAUX
 

AVIS DE CESSION 
DE PARTS SOCIALES 

ET MODIFICATION 
DU GÉRANT DE LA 

SOCIÉTÉ
Aux termes d’un acte reçu par Maître 

Philippe JEAN, Notaire à ARCACHON (Gi-
ronde), 14, Boulevard Général Leclerc, le 
28 septembre 2023 dument enregistré, il 
a été constaté : la cession de l’intégralité 
des parts sociales de la société SCI BAR-
TOLINI IV appartenant à Monsieur Lionel 
HANOTTE, au profit de Messieurs Julien 
CAZENAVE, Pierre CAZENAVE et Guil-
laume CAZENAVE.

De fait, la nouvelle répartition des parts 
est la suivante :

Monsieur Julien CAZENAVE :  
16 parts sociales

Monsieur Pierre CAZENAVE :  
17 parts sociales

Monsieur Guillaume CAZENAVE :  
17 parts sociales

Madame Maria Victoria MENDES :  
50 parts sociales

soit un total de 100 parts sociales.
Aux termes du même acte, les nou-

veaux associés ont :
 -  Pris acte à l’unanimité de la démis-

sion de Monsieur Lionel HANOTTE de ses 
fonctions de co gérant

 -  Nommé comme nouveau co - gérant 
de la société SCI BARTOLINI IV, Mon-
sieur Guillaume HANOTTE, demeurant 
à SAINT - QUENTIN - DE - BARON (33750), 
Bisqueytan.

L’avis de cession de parts sociales 
modifie les articles CAPITAL et DISPOSI-
TIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES des 
statuts de la société.

Dépôt  légal sera effectué au greffe de 
BORDEAUX.

L23EJ43875

M&GA
SARL au capital de 60 000 €

Siège social : 4 Rue Jean Pommiès, 
CS40256 33520 BRUGES

RCS de BORDEAUX n°848 754 511 
SIRET 84875451100014  -  ape 60.80Z

 

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 1er septembre 
2023, il a été :

Décidé de transférer le siège social au 
21 Rue Foy, 33000 BORDEAUX à compter 
du 1er septembre 2023.

Approuvée la démission de Madame 
Corinne BARAS, co - gérante.

Seul Monsieur Guillaume BOUFFARD 
reste gérant unique.

La Gérance
L23EJ43887

LE CH’TIT CREUX  -  SARL au capital 
de 500 euros sis à VENDAYS MONTALI-
VET (Gironde) 12 - 14 Boulevard Front de 
Mer. 880 028 840 RCS BORDEAUX. En 
date du 22/09/2023, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social de la société à 
compter du même jour, à RIVIERE - SUR 

- TARN (Aveyron) 33, Route des Gorges 
du Tarn  -  D907 et d’adopter pour nouvel 
objet social : Restauration traditionnelle, 
traiteur, sur place et à emporter. Immatri-
culation au RCS de RODEZ. Avis au RCS 
de BORDEAUX.

L23EJ43905

SAS QUADRA TERRA 
Société par actions simplifiée 

au capital de 3 000 euros 
Siège social : 12 Rue de la Fontaine Saint 

-  Jean, 33260 LA TESTE DE BUCH 
848 752 796 RCS BORDEAUX

 
Suivant AGE du 18/08/2023, les as-

sociés ont nommés M. Grégory SÉRAL 
(demeurant 1 rue Camille Dignac, 33470 
GUJAN MESTRAS) en qualité de direc-
teur général pour une durée indéterminée 
partant à compter du 18/08/2023. POUR 
AVIS. La Présidente

L23EJ43916

CHAUFFAGE CONFORT DU BASSIN
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000 euros
porté à 100 000 euros

Siège social : 11 allée Maryse Bastié
 33260 LA TESTE DE BUCH

799 095 047 RCS BORDEAUX

Par décision du 7 septembre 2023, 
l’associé unique a décidé d’augmenter le 
capital social de 97 000 euros, par incor-
poration de réserves, étant porté de 3 000 
euros à 100 000 euros. Les articles 6 et 
7 des statuts ont été modifiés en consé-
quence.  Pour avis. La Gérance

L23EJ43927

G.A.B. INVEST Société par actions 
simplifiée  au  capital  de  100  euros Siège 
social : 76 Rue Pauly, Apt 111, 33130 
BEGLES 899 342 893 RCS BORDEAUX 
Aux termes d’une décision en date du 
07/09/2023, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social 76 Rue Pauly, 
Apt 111, 33130 BEGLES au 1 Rue Du 
8 Mai 1945 33270 FLOIRAC à compter 
du  01/10/2023  et  de modifier  en  consé-
quence l’article 4 des statuts. POUR AVIS.
Le Président

L23EJ44074

DATA PRINT
SARL au capital de 350.000 €

47 avenue Lakanal
33110 LE BOUSCAT

679 804 971 RCS BORDEAUX
 

TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL
Aux termes d’une AGM du 30/06/23, il 

a été décidé de transférer le siège social 
au 69 avenue du Maréchal Juin 64200 
Biarritz, à compter du 30/06/23. L’article 4 
des statuts a été modifié en conséquence. 
Modification au RCS de Bordeaux. Nou-
velle immatriculation au RCS de Bayonne.

Pour avis,
L23EJ44087

CS ECO’SOLUTIONS Société par ac-
tions simplifiée à associé unique au capi-
tal de 10.000 € sise 14 Rue Hippolyte Tan-
donnet 33130 BEGLES 842160475 RCS 
de BORDEAUX, Par décision de l’associé 
unique du 26/09/2023, il a été décidé de:  
-  nommer Président Mme BERTHET Ca-
rine 12 rue claude bernard 33200 BOR-
DEAUX en remplacement de M. RULHE 
Sylvain démissionnaire. Mention au RCS 
de BORDEAUX

L23EJ44093

Parc d’activités Kennedy
19 avenue Becquerel
33700 MERIGNAC

DENOMINATION 
SOCIALE  -  OBJET 

SOCIAL
Dénomination : SARL ROYERE PERE 

ET FILS.
Forme : SARL au capital de 7622 eu-

ros.
Siège social : 12 Avenue DE LUZANNE, 

33880 SAINT - CAPRAIS - DE - BORDEAUX.
379741598 RCS de Bordeaux.
Aux termes d’une décision en date du 

24 avril 2023, l’associé unique a décidé à 
compter  du  24  avril  2023  de modifier  la 
dénomination sociale et d’adopter la dé-
nomination ROYERE GESTION.

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Aux termes d’une décision en date du 
24 avril 2023, l’associé unique a décidé 
de modifier l’objet social de la société qui 
sera désormais la participation de la so-
ciétés dans toutes entreprises ou socié-
tés ainsi que la gestion et l’administration 
des ces participations. L’article 2 des sta-
tuts a été modifié en conséquence.

Mention sera portée au RCS de Bor-
deaux

L23EJ44144

ALBP SERVICES
SARL au capital de 1000 €
Siège social :
19 AV DES ERABLES 33127 Martignas 

- sur - Jalle
915 167 076 RCS de Bordeaux
L’AGE du 31/08/2023 a décidé de mo-

difier  le  capital  social  en  le  portant  de 
1000 €, à 20000 € par incorporation de 
réserves.

Mention au RCS de Bordeaux
L23EJ44146

CAPIAN
SCI

au capital de 200€
Siège social : 128 LD Minguet 33550 

CAPIAN
792 758 435 RCS BORDEAUX

Aux termes d’un PV en date du 
26/09/2023, l’AGE a décidé de transférer 
le siège social du 128 LD Minguet, 33550 
CAPIAN au 3 Martin 33410 MOURENS à 
compter de ce jour, et de modifier l’article 
4 des statuts.

Modification  sera  faite  au  GTC  de 
BORDEAUX.

L23EJ44162

TRANSFERT DU SIÈGE 
SOCIAL

Par décision de l’associée unique de 
la Société «ETS LEBON ET FILS», SASU 
au capital social de 10 000 euros, dont le 
siège social est sis 23, Rue de la Croix 
Noire 33440 AMBARES - ET - LAGRAVE, 
immatriculée au RCS de BORDEAUX 
sous le numéro 323 981 902, en date du 
31 août 2023, il a été décidé que le trans-
fert du siège social - établissement princi-
pal de la Société «ETS LEBON ET FILS» 
au 5, Route de la Laurence ZA Taillefer 
Lot 6 33450 MONTUSSAN serait effectif à 
compter du 1er septembre 2023.

POUR AVIS.
LA PRESIDENCE.

L23EJ44165

EUROPAL
SAS au capital de 110 000 €

Siège social : 111 Avenue Gustave Eiffel
33560 SAINTE - EULALIE

828 492 710 RCS BORDEAUX
 

AVIS DE 
MODIFICATIONS

Aux termes du procès - verbal de l’AGE 
du 22/09/2023 il a été décidé la modifica-
tion de l’objet social et la transformation 
de la Société en Société à responsabilité 
limitée à compter du même jour. Ces mo-
difications  entraînent  la  publication  des 
mentions suivantes :

Objet :
 -  ancienne mention : La vente de pro-

duits alimentaires, affinage de jambons et 
fromages.

 -  nouvelle mention : Le commerce de 
gros  non  spécialisé  ;  l’affinage  de  jam-
bons, charcuterie et fromages ; la vente 
de produits alimentaires et non alimen-
taires sur éventaires et marchés; la vente 
à distance sur catalogue général.

Forme :
 -  ancienne mention : SAS
 -  nouvelle mention : SARL
Organes de direction :
 -  anciennes mentions :
Président : M. Julien OLIVERAS
Directeur général : M. Georges OLIVE-

RAS
Directeur général délégué : Mme Régi-

na SOBREPERE épouse OLIVERAS
 -  nouvelles mentions
Cogérance : M. Julien OLIVERAS, de-

meurant 3 bis boulevard de l’Est 93340 
LE RAINCY, Mme Régina SOBREPERE 
et M. Georges OLIVERAS, demeurant en-
semble 111 Avenue Gustave Eiffel 33560 
SAINTE - EULALIE.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Pour avis
L23EJ44166

Abonnez vous
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SARL BOTELHO SICRE AUTO So-
ciété à responsabilité limitée transfor-
mée en société par actions simplifiée au 
capital de 38 200 euros Siège social : 
48 Cours du Maréchal Joffre  33720 PO-
DENSAC  435 077 623 RCS BORDEAUX 
AVIS DE TRANSFORMATION Aux termes 
d’une délibération en date du 29/09/2023, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
associés, statuant dans les conditions 
prévues par l’article L. 227 - 3 du Code de 
commerce, a décidé la transformation de 
la Société en société par actions simpli-
fiée à compter du même jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la Socié-
té devient BOTELHO SICRE AUTO Son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées. Le capital 
social  reste  fixé  à  la  somme  de  38  200 
euros. Admission aux assemblées et droit 
de vote : tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. 
Transmission des actions : La cession 
d’actions au profit d’associés ou de tiers 
doit être autorisée par la Société. Mon-
sieur Joaquim BOTELHO, gérant, a cessé 
ses fonctions du fait de la transformation 
de la Société. Sous sa nouvelle forme de 
société  par  actions  simplifiée,  la  Socié-
té est dirigée par : Président : Monsieur 
Joaquim BOTELHO, demeurant 11 Lieudit 
Menaut, 33720 CERONS. Pour avis, le 
Président

L23EJ44167

Parc d’activités Kennedy
19 avenue Becquerel
33700 MERIGNAC

GÉRANT
Dénomination : LES COLIBRIS.
Forme : SCI.
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 26 Rue CLEMENT ADER, 

33700 MERIGNAC.
903394336 RCS de Bordeaux.
Aux termes de l’assemblée générale 

extraordinaire en date du 28 avril 2023, à 
compter du 28 avril 2023, les associés ont 
pris acte de la modification de la gérance 
de la société :

 -  Florence SEVERAC (partant)
Mention sera portée au RCS de Bor-

deaux.
L23EJ44180

SCI TIP TOP IV
Société civile immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 1 rue Jean Larrieu 
33260 LA TESTE - DE - BUCH

489 954 990 RCS BORDEAUX
 

AVIS DE 
TRANSMISSION DE 

DROITS SOCIAUX DE 
LA SOCIÉTÉ

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Philippe JEAN, Notaire à ARCACHON (Gi-
ronde), 14, Boulevard Général Leclerc, le 
27 avril 2021 dument enregistré, il a été 
constaté : la donation de droits sociaux 
de la société SCI TIP TOP IV appartenant 
à Monsieur Marc FONVIEILLE et Madame 
Christine  DESCLAUX,  au  profit  de Mes-
sieurs Tom et Sam FONVIEILLE.

De fait, la nouvelle répartition des parts 
est la suivante :

Monsieur Marc FONVIEILLE : 2 parts 
sociales

Madame Christine FONVIEILLE :  2 
parts sociales

Monsieur Tom FONVIEILLE : 48 parts 
sociales

Monsieur Sam FONVIEILLE : 48 parts 
sociales

soit un total de 100 parts sociales.
L’avis de cession de parts sociales mo-

difie  l’article    CAPITAL  des  statuts  de  la 
société.

Dépôt  légal sera effectué au greffe de 
BORDEAUX.

L23EJ44214

VENT D’ARGUIN 
ORGANISATION

Société à responsabilité limitée
Au capital de 8 000 euros

Siège social : 1 rue Jean Larrieu 
33260 LA TESTE DE BUCH

441 380 359 RCS BORDEAUX
 

AVIS DE 
TRANSMISSION DE 

DROITS SOCIAUX DE 
LA SOCIÉTÉ

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Philippe JEAN, Notaire à ARCACHON (Gi-
ronde), 14, Boulevard Général Leclerc, le 
27 avril 2021 dument enregistré, il a été 
constaté : la donation de droits sociaux 
de la société VENT D’ARGUIN ORGANI-
SATION appartenant à Monsieur Marc 
FONVIEILLE et Madame Christine DES-
CLAUX,  au  profit  de  Messieurs  Tom  et 
Sam FONVIEILLE.

De fait, la nouvelle répartition des parts 
est la suivante :

Monsieur Marc FONVIEILLE : 40 parts 
sociales

Madame Christine FONVIEILLE :  40 
parts sociales

Monsieur Tom FONVIEILLE : 160 parts 
sociales

Monsieur Sam FONVIEILLE : 160 parts 
sociales

soit un total de 400 parts sociales.
L’avis de cession de parts sociales mo-

difie  l’article    8  «PARTS SOCIALES» des 
statuts de la société.

Dépôt  légal sera effectué au greffe de 
BORDEAUX.

L23EJ44215

BAREILLE
Société par actions simplifiée au capital de 

1 000 euros
Siège social : 19, route de Mouchon

33138 LANTON
818 515 496 RCS BORDEAUX

Aux termes d’une décision en date du 
18 septembre 2023, l’associé unique, sta-
tuant en application de l’article L. 225-248 
du Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ44253

CAP GARDEN
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000 euros
Ancien Siège social : 35 Chemin de la 
Carasse 33950 LEGE CAP FERRET

Nouveau  Siège social : 15 rue Clos du Pré
33950 LEGE CAP FERRET

RCS BX B 913 276 846
 

Aux termes d’une décision du 1er oc-
tobre 2023 l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social de  35 Chemin 
de la Carasse 33950 LEGE CAP FERRET 
au 15 rue Clos du Pré 33950 LEGE CAP 
FERRET à compter du 1er octobre 2023

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence

Pour avis   
Le  gérant

L23EJ44278

SCI ALARA
SCI au capital de 500 €

Siège social : 2 Clos de la Garenne
33450 MONTUSSAN

519 323 109 RCS BORDEAUX
_______________________________

Aux termes du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Ordinaire du 18 
septembre 2023 Mme Arzu AYDOGAN, 
épouse GUNEY, demeurant 2, Clos de 
la Garenne 33450 MONTUSSAN, a été 
nommée en qualité de gérante pour une 
durée illimitée en remplacement de M. 
Erdal GUNEY.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de Bordeaux.

L23EJ44297

E - TAG RFID FRANCE
Société à responsabilité limitée  

au capital de 100 000 €
Siège social : 49 Cours Pasteur 

33000 BORDEAUX
 880 196 522 RCS BORDEAUX

 

Le 01/10/2023, l’AGE a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités d’ap-
porteur  d’affaires,  externalisation  com-
merciale, suivi et gestion de la relation 
commerciale  et  de  modifier  en  consé-
quence l’article 2 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L23EJ44304

OP 33
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 45 A rue Dupaty  

33290 BLANQUEFORT
851418079 RCS BORDEAUX

 

Aux termes de décisions en date du 
27/09/2023, l’associée unique a décidé :

 -   la  modification  de  l’objet  social  qui 
devient  :  l’organisation et  la planification 
de travaux, l’ordonnancement, la coordi-
nation et le pilotage de chantiers (mission 
OPC ), l’assistance à Maître d’Ouvrage 
(mission AMO)

 -  la transformation de la Société en 
SASU

AGREMENT : en cas de pluralité d’as-
sociés, les cessions d’actions aux tiers 

sont soumises à l’agrément préalable de 
la collectivité des associés.

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ : la socié-
té SAS EMBELY, Société par actions sim-
plifiée au capital de 10 000 euros, situé au 
46 Rue de Ruat 33000 BORDEAUX, im-
matriculée au RCS de BORDEAUX sous le 
numéro 952 272 946.

Pour avis
L23EJ44306

BORDEAUX GENIE 
CLIMATIQUE

Société par actions simplifiée  
au capital de 5 000 euros

Siège social : 25 allée JEAN - BAPTISTE DE 
SECONDAT, 33650 LA BREDE
911 924 355 RCS BORDEAUX

 

MODIFICATION DU 
CAPITAL

LE 29/09/2023 l’associé unique a dé-
cidé une augmentation du capital social 
d’une somme de 35.000 euros par incor-
poration de réserves, pour être porté à 
40.000 euros.

En conséquence, les articles 7 et 8 des 
statuts ont été modifiés.

Ancienne mention : Capital social : 
5.000€.

Nouvelle mention : Capital social : 
40.000€.

Pour avis, le Président
L23EJ44331

SCI PHIMO Société civile immobilière 
au capital de 1 524,49 euros Siège social : 
43 rue du Prieuré 33170 GRADIGNAN 410 
643 928 RCS BORDEAUX Aux termes 
d’une délibération en date du 22/09/2023, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire a 
décidé de transférer le siège social du 43 
rue du Prieuré, 33170 GRADIGNAN au 191 
rue d’Ornon, 33170 GRADIGNAN, et de 
modifier  en  conséquence  l’article  4  des 
statuts. Pour avis, La Gérance

L23EJ44335

SARL IROISE VIE DE 
BLAYE

Société à responsabilité limitée
au capital de 2 000 euros

Siège social : 36 rue André Lafon
33390 BLAYE

850030214 RCS LIBOURNE
 

CHANGEMENT DE 
DENOMINATION

En complément de la publication parue 
le 30/06/2023 :

En date du 13/04/2023, l’associé 
unique a également décidé de modifier la 
dénomination sociale qui sera désormais 
«IROISE VIE DE BLAYE».

Pour avis.
L23EJ44383

SERVICE  
ANNONCE LÉGALE

TÉL. 05 56 52 32 13

annonces-legales@echos-judiciaires.com
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Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de LIBOURNE.

Pour avis, le Notaire. - 

L23EJ44494

SCI TERRACOM
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

Siège social : 32 Rue des Remparts
33000 BORDEAUX

509 089 710 RCS BORDEAUX
 

Aux termes d’un procès - verbal de dé-
cisions en date du 30 juin 2023, l’associée 
unique a pris acte de la démission de 
Monsieur Florent YAMBROVITCH de ses 
fonctions de cogérant à compter du 30 
juin 2023 et a décidé de ne pas procéder 
à son remplacement.

L’avis de constitution de la société a été 
publié dans LES ECHOS JUDICIAIRES 
GIRONDINS le 11 novembre 2008 et au 
BODACC (n°20080221)

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L23EJ44495

LABATTUT & ASSOCIES
Société d’avocats

15 rue Colbert 
33000 BORDEAUX
Tel : 05.47.74.54.20

Par décision en date du 28/09/2023, 
l’associé unique de la société OZENSPA 
(SARL au capital de 10 000 €  -  Siège so-
cial : 10 Rue BERNARD PALISSY 33510 
ANDERNOS - LES - BAINS  -  RCS BOR-
DEAUX n°792 701 914) a désigné comme 
Gérant Monsieur Julien BACHOUE 
(Résidence POUGET Etage 01 Porte 3  
-  3 Rue DU 14 JUILLET 33740 ARES) 
en remplacement de Monsieur Mathieu 
SALLE démissionnaire et ce à compter du 
28/09/2023.

Pour avis.
L23EJ44500

SARL GUIDI
CAPITAL SOCIAL : 8 000 Euros

Ancien siège social :  
7 rue Joseph Jacquard

33510 ANDERNOS LES BAINS
Nouveau siège social :  

4 bis rue Bernard Palissy
33510 ANDERNOS LES BAINS

RCS BORDEAUX B 850 831 280
 

Aux termes du procès - verbal du 1ER 
octobre 2023  l’AGE a décidé de transférer 
le siège social de 7 rue Joseph Jacquard 
33510 ANDERNOS LES BAINS à 4 bis rue 
Bernard Palissy 33510 ANDERNOS LES 
BAINS à compter du 1ER octobre 2023.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis,
Le gérant

L23EJ44523

FHOB
Société par actions simplifiée

Au capital de 18 000 €
Siège social : Chemin de la Pente  -  Ile du 

Levant Domaine d’Héliopolis
83400 HYERES

521 822 171 RCS TOULON
 

Aux termes de l’AGE en date du 04 - 07 

- 2023, il a été décidé
de :
 -  transférer le siège social du Che-

min de la Pente  -  Ile du Levant Domaine 
d’Héliopolis, 83400 Hyères, au 34 rue de 
la Chapelle, 33240 SAINT - ROMAIN - LA - 

VIRVEE, à compter du 04 - 07 - 2023,et de 
modifier  en  conséquence  l’article  4  des 
statuts.

 -  la mise en conformité de l’objet so-
cial, à compter du 04 - 07 - 2023, et de 
modifier  en  conséquence  l’article  6  des 
statuts.

Ancienne mention : objet : La société a 
pour objet, tant en France qu’à l’étranger : 
Restauration, location de meublés.

Nouvelle mention : objet : La société a 
pour objet directement ou indirectement, 
tant en France qu’à l’étranger : Conseil 
en restauration, aide à la gestion auprès 
d’établissements de restauration tiers, 
créations de cartes de restaurant, anima-
tion marketing, coaching du personnel, 
organisation d’évènements, conseil en 
décoration et ambiance, mise en relation 
avec les fournisseurs. La gestion et mise 
en location des immeubles et biens im-
mobiliers, en nu ou en meublé.

Monsieur Olivier BRENAC, domicilié 
34 rue de la Chapelle, 33240 SAINT - RO-
MAIN - LA - VIRVEE demeure Président de 
la société.

Formalités au RCS de LIBOURNE dont 
dépendra désormais la société.

Pour avis, La Présidence.
L23EJ44551

Aux termes des décisions de l’associé 
unique du 20/06/2023 de la société JH 
SOLUTIONS, EURL, Capital : 690 000 €, 
Siège social : 112 route des Palues  -  
33450 SAINT - LOUBES, 841 978 117 RCS 
BORDEAUX, il a été décidé de nommer 
en qualité de Commissaire aux comptes 
titulaire, la société G.B. AUDIT CONSEIL, 
dont le siège social est sis 20 rue de la 
Cabeyre  -  33240 SAINT - ANDRE - DE - CU-
BZAC, 452 778 467 RCS LIBOURNE, 
pour une durée de 6 exercices expirant à 
l’issue de l’assemblée générale annuelle 
qui statuera sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2028. 

Mention sera faite au RCS DE BOR-
DEAUX,

Pour avis.
L23EJ44769

NEXT CONSULTING 
GROUP

Société par actions simplifiée  
au capital de 1 500 €

Siège social : 28 rue de l’Arsenal,  
33000 BORDEAUX

818 603 409 RCS BORDEAUX
 

Le 20/09/2023, l’associé unique a déci-
dé de transférer le siège social 28 rue de 
l’Arsenal, 33000 BORDEAUX au Appt 204, 
2ème étage, 36 rue Bernard Adour  -  33000 
BORDEAUX à compter du 20/09/2023 et 
de modifier  en  conséquence  l’art.  4  des 
statuts.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ44803

QUAND LES ARBRES 
AURONT DES 

FEUILLES  -  QLAADF
Société à responsabilité limitée  

au capital de 5 000 euros
Siège social : 7, rue de la Verrerie 

33000 BORDEAUX
 490 232 048 RCS BORDEAUX

 

AVIS DE 
MODIFICATION

Aux termes d’une délibération en date 
du 15/09/2023, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé de transférer le siège 

social du 7, rue de la Verrerie  -  33000 
BORDEAUX au 6, rue Calvé  -  33000 BOR-
DEAUX à compter du 15/09/2023, et de 
modifier  en  conséquence  l’article  5  des 
statuts.

Pour avis, la Gérance
L23EJ44817

DISSOLUTIONS

AQUITAINE SEMINAIRES
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 165 000 euros

Siège : 72 Avenue De Branne, 33370 
Tresses

Siège de liquidation : 72 Avenue De 
Branne 33370 TRESSES

380 807 479 RCS BORDEAUX

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31/07/2023 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter de 
ce jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Jo-
seph CECCATO, demeurant Lieudit Pey-
chon 33370 TRESSES, pour toute la du-
rée de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux opéra-
tions de liquidation, réaliser l’actif, acquit-
ter le passif, et l’a autorisé à continuer les 
affaires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.

Le  siège  de  la  liquidation  est  fixé  au 
siège social. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

L23EJ41743

SIDEX 
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 7 700 euros 

Siège social : 123 Route de Feydit 
33160 ST MEDARD EN JALLES 

Siège de liquidation : 123 Route de Feydit 
33160 ST MEDARD EN JALLES 
440.072.049 RCS BORDEAUX

 

AVIS DE DISSOLUTION
Par une décision en date du 19/06/23, 

l’associé unique a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
19/06/23 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel.

Monsieur Roger MONAMY, demeurant 
123 Route de Feydit 33160 ST MEDARD 
EN JALLES, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de  la  liquidation est  fixé 123 
Route de Feydit 33160 ST MEDARD EN 
JALLES. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la li-
quidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation seront déposés au GTC de BOR-
DEAUX, en annexe au RCS.

L23EJ43656

HANDYSociété  par  actions  simplifiée 
au capital de 2 500 EurosSiège social : 19, 
Rue Frère 33000 BORDEAUXAux termes 
d’une délibération en date du 31 dé-
cembre 2022, l’Assemblée Générale Ordi-
naire a constaté la démission de la société 
SID INVEST de ses fonctions de Directeur 
Général à compter de cette même date. 
Pour avis

L23EJ44386

Par décision du 01/08/2023 de l’asso-
ciée unique de la SAS YSILA DECORS, 
société  par  actions  simplifiée  au  capital 
de 1.200 euros, 430 Avenue du Las bâti-
ment A  -  appt 9  -  33127 Saint Jean D’Illac, 
823 717 681 RCS BORDEAUX :

 -  Le capital social a été augmenté 
de 1.200 € pour être porté à 1.700 € par 
création de 50 nouvelles actions. En 
conséquence, l’article 8 des statuts a été 
modifié.

 -  Est nommé au poste de directeur gé-
néral monsieur Julien Vallois, né le 11 fé-
vrier 1981 à Bordeaux, domicilié 9 avenue 
du 8 mai 1945  -  33110 Le Bouscat.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX

Pour avis, la Présidente
L23EJ44421

SCM DES MEDECINS ANESTHESISTES 
DE LA POLYCLINIQUE DE 
BORDEAUX RIVE DROITE 

SCM Au capital de 14 300,00 euros 
Siège social : 24 RUE DES CAVAILLES 

POLYCLINIQUE DE BORDEAUX  
33310 LORMONT 

438 700 080 RCS BORDEAUX
 

Par décision unanime du 23/06/2023, 
les associés ont décidés d’augmenter le 
capital social de 16 900€ à 18 200€. En 
conséquence les artilces 6 et 7 sont mo-
difiés au RCS de BORDEAUX.

L23EJ44459

BEAUVAL 89 SAS
Société par actions simplifiée
au capital de 30 000 euros
Siège social : A630 Aire de Thouars 

Rocade Sud
33170 GRADIGNAN
815 291 950 R.C.S. BORDEAUX
Par AGM du 30/06/2023, les associés 

statuant dans le cadre de l’article L.223 

- 42 du Code de commerce, ont décidé 
de ne pas dissoudre la société. Le dépôt 
légal  sera  effectué  au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX. Pour avis

L23EJ44467

AVIS DE 
MODIFICATION DE LA 

GÉRANCE
Aux termes d’une délibération de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire de 
la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DE 
SISTON au capital de 156870,04€ dont 
le siège social est à ARVEYRES (33500) 
36 Route de Bordeaux, immatriculée au 
RCS de LIBOURNE sous le n° SIREN 
410389951, en date du 29 septembre 
2023, les associés ont décidé de modi-
fier la gérance suite au décès de Madame 
Françoise CAZENAVE - MAHÉ survenu le 
25 Février 2023 et de constater que seul 
Monsieur Jean - Pierre CAZENAVE - MAHÉ 
demeurant Lieudit Le Coin 33500 AR-
VEYRES reste seul gérant de la société à 
compter de la même date du 25 Février 
2023, pour une durée indéterminée. Ils 
décident  également  de modifier  les  sta-
tuts en conséquence.
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LES JARDINS DU BASSIN Société 
à Responsabilité Limitée en liquidation 
Au capital de 500 euros Siège social et 
siège de liquidation : 31 B1 Route de la 
Jenny 33680 LE PORGE 829 270 982 
RCS BORDEAUX Aux termes d’une dé-
cision en date du 14/09/2023, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 30/09/2023 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel. Monsieur Chris-
tophe Pion, demeurant 31 B1 Route de la 
Jenny 33680 LE PORGE, associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci. Le siège 
de  la  liquidation est fixé 31 B1 Route de 
la Jenny 33680 LE PORGE. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de BORDEAUX, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis.Le Liquidateur

L23EJ43911

LA COTINIERE JET
SARL en liquidation au capital de 8000 

euros
Siège social : 10 rue Albert Chemin 

33000 BORDEAUX
498 202 118 RCS BORDEAUX
Aux termes des décisions de l’associé 

unique en date du 30/09/2011 Il a été dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 30/09/2011 et sa mise en 
liquidation. L’associé unique Doniphan 
ROCHY demeurant 10 rue Médecin Co-
lonel Albert, 33000 BORDEAUX exer-
cera les fonctions de Liquidateur durant 
la période de liquidation. Le siège de la 
liquidation est fixé 10 rue Médecin Colo-
nel Albert, 33000 BORDEAUX, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifiés. Le dé-
pôt des actes et pièces relatifs à la liqui-
dation sera effectué au greffe du tribunal 
de commerce de BORDEAUX. Mention 
sera faite au RCS de BORDEAUX.

L23EJ44023

REPARTON
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 3500 euros
Siège social :  

16 Avenue du Général De Gaulle
33820 SAINT CIERS SUR GIRONDE

834 132 375 RCS LIBOURNE
 

Aux termes du procès - verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 30 
Septembre 2023, il résulte que :

Les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 30 
Septembre 2023 et sa mise en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a nom-
mé comme Liquidateur Monsieur BER-
NARD Stéphane, demeurant 16 Bis Les 
Pâques, 33820 BRAUD ET SAINT LOUIS 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci.

Le  siège  de  la  liquidation  est  fixé  16 
Avenue du Général de Gaulle, 33820 
SAINT CIERS SUR GIRONDE, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de LIBOURNE

Mention sera faite au RCS : LIBOURNE
L23EJ44246

SASU AT HOME 33 Société par ac-
tions  simplifiée  en  liquidation  Au  capital 
de 1 000 euros Siège social et siège de li-
quidation : 191 Rue d’Ornon, 33170 GRA-

DIGNAN 801 880 840 RCS BORDEAUX 
Aux termes d’une décision en date du 
22/09/2023, l’associée unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel. Madame Monique BECHEREAU, 
demeurant 191 Rue d’Ornon, 33170 GRA-
DIGNAN, associée unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci. Le siège de la liqui-
dation  est  fixé  191  Rue  d’Ornon,  33170 
GRADIGNAN. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés  au  Greffe  du  Tribunal  de  com-
merce de BORDEAUX, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Pour 
avis, Le Liquidateur

L23EJ44259

AVIS DE DISSOLUTION
Aux termes d’une décision en date 

du 31 AOUT 2023, l’associé unique de la 
société E.R.C, société à responsabilité li-
mitée unipersonnelle au capital de 27 500 
Euros, dont le siège social est 7 Chemin 
de Montfaucon 33127 MARTIGNAS SUR 
JALLE, immatriculée 804 044 337 RCS 
BORDEAUX, a décidé la dissolution anti-
cipée de la Société à compter du même 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel. Monsieur 
Clément DRILHOL demeurant 8 bis rue 
des Vanneaux 33290 PAREMPUYRE, gé-
rant, exercera les fonctions de liquidateur 
pour réaliser les opérations de liquidation 
et parvenir à la clôture de celle-ci. Le 
siège de  la  liquidation est  fixé 7 Chemin 
de Montfaucon 33127 MARTIGNAS SUR 
JALLE. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la li-
quidation devront être notifiés. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés  au  Greffe  du  Tribunal  de  com-
merce de BORDEAUX, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Pour 
avis, le liquidateur.

L23EJ44305

«MPH»  -  MOPHILHOME Société par 
actions simplifiée en liquidation Au capital 
de 2 000 euros Siège social et siège de li-
quidation : 191 Rue d’Ornon, 33170 GRA-
DIGNAN 539 085 597 RCS BORDEAUX 
Aux termes d’une délibération en date 
du 22/09/2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution an-
ticipée de la Société à compter de ce jour 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibéra-
tions de ladite assemblée. Elle a nommé 
comme liquidateur Monsieur Philippe BE-
CHEREAU, demeurant 191 rue d’Ornon, 
33170 GRADIGNAN, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l’actif, ac-
quitter le passif, et l’a autorisé à continuer 
les  affaires en cours et  à  en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquida-
tion. Le siège de la liquidation est fixé 191 
rue d’Ornon, 33170 GRADIGNAN. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de BORDEAUX, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis, Le Liquidateur

L23EJ44336

AGAME Conseils 
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 47 B avenue de la Résis-
tance 33220 PINEUILH 

Siège de liquidation : 22 rue Andrée 
Tamisee 33200 BORDEAUX 

539 261 198 RCS LIBOURNE
 

Suivant décision du 13/09/2023, l’as-
socié unique a décidé la dissolution antici-
pée de la Société sans poursuite d’activité 
à compter du 13/09/2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel. Monsieur Pierre - Cyrille PEJOINE, 
demeurant 22 rue Andrée Tamisee 33100 
BORDEAUX, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci. Le siège de la liquida-
tion est fixé 22 rue Andrée Tamisee 33100 
BORDEAUX. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la  liquidation  devront  être  notifiés.  Les 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de LIBOURNE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés. 
Pour avis Le Liquidateur

L23EJ44564

NEXINVEST
Société à responsabilité limitée

Capital : 20 000 euros
9 rue de Condé  -  Bureau 3 

33000 BORDEAUX
RCS BORDEAUX B 532 111 275

 

l’AGE du 31 MARS 2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 31 MARS 2023 et sa mise en 
liquidation.

Monsieur Guillaume BOURLIER de-
meurant 6 rue Gutemberg 33130 BEGLES 
a été nommé liquidateur de la société.

Le siège de la liquidation est fixé 9 rue 
de Condé  Bureau 3  33000 BORDEAUX

Pour avis
L23EJ44583

ME TRAVAUX FORESTIERS Société 
à Responsabilité Limitée en liquidation 
Au capital de 5 000 euros Siège et siège 
de liquidation : 10 Lotissement Les Ga-
lipes, 33125 ST MAGNE 844 009 845 RCS 
BORDEAUX L’Assemblée Générale Ex-
traordinaire réunie le 26/09/2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 30/09/2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée. Elle a nommé comme liquida-
teur Monsieur Michel CANO, demeurant 
10 Lotissement Les Galipes 33125 ST 
MAGNE, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 

pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et  l’a  autorisé à continuer  les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation. Le siège de 
la  liquidation est fixé 10 Lotissement Les 
Galipes 33125 ST MAGNE. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de BORDEAUX, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis.Le Liquidateur

L23EJ44679

TAXI PEREIRA
Société à Responsabilité Limitée

unipersonnelle en liquidation
Au capital de 500 euros

Siège social : 19 rue Dubrana
33320 EYSINES

Siège de liquidation : 19 rue Dubrana, 
33320 EYSINES

838 699 064 RCS BORDEAUX
 

DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

Aux termes d’une décision en date du 
30/09/23, l’associé unique a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à comp-
ter du 30/09/23 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel.

Monsieur  Joeffrey  PEREIRA,  demeu-
rant 19 rue Dubrana 33320 EYSINES, 
associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 19 rue 
Dubrana 33320 EYSINES. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés

L23EJ44785

AVIS DE DISSOLUTION
 

FENETRE SUR COUR, SARL au capi-
tal de 10 000 €, Siège social : 57 avenue 
d’Arès 33200 BORDEAUX.

RCS BORDEAUX 525 311 411
Suivant délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire du 01/10/2023, 
les associés ont décidé de la dissolu-
tion anticipée de la société à compter 
du 01/10/2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel. 
Monsieur Stéphane KAPPELHOFF - LAN-
ÇON demeurant : 57 avenue d’Arès 33200 
BORDEAUX, est nommé liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation.

Le  siège  de  la  liquidation  est  fixé  au 
57 avenue d’Arès 33200 BORDEAUX, 
adresse à laquelle devra être envoyée la 
correspondance,  et  devront  être  notifiés 
les actes et documents relatifs à la liqui-
dation. Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation  seront  déposés  au  Greffe  du 
Tribunal de Commerce de Bordeaux

Pour avis, Le Liquidateur
L23EJ44836

WWW.ECHOS-JUDICIAIRES.COM
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CLÔTURES

AQUITAINE SEMINAIRES 
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 165 000 euros 

Siège : 72 Avenue De Branne,  
33370 Tresses 

Siège de liquidation : 72 Avenue De 
Branne 33370 TRESSES 

380 807 479 RCS BORDEAUX
 

L’Assemblée Générale réunie le 
31/07/2023 au au siège social a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchar-
gé Joseph CECCATO, demeurant Lieudit 
Peychon 33370 TRESSES, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de BORDEAUX, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

L23EJ41752

LA COTINIERE JET
Société à responsabilité limitée
En liquidation
au capital de 8000 euros
Siège social : 10 rue Albert Chemin
33000 BORDEAUX
RCS BORDEAUX 498 202 118
Aux termes d’une décision en date du 

30/09/2011, l’associé unique, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé  le  compte définitif  de  liquidation, 
déchargé Doniphan ROCHY demeurant 
10 rue Médecin Colonel Albert 33000 
BORDEAUX, de son mandat de liquida-
teur, lui a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés  au  greffe  du  Tribunal  de  commerce 
de BORDEAUX en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
L23EJ44024

PINEL SARL au capital de 500 € Siège 
social : 1455 AVENUE DU PARC DES EX-
POSITIONS 33260 LA TESTE - DE - BUCH 
RCS BORDEAUX 800374480 Par déci-
sion Assemblée Générale Ordinaire du 
16/12/2019 il a été décidé : d’approuver 
les comptes définitifs de la liquidation; de 
donner quitus au liquidateur, Mme PINEL 
EMILIE demeurant 4 rue Charles Nunges-
ser 33260 LA TESTE - DE - BUCH pour sa 
gestion et décharge de son mandat; de 
prononcer la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31/12/2019 . Ra-
diation au RCS de BORDEAUX.

L23EJ44584

SIDEX
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 7 700 euros

Siège social : 123 Route de Feydit
33160 ST MEDARD EN JALLES

Siège de liquidation : 123 Route de Feydit
33160 ST MEDARD EN JALLES
440.072.049 RCS BORDEAUX

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Par une décision en date du 18/09/23 
à ST MEDARD EN JALLES, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport du 

liquidateur, a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur Roger 
MONAMY, demeurant 123 Route de Fey-
dit 33160 ST MEDARD EN JALLES, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus 
de sa gestion et a prononcé la clôture de 
la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
BORDEAUX, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

L23EJ44665

EARL BOURRIOT PÈRE 
ET FILS

Exploitation agricole a responsabilité 
limitée en Liquidation

Siège social : lieudit Samaran 
33490 SAINT PIERRE D’AURILLAC

Capital : 26 600 €
RCS Bordeaux : n° 330 714 817

 

Aux termes du procès - verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 
30/06/2023 les associés ont :

 -  approuvé les comptes de liquidation ;
 -  donné quitus au Liquidateur M. Denis 

BOURRIOT demeurant 8 Samaran 33490 
SAINT PIERRE D’AURILLAC et déchargé 
ce dernier de son mandat ;

 -  prononcé la clôture des opérations 
de liquidation

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du tribunal de commerce 
de Bordeaux

Mention sera faite au RCS : Bordeaux.
Pour avis

L23EJ44686

LOCATIONS GERANCES

La location gérance du fonds de com-
merce de SNACK BAR sis et exploité au 
8 ALLEE MICHEL MONTAIGNE, 33780 
SOULAC SUR MER.

Confiée  par  acte  sous  seing  privé  en 
date du 01/04/2023 par SIBLU FRANCE, 
SAS au capital de 3 113 288 euros, ayant 
son siège social 10 AVENUE LEONARD 
DE VINCI, EUROPARC, 33600 PESSAC, 
immatriculé au RCS BORDEAUX sous le 
n°321 737 736 à Madame MESSE VI-
VIANE, demeurant 11 RUE DU COMMAN-
DANT LUCAS, 17320 MARENNES HIERS 
BROUAGE, elle est résiliée d’un commun 
accord, à compter du 10/09/2023.

CHILLEMI SEBASTIEN
L23EJ43810

FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Caroline 
PRISSE, le 14 septembre 2023, en cours 
d’enregistrement.

Monsieur Dominique Pierre  
Carol PATRAS, demeurant à QUEYRAC 
(33340), 27 rue des Déportés, faisant l’ob-
jet d’une immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés de BORDEAUX 
sous le numéro 410 348 999.

A cédé à :
La société dénommée AUTO - ECOLE 

PATRAS, Société à responsabilité limi-
tée, dont le siège social est à LESPARRE 
MEDOC (33340), 17 cours du Général de 
Gaulle, immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés de BORDEAUX et 
identifiée sous le numéro unique d’identi-
fication 978 369 692

Le fonds de commerce d’auto - école, 
exploité à LESPARRE MEDOC (33340), 17 
cours du Général de Gaulle, connu sous 
le nom de AUTO - ECOLE PATRAS, et pour 
lequel Monsieur Dominique PATRAS est 
seul immatriculé au RCS de BORDEAUX 
sous le numéro 410 348 999, comprenant 
tous les éléments corporels et incorporels 
dudit fonds.

Moyennant le prix de 15.000,00 €, sa-
voir :

 -  éléments incorporels : 12.430,00
 -  matériel et mobilier commercial : 

2.570,00
Entrée en jouissance a été fixée au jour 

de l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales en l’étude 
de Me Caroline PRISSE, notaire à VEN-
DAYS MONTALIVET, 7 Place de l’Eglise 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion  -  Me Caroline PRISSE
L23EJ43658

CESSION FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte sous seing privé en date 
à Bordeaux du 11 septembre 2023 enre-
gistré au service des impôts de Bordeaux 
le 13 septembre 2023, dossier 2023 
00031872, réf. 3304P61 2023 A 07534,

La Société ADBA, SASU au capital de 
5 000,00 €, dont le siège social est sis 
40 Boulevard Victor Hugo, 33670 Créon, 
immatriculée au RCS de Bordeaux sous 
le numéro 823 126 248, représentée par 
Monsieur Bruno ALVES DEIMAOS

A CEDE A
Société LALIE’DALLE, SAS au capital 

de 100 €, dont le siège social est situé 
45 chemin de Jean Pan, 33450 SAINT-
LOUBES, immatriculée au RCS de BOR-
DEAUX sous le numéro 977 946 169, re-
présentée par Madame Léa RIVEL

LES ELEMENTS D’UN FONDS DE 
COMMERCE de préparation et cuisson 
de pizzas à emporter ou livrées, restau-
ration rapide situé 5 Place de la Victoire, 
33560 SAINTE-EULALIE, moyennant le 
prix de CINQUANTE CINQ MILLE EUROS 
(55 000,00 €), s’appliquant comme suit :

- aux éléments incorporels, pour la 
somme de 41 300,00 €

- aux éléments corporels, pour la 
somme de 13 700,00 €

La prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées au 
11 septembre 2023.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en 
date des publicités légales, et toutes les 
correspondances, au cabinet de Maître 
Yves MOUNIER, 6 bis rue de la Croix de 
Séguey, 33000 BORDEAUX.

Pour avis
L23EJ43937

MAITRE  
Damien DUPEYRON

NOTAIRE
30 Avenue de Paris
33620 CAVIGNAC

AVIS DE CESSION
Suivant acte reçu par Me Damien DU-

PEYRON, le 25 septembre 2023, enregis-
tré au Service Départemental de l’enre-
gistrement BORDEAUX le 29 Septembre 
2023 Dossier 2023 00034095  -  référence 
3304P61 2023N 04781, la société dénom-
mée PIZZA DEL PASSATO ST MEDARD 
EN JALLES, Société par actions simpli-
fiée,  au  capital  de  1.000,00  euros,  dont 
le siège social est à SAINT MEDARD EN 
JALLES (33160), 110 B avenue de Mon-
taigne, immatriculée au RCS BORDEAUX 
sous le n° 891 377 343

A cédé à
La société dénommée LES AUDA-

CIEUX DE BORDEAUX 1, Société par ac-
tions simplifiée, au capital de DIX MILLE 
EUROS (10.000,00 €), dont le siège social 
est à BORDEAUX (33000), 9 impasse du 
Couvent, immatriculée au RCS BOR-
DEAUX sous le n° 914 311 113

Le fonds de commerce d’exploitation 
d’une pizzeria restauration rapide, exploi-
té à SAINT MEDARD EN JALLES (33160), 
110 bis avenue Montaigne, connu sous 
le nom de : «PIZZA DEL PASSATO» et 
dénommé MG PIZZA, objet d’une imma-
triculation au RCS de BORDEAUX sous 
le n° 891 377 343 comprenant tous les 
éléments corporels et incorporels dudit 
fonds.

Moyennant le prix de 78.000,00  € sa-
voir : éléments incorporels : 46.744,00 eu-
ros  et matériel et mobilier commercial : 
31.256,00 euros.

Entrée en jouissance a été fixée au jour 
de l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales en l’étude 
de Maître Grégory SEPZ notaire à BOR-
DEAUX  (33000)  266  Rue  Judaïque  ,  où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion  -  Me Damien DUPEY-
RON

 
L23EJ44552

REGIMES MATRIMONIAUX

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me VIOSSANGE 
Arnaud, notaire à ST ANDRE DE CUBZAC 
(33240), le 25/09/2023.

M. PIQUEPAILLE Patrice et Mme PE-
NOHARIMBOLOLONA Claude demeu-
rant ensemble 31 rue Victor Schoelcher, 
33320 LE TAILLAN MEDOC, mariés le 
28/11/2015 sous le régime de séparation 
de biens sont convenus de changer de ré-
gime matrimonial afin d’adopter le régime 
de séparation de biens avec Adjonction 
d’une Société d’acquêts.

Apport :
Mr : 77% indivis du bien situé 31 rue 

Victor Schoelcher 33320 LE TAILLAN ME-
DOC

Mme : 23% indivis du bien situé 31 
rue Victor Schoelcher 33320 LE TAILLAN 
MEDOC

Les oppositions s’il y a lieu seront re-
çues en l’étude du notaire susnommé, où 
domicile a été élu à cet effet, pendant un 
délai de trois mois à compter de la date de 
parution du présent journal.

Pour avis
Le Notaire

L23EJ44339

AUTRES ANNONCES

Par testament olographe du 04 no-
vembre 1994, Madame Marie BARBIER, 
en son vivant en religion, demeurant à 
BORDEAUX (33000), 9 boulevard Albert 
1er, Le Sablonat, célibataire, décédée le 
12 mai 2023 à BORDEAUX, a institué un 
légataire universel. Ce testament a été 
déposé au rang des minutes de Maître Di-
mitri JANIN suivant procès - verbal dont la 
copie authentique a été reçue par le greffe 
du Tribunal Judiciaire de BORDEAUX le 
25/09/2023.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Maître  JANIN, Office Notarial, 
sis à LYON 6ème, 10 rue Boileau, notaire 
chargé du règlement de la succession.

Pour avis.
L23EJ42930

AVIS DE SAISINE 
DE LEGATAIRE 

UNIVERSEL – DELAI 
D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil Article 1378 - 1 
Code de procédure civile Loi n°2016 - 1547 

du 28 novembre 2016
 

Suivant testament olographe en date 
du 25 janvier 2010, Madame Geneviève 
Marie Thérèse MAGNE, demeurant à 
SOULAC - SUR - MER (33780) 7 boulevard 
Marsan de Montbrun EHPAD LE REPOS 
MARIN. Née à STRASBOURG (67000), le 
13 mars 1946. Veuve de Monsieur Joseph 
MOLINA. Décédée à SOULAC - SUR - MER 
(33780), le 31 mai 2023. A consenti un legs 
universel. Ce testament a fait l’objet d’un 
dépôt aux termes du procès - verbal d’ou-
verture et de description de testament 
reçu par Maître Sébastien BOUSSAT, No-
taire Associé à SAINT - LOUBES (33450), 
15, Place de l’Hôtel de Ville, le 28 sep-
tembre 2023, duquel il résulte que le léga-
taire remplit les conditions de sa saisine.

Les oppositions pourront être formées 
auprès Me Sébastien BOUSSAT, no-
taire à SAINT - LOUBES (33450) 15 Place 
de l’Hôtel de Ville, référence CRPCEN : 
33041, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du tribunal judiciaire de BOR-
DEAUX de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Pour Avis. Le Notaire
L23EJ44225
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RECTIFICATIFS

RECTIFICATIF à l’annonce 
n°L23EJ41418 du 22 - 09 - 2023. Il fallait lire 
que la SCEA est dénommée : CYNTHIA 
ST LOUBES PAYSAGISTE.

L23EJ43818

Rectificatif  à  l’annonce  n°19EJ00223 
du 11 - 01 - 2019, concernant la société SCI 
MARTIN IMMOBILIER, il fallait lire : im-
matriculation au RCS de LIBOURNE et 
non BORDEAUX

L23EJ44159

RECTIFICATIF à l’insertion parue le 
21 juillet 2023, concernant la société SCI 
LES ABEILLES, 3 ANDREDARD, 33220 
St Andre et Appelles. Il y a lieu de lire 
Madame Aurélie BOUGOIS, et non pas : 
Monsieur Christophe BOURGOIS, en 
qualité de liquidateur.

L23EJ44240

TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE BORDEAUX

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 26 septembre 2023)

SASU MDS SERVICES, 12 Route 
de Lalande, Zone Artisanale la Lagune, 
33450 Montussan, RCS BORDEAUX 814 
418 646. Entretien, réparation, Carros-
serie, peinture, électricité automobile 
et agricole. achat, vente de véhicules 
automobiles et agricoles neufs, pièces 
détachées, dépannage de véhicules, 
nettoyage de véhicules. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 1 août 2023 
, désignant liquidateur Me De Latude 
Jacques 14 Rue Boudet 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302550102592

SAS OLDING 33, 2 Square des Tuil-
eries, Appartement 77, 33700 Mérignac, 
RCS BORDEAUX 911 673 853. Travaux, 
plâtrerie, bandes, peinture et démolition. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 28 juillet 2023 , désignant liquidateur 
Me De Latude Jacques 14 Rue Boudet 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302550102607

SAS ANKA CONSTRUCTION, 18 

- 20 Avenue de la Somme, 33700 Méri-
gnac, RCS BORDEAUX 849 254 503. 
Réalisation de tous travaux d’une entre-
prise générale du bâtiment (maçonnerie, 
démolition et rénovation, gros oeuvre de 
bâtiment). Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 24 mai 2023 , désignant 
liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302550102601

SARL QUINCAILLERIE DU PORGE, 
5 Zone Artisanale de la Gare, 33680 le 
Porge, RCS BORDEAUX 903 253 185. 
Le commerce de quincaillerie, droguerie, 
bazar, articles ménagers et de fournitures 
générales pour meubles et bâtiments ainsi 
que tous articles, accessoires, peintures, 
outillages divers, produits employés en 
droguerie, jardinage, vente de matériaux 
d’équipement pour parcs et jardins, vente 
de produits régionaux, vins et spiritueux 

et articles de plage. l’entretien de parcs et 
jardins. la réalisation de menus travaux de 
rénovation et de réparation de bâtiments. 
la vente de munitions. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 3 août 2023 
, désignant liquidateur Me De Latude 
Jacques 14 Rue Boudet 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302550102604

(Jugement du 27 septembre 2023)

SARL RAMSET, 55 Rue Gay Lussac, 
33127 Saint - Jean - D’Illac, RCS BOR-
DEAUX 499 334 266. Commerce de 
gros de papeterie (activité apportée) le 
commerce à la commission ou autre-
ment, de tous matériels informatiques et 
périphériques, la location de tous matéri-
els Iformatiques et périphériques, le com-
merce à la commissions ou autrement de 
tous consommables et pièces détachées 
se rapportant à cette activité, l’importa-
tions et l’exportations de tous logiciels 
informatiques se rapportant à une activité 
connexe, la formation sur tous les matéri-
els se rapportant à une activité connexe, 
la prestation de service reprographie, 
publication  assistée  par  ordinateur,  flo-
cage de textile, découpe de lettres et le 
commerce de tous les accessoires se 
Rattanchant à cette activité. (activité 
prise par fusion de la société numérique 
sud ouest). Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 1 septembre 2023 , désig-
nant liquidateur SCP Silvestri - Baujet 23 
Rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302550224280

SARL SAMPA, 12 Avenue Léonard de 
Vinci, 33600 Pessac, RCS BORDEAUX 
519 198 568. Restauration rapide sur 
place et à emporter, vente de boissons. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 28 août 2023 , désignant liquidateur 
SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 
20709 33007 Bordeaux. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13302550224283

SAS HOLDING 4A, Zone Artisanale 
Route Nationale, 33750 Beychac - Et - 

Caillau, RCS BORDEAUX 530 476 738. 
Détention acquisition vente échange ges-
tion mise en valeur de droits sociaux en 
France et à l’étranger directement ou par 
l’intermédiaire de sociétés prise de par-
ticipation par achat apport souscription 
échange conversion animation et orien-
tation de la politique des sociétés filiales. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 6 juillet 2023 , désignant liquidateur 
SELARL Firma 54 Cours Georges Clem-
enceau 33000 Bordeaux. Les déclara-
tions des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302550224286

SARL ACS, 13 Place Romain Videau, 
33480 Castelnau - De - Médoc, RCS BOR-
DEAUX 797 562 824. Plomberie chauffage 
et sanitaire achats ventes pièces 
détachées et moteurs pour des véhicules. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 21 juin 2023 , désignant liquidateur 
SELARL Firma 54 Cours Georges Clé-
menceau 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302550224301

SARL JEREMY PLOMBERIE SER-
VICES, Rue du Verdelas, 6 Lotissement 
la Lisière, 33112 Saint - Laurent - Médoc, 
RCS BORDEAUX 797 930 682. Plomberie 
chauffagiste  Zinguerie  &  multi  services. 
Jugement prononçant la liquidation judi-

ciaire, date de cessation des paiements 
le 30 avril 2021 , désignant liquidateur 
SELARL Philae 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302550224304

SAS SIKKER, 40 Rue Arnaud Miqueu, 
33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 800 
933 855. Négoce sous toutes ses formes, 
notamment le négoce d’achat, de tous 
produits de sécurité, matériel électro-
nique, en général prestations de services 
en télésurveillance et import export.  
-  l’activité de négoce de tout matériel 
informatique et accessoires et de toute 
prestation dans le domaine informatique 
et internet. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 1 août 2023 , désignant 
liquidateur SELARL Philae 123 Avenue 
Thiers 33100 Bordeaux. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13302550224307

SAS DATA INFORMATIQUE, 6 Avenue 
Neil Armstrong, 33692 Mérignac Cedex, 
RCS BORDEAUX 812 381 564. Conseil 
en systèmes informatiques prestation de 
services informatiques conseil formation 
maintenance et assistance à domicile de 
services et de matériels informatiques. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 9 mai 2023 , désignant liquidateur 
SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai des 
Farines 33000 Bordeaux. Les déclara-
tions des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302550224315

SAS KRJ - AEROTECH, 8 Rue du Car-
dinal Lecot, 33290 Blanquefort, RCS 
BORDEAUX 824 149 587. Réalisation 
de formations, de missions de conseil, 
d’audits auprès des professionnels ou 
des particuliers dans le domaine de 
l’aéronautique, ainsi que du support 
pour Ces mêmes activités tels que de 
l’ingénierie pédagogique, le suivi ou l’ap-
port  d’affaires.  Jugement  prononçant  la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 31 janvier 2023 , désig-
nant liquidateur SELARL Ekip’ 2 Rue de 
Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302550224327

SAS AQUATEN FRANCE (AQT), 21 
Avenue Gabriel Chaigne, 33190 la Réole, 
RCS BORDEAUX 829 964 154. Étude, 
conseil  et  commercialisation  d’offres 
Innovantes de préservation de l’envi-
ronnement incluant toutes activités liées à 
l’eau, le sol et l’air. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessa-
tion des paiements le 29 novembre 2021 
, désignant liquidateur SELARL Firma 54 
Cours Georges Clémenceau 33000 Bor-
deaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302550224331

SAS MINDSET COACHING, 49 Cours 
Pasteur, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 831 530 985. La création et l’or-
ganisation d’évènement, mise en relation 
acheteurs et vendeurs; toute activité de 
conseils, de Coaching, d’accompagne-
ment, de formation, soins et hypnose, et 
autres types de services, ou de presta-
tions, pour les entreprises et les particu-
liers. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des paie-
ments le 24 juin 2023 , désignant liquida-

teur SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai 
des Farines 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302550224334

SARL LAMEE PRIMEURS, 10 Rue 
de l’Yser, 33260 la Teste - De - Buch, RCS 
BORDEAUX 839 645 744. Vente de fruits 
et légumes. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 30 septembre 2022 , désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Cours 
Georges Clemenceau 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302550224340

SAS COOL BY CARS, 105 Chemin de 
la Princesse, 33700 Mérignac, RCS BOR-
DEAUX 847 836 418. Négoce véhicules 
auto, moto neufs et occasions pièces 
auto moto impôt export. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 13 septembre 
2023 , désignant liquidateur SELARL Phi-
lae 123 Avenue Thiers 33100 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302550224345

SASU F SMM SERVICES, 168 Rue 
Saint - François Xavier, 33170 Gradignan, 
RCS BORDEAUX 847 979 754. Construc-
tion de maisons individuelles.travaux 
gros oeuvres et second oeuvre du bâti-
ment travaux de rénovation. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 10 mars 
2022 , désignant liquidateur SCP Silvestri 

- Baujet 23 Rue du Chai des Farines 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302550224348

SAS SASU AZI - BAT, 11 Rue Galin, 
33100 Bordeaux, RCS BORDEAUX 849 
724 109. Maçonnerie gros oeuvre démo-
lition plâtrerie carrelage. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 31 mai 2023 , 
désignant liquidateur SELARL Ekip’ 2 Rue 
de Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302550224351

SAS GT2M, 37 Milouet, 33670 Cursan, 
RCS BORDEAUX 850 373 127. L’assis-
tance à maîtrise d’ouvrage, la maîtrise 
d’ouvrage déléguée, la maîtrise d’oeuvre, 
l’Opc. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des paie-
ments le 15 juin 2023 , désignant liqui-
dateur SELARL Firma 54 Cours Georges 
Clemenceau 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302550224354

SARL BRIN D’HERBE, 6 Rue de la 
Liberté, 33320 le Taillan - Médoc, RCS 
BORDEAUX 851 118 612. Fleuriste. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 1 
septembre 2023 , désignant liquidateur 
SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 
20709 33007 Bordeaux. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13302550224357
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SAS KODEKO, 1 Avenue Neil Arm-
strong Bâtiment C - Clément Ader.Cs 
10076, 33693 Mérignac Cedex, RCS 
BORDEAUX 884 854 720. Réalisation de 
travaux de peinture et vitrerie, intérieure 
et extérieure (isolation thermique 
intérieure et extérieure bardage et tous 
travaux de construction: plâtrerie maçon-
nerie générale). Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 12 juillet 2023 , désig-
nant liquidateur SELARL Ekip’ 2 Rue de 
Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302550224361

SAS MD COFFEE, 26 Avenue Gustave 
Eiffel Cs 70101, Bbs Bx Mérignac Phare, 
33701 Mérignac Cedex, RCS BORDEAUX 
885 051 706. Création et exploitation d’un 
fonds de commerce de type Colombus 
café par tout moyen franchise mandat 
gérance, la fourniture de tous services 
et prestations à la clientèle, la vente de 
marchandises sur place ou à emporter. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 31 décembre 2022 , désignant liquida-
teur SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 
20709 33007 Bordeaux. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13302550224365

SAS GALBEA COACHING, 8 Allée 
Branly, 33560 Carbon - Blanc, RCS 
BORDEAUX 890 433 568. Coaching en 
rééquilibrage alimentaire ; vente de com-
pléments alimentaires et de produits de 
consommation à forte valeur diététique ; 
conseil personnalisé en vue d’une perte 
de poids  ;  diffusion de  toute  information 
ou de tout support se rapportant à cette 
activité ; toutes opérations industrielles, 
commerciales  et  financières,  mobilières 
ou immobilières pouvant s’y rattacher. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 31 juillet 2023 , désignant liquidateur 
SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai des 
Farines 33000 Bordeaux. Les déclara-
tions des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302550224372

SAS AMO PEINTURE, 590 Cours 
de la Libération, Apt 7, 33400 Talence, 
RCS BORDEAUX 899 172 977. Travaux 
de peinture et plâtrerie. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 25 juillet 2023 
, désignant liquidateur SELARL Firma 54 
Cours Georges Clemenceau 33000 Bor-
deaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302550224379

SAS VRAC DUPOUY, 2 Route de Bor-
deaux, 33830 Belin - Béliet, RCS BOR-
DEAUX 913 893 962. Vente au détail de 
produits alimentaires et non alimentaires, 
de produits biologiques, d’épicerie en 
vrac, d’épicerie  fine, destinés à  l’alimen-
tation générale, animale, à l’entretien. la 
dégustation de boissons alcoolisées à 
titre gratuit au sein du magasin. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 30 octobre 
2023 , désignant liquidateur SELARL Phi-
lae 123 Avenue Thiers 33100 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302550224385

SAS AUTOMANIA VENTE AUTO, 
32 Allée du Partage, 33127 Saint - Jean 

- D’Illac, RCS BORDEAUX 922 244 298. 
L’achat, la vente, l’importation, l’exporta-
tion, de véhicules neufs ou d’occasion, 
ainsi que de toutes pièces ou accessoires 
automobiles. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 25 août 2023 , désignant 
liquidateur SELARL Philae 123 Avenue 

Thiers 33100 Bordeaux. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13302550224388

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 27 septembre 2023)

SARL SOCIETE D’EXPLOITATION 
CARROSSERIE FORT PERE ET FILS, 
200 Avenue de la Marne, 33700 Méri-
gnac, RCS BORDEAUX 314 831 835. Car-
rosserie et vente de voitures. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de ces-
sation des paiements le 17 juillet 2023 
désignant mandataire judiciaire SCP Sil-
vestri - Baujet 23 Rue du Chai des Farines 
33000 Bordeaux Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L.814 - 2 et L.814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302550224270

SARL ALYONA, 24 Allée Jean Jaurès, 
33210 Langon, RCS BORDEAUX 494 
742 513. Exploitation d’un institut de 
manucure solarium vente d’articles de 
Paris de lingerie vêtements maroquin-
erie chaussures Acessoires de mode. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 25 
juin 2023 désignant mandataire judiciaire 
SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai des 
Farines 33000 Bordeaux Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail élec-
tronique prévu par les articles L.814 - 2 et 
L.814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

13302550224277

SAS AQUITAINE PCE, 8 Rue Ariane, 
Parc Cadéra, Bâtiment W  - , 33700 Méri-
gnac, RCS BORDEAUX 808 139 935. 
Plomberie  électricité  chauffage  instal-
lation photovoltaïque et tous travaux de 
bâtiment. Jugement prononçant l’ouver-
ture d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des paie-
ments le 20 juillet 2023 désignant man-
dataire judiciaire SCP Silvestri - Baujet 23 
Rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les arti-
cles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.

13302550224337

SAS MK CONSTRUCTION, 17 Rue 
des Marronniers, 33530 Bassens, RCS 
BORDEAUX 885 380 535. Les activités 
de construction spécialisées nécessitant 
des compétences ou du matériel spécial-
isé : la maçonnerie, les travaux courants 
du béton. Jugement prononçant l’ouver-
ture d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des paie-
ments le 22 juin 2023 désignant man-
dataire judiciaire SCP Silvestri - Baujet 23 
Rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les arti-
cles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.

13302550224368

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 27 septembre 2023)

SAS L’AVENUE DES BONS ENFANTS, 
160 Boulevard Albert 1er, 33800 Bor-
deaux, RCS BORDEAUX 911 618 023. 
En France et à l’étranger : l’acquisition, 
la mise en valeur de tous immeubles et 
terrains, l’administration et l’exploitation 
par bail,location ou autrement desdits 
terrains et immeubles et de tous autres 
immeubles bâtis dont elle pourrait deve-
nir propriétaire ultérieurement; la con-
struction après démolition de bâtiments 
existants s’il y a lieu et l’aménagement 
sur Ces terrains,d’immeubles individuels 
ou collectifs, et de toutes constructions ; 
la gestion et l’entretien de Ces biens 
meubles ou immeubles. Jugement pro-
nonçant l’ouverture d’une procédure de 

sauvegarde et désignant mandataire judi-
ciaire SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran 
BP 20709 33007 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302550224382

JUGEMENT ARRÊTANT LE PLAN DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 27 septembre 2023)

SARL HOLDING PONS, 1110 Avenue 
du Cap Ferret, 33127 Saint - Jean - D’Illac, 
RCS BORDEAUX 535 038 244. Prise de 
participation par achat, souscription, 
apport, fusion ou autrement de tous 
biens mobiliers et valeurs mobilières 
dans toutes entités juridiques  -  presta-
tions de services juridiques, comptables, 
financiers et de gestion à ses filiales ainsi 
que la prestation de services commerci-
aux, de communication et de publicité à 
ses filiales. Jugement arrêtant  le plan de 
sauvegarde, durée du plan 108 mois nom-
mant Commissaire à l’exécution du plan 
SELARL Philae 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux.

13302550224291

SARL B11, 216 Avenue de la Marne, 
33700 Mérignac, RCS BORDEAUX 818 
985 970. Exploitation, création, acquisi-
tion de café, brasserie, hôtel - restaurant, 
restauration traditionnelle, rapide, bar, 
dansant ; traiteur (préparation alimentaire 
et livraison) ; vente au détail de produits 
alimentaires exploitant d’un lieu de spec-
tacle et organisation de spectacle vivant. 
Jugement arrêtant le plan de sauvegarde, 
durée du plan 108 mois nommant Com-
missaire à l’exécution du plan SELARL 
Philae 123 Avenue Thiers 33100 Bor-
deaux.

13302550224324

JUGEMENT PRONONÇANT 
LA RÉSOLUTION DU PLAN DE 

REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 27 septembre 2023)

SAS COLLECTIVITE RESTAURA-
TION EQUIPEMENT ASSISTANCE 
TECHNIQUES CREAT (CREAT), Zone 
Artisanale des Tabernottes, Bâtiment 14, 
33370 Yvrac, RCS BORDEAUX 381 361 
765. Conception réalisation négoce de 
Cuisnes Industrilles et professionnelles 
tous matériels accessoires  -  2  -  mainte-
nance de cuisines industrielles et profes-
sionnelles (fusion). Jugement prononçant 
la résolution du plan de redressement et 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 28 juillet 2023 , désig-
nant , liquidateur SELARL Firma 54 Cours 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publica-
tion au Bodacc. L’activité est maintenue 
jusqu’au 27 décembre 2023.

13302550224273

SARL MATEA, 212 Avenue de l’Ar-
gonne, 33700 Mérignac, RCS BORDEAUX 
792 489 171. Restauration traditionnelle, 
activité de traiteur et de livraison. Juge-
ment prononçant la résolution du plan de 
redressement et la liquidation judiciaire, 
désignant , liquidateur SCP Silvestri - 

Baujet 23 Rue du Chai des Farines 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302550224294

MODIFICATION DE LA DATE DE 
CESSATION DES PAIEMENTS

(Jugement du 26 septembre 2023)

SARL LES LIBRAIRIES D’ALIENOR, 
4 Allée de la Crabette, 33600 Pessac, 
RCS BORDEAUX 808 135 602. Exploita-
tion et gestion d’une librairie, négoce de 
tous produits d’édition, salon de thé, café. 
Jugement modifiant  la date de cessation 
des paiements au 31 décembre 2020.

13302550102589

SAS CAFE OPERA ARCACHON, 4 
Allée de la Crabette, 33600 Pessac, RCS 
BORDEAUX 829 661 701. Exploitation et 
gestion d’une librairie, vente d’articles de 
librairie, d’objets d’art et de décoration, 
point presse, loto jeux de hasard et d’ar-
gent, négoce de tous produits d’édition, 
commercialisation de miniatures jouets 
et produits dérivés, salon de thé, café, jus 
de fruits et accessoires sur place et/ou à 
emporter. restaurant sans vente de bois-
sons  alcoolisées.  Jugement modifiant  la 
date de cessation des paiements au 31 
décembre 2020.

13302550102597

CLÔTURE DE LA PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PROFESSIONNEL

(Jugement du 27 septembre 2023)

HAZZIT Léïla, 9 Rue de Condé, 33000 
Bordeaux. Nettoyage Courant Des Bâti-
ments. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de rétablissement pro-
fessionnel.

13302550224391

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 27 septembre 2023)

SAS LOGIKKO, 6 - 8 Rue Thales, 33700 
Mérignac, RCS BORDEAUX 794 520 
155. La recherche, le développement et 
la commercialisation de procédés per-
mettant d’optimiser la consommation, 
la Dépollution de tous types de moteurs 
thermiques ou de tous procédés permet-
tant de réaliser des économies d’énergie, 
ou assurant la protection de l’environne-
ment. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur SCP Sil-
vestri - Baujet 23 Rue du Chai des Farines 
33000 Bordeaux.

13302550224298

SARL CARDOIT MENUISERIES ET 
AGENCEMENTS  -  CMA, 19 Rue Eugène 
Chevreul, Zone Industrielle Magellan, 
33600 Pessac, RCS BORDEAUX 811 072 
214. Exploitation de toute entreprise de 
fabrication et de négoce de menuiserie 
bois, Pvc et aluminium, et notamment 
l’acquisition des éléments corporels et 
Incorporels du fonds de commerce de la 
société d’exploitation de l’Entrerpise Car-
doit (388 155 301 Rcs bordeaux. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur SCP Silvestri - Baujet 
23 Rue du Chai des Farines 33000 Bor-
deaux.

13302550224312

SAS DRONE PROTECT SYSTEM 
(D.P.S), 1010 Avenue de l’Europe, 33260 
la Teste - De - Buch, RCS BORDEAUX 814 
386 520. Activités d’ingénierie. Aérosur-
veillance et surveillance à distance de 
systèmes de sécurité et alarme électro-
nique y compris leur installation et main-
tenance photographie aérienne.forma-
tion. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur SELARL 
Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 20709 33007 
Bordeaux.

13302550224318

SARL MKM, 17 Rue du Père Louis 
Jabrun, Centre Commercial, Saint - Chris-
toly, 33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 
818 654 485. Salon d’esthétique, vente de 
produits et vente d’articles de parfumerie 
et d’esthétique. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquida-
teur SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 
20709 33007 Bordeaux.

13302550224321

SARL SOMAFRAN, 10 Route Natio-
nale, Centre Commercial Rive Droite - 4, 
33310 Lormont, RCS BORDEAUX 893 
237 727. Commerce et services touchant 
le monde animal et ses dérivés. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur SCP Silvestri - Baujet 23 
Rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux.

13302550224376
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CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 03 octobre 2023)

SAS SUD - OUEST BORDURES, 39 Ter 
Route des Cites, 33360 Camblanes - Et - 

Meynac, RCS BORDEAUX 337 844 849. 
Travaux publics et du bâtiment, travaux 
de Vrd et prestations de location de tout 
matériel pour travaux publics ou du bâti-
ment. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503793

EIRL BOURRIEU, 4 Ldt Martin, 33410 
Mourens, RM 845 185 602. Travaux Pub-
lics. Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503894

SAS AST BLANCHARD, 277 Chemin 
des Bouvreuils, 33290 le Pian - Médoc, 
RCS BORDEAUX 440 200 434. Installa-
tion réparation de matériel téléphonique 
électrique ou électronique. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302550503799

SARL ALTERNATIVE, 7 Allée de Shet-
land, 33460 Arsac, RCS BORDEAUX 490 
600 749. Vente de matériels d’équipement 
pour les commerces de gros et de détail. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503802

SARL BORDEAUX EXECUTIVE 
TRANSPORT, 11 Rue de la Motte Pic-
quet, 33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 
538 543 455. Le transport public rout-
ier de voyageurs, la location de tous 
véhicules servant au transport public 
routier de voyageurs avec ou sans con-
ducteur. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302550503805

SARL KILIV PIZZA, 8 Rue François 
Legallais, 33260 la Teste - de - Buch, RCS 
BORDEAUX 753 412 469. Pizzeria, vente 
de pizzas à emporter. Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation  judiciaire  pour  insuffisance 
d’actif.

13302550503808

SARL BE - UNIQUE.FR, 6 Avenue 
Gustave Eiffel, 33600 Pessac, RCS BOR-
DEAUX 753 264 670. Conseil, design, 
stylisme, Customisation de véhicules, 
mobiliers et immobiliers, négociant auto-
mobile. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302550503811

SARL FUNCTIONAL FITNESS CLUB, 
5 Avenue Calderon, 33210 Langon, RCS 
BORDEAUX 807 754 528. L’organisation 
et la gestion d’activités sportives en salle 
ou en plein air pour des professionnels 
et des amateurs, exploitation de clubs et 
centres de culture physique et de muscu-
lation. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503814

SAS VIZYON PEINTURE, 9 Rue 
Eugène Leroy, Apt 283, 33310 Lormont, 
RCS BORDEAUX 812 494 094. Peinture 
en bâtiment. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

13302550503817

SARL LES TERRES D’ED, 15 Allée 
Euromedoc, 33160 Saint - Aubin - De - 

Médoc, RCS BORDEAUX 817 487 200. 
Travaux de maçonnerie générale, gros 
oeuvre de bâtiment, charpente, Lotis-
seur. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503820

SARL ABCIE, 9 Chemin de la Vie-
ille Ferme, Zone Industrielle Lagrange 
Ii, 33650 Martillac, RCS BORDEAUX 
819 811 852. Agencement intérieur et 

extérieur, ordonnancement, pose de par-
quet, bardage et terrasse, tous travaux 
de Menuiseries excepté la réalisation de 
charpente. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

13302550503823

SAS MAJ DIET, 37 Rue Maubec, 
33210 Langon, RCS BORDEAUX 819 
904 343. Commerce de détail de pro-
duits diététiques et conseil en matière de 
nutrition ; vente d’aliments fonctionnels 
diététiques, compléments alimentaires et 
produits prêts à consommer. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302550503826

SAS COMMERCIALISATION GIRON-
DINE, 8 Rue Judaïque, 33410 Rions, RCS 
BORDEAUX 822 901 252. Prestations de 
services commerciales, commissions 
d’intermédiaires, négoce. Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation  judiciaire  pour  insuffisance 
d’actif.

13302550503829

SARL MASTER SECURITE, 14 Rue 
Professeur Bergonie, Res Begornie Bât B 
Appartement 16, 33000 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 823 336 623. Vente et instal-
lation  vérification  de  matériels  de  sécu-
rité incendie et sûreté. télésurveillance, 
télémaintenance, vente de matériel de 
défense, vente et installation de matériel 
de télécommunication. Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation  judiciaire  pour  insuffisance 
d’actif.

13302550503832

SAS ATMOSFERA CREATIVA, 26 
Avenue  Gustave  Eiffel,  33701  Mérignac 
Cedex, RCS BORDEAUX 833 487 473. 
Tous travaux de Maçonnerie générale, 
plâtrerie, enduit, isolation pose de Signal-
itique, électricien et plomberie. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation  judiciaire  pour  insuffisance 
d’actif.

13302550503839

SAS COBAN 33, 10 Chemin Lescan, 
33150 Cenon, RCS BORDEAUX 841 556 
806. Travaux de maçonnerie générale et 
de gros oeuvre du bâtiment. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302550503844

VILLADARY Vanina, 15 Cours du 
Québec, 33300 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 790 533 764. Décoration Flo-
rale Création Florale Vente De Produits. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503847

SAS FG FIBRE ETUDES, 13 Rue 
Oscar et Jean Auriac, 33800 Bordeaux, 
RCS BORDEAUX 845 042 076. Piquetage, 
relevé de poteaux, relevé de boites aux 
lettres, visite d’immeubles. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302550503850

SAS EGB EVENT, 11 Rue Jules Barat, 
33470 Gujan - Mestras, RCS BORDEAUX 
848 053 831. Bar à huîtres, restauration 
rapide, restauration éphémère, vente à 
emporter. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

13302550503852

SAS FINANCE MAG, 9 Rue André Dar-
bon, 33300 Bordeaux, RCS BORDEAUX 
850 445 198. La fourniture de prestations 
de développement, d’édition, de mainte-
nance de tous contenus par voie digitale, 
de télécommunication ou sur des sites 
internet, de la formation, la constitution, 
la gestion et la vente de base de données. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503855

SAS MC DIET, 3 Place de l’Hôtel de 
Ville, 33610 Cestas, RCS BORDEAUX 
851 561 860. Coaching en rééquilibrage 
alimentaire vente en compléments ali-
mentaires et produits de consommation 
courante à forte valeur diététique con-
seils Personnalisés en vue d’une perte de 
poids. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503858

SAS BATYECO, 11 Rue Galin, 33100 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 839 834 
926. Gros bois, matériaux de construc-
tion. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503861

SAS ELITE CONSTRUCTION, 26 Ave-
nue Gustave Eiffel CS 70101, 33701 Méri-
gnac Cedex, RCS BORDEAUX 882 808 
967. Btp. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302550503863

SARL L’I - PAR - LA, 49 Rue Maubec, 
33210 Langon, RCS BORDEAUX 883 945 
131. Épicerie fine et dégustation de pro-
duits basques, restauration sur place et 
à emporter. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

13302550503866

SAS AQUILON CONSEILS, 51 Quai 
Lawton Bâtiment G4, Mama Works, 
33300 Bordeaux, RCS BORDEAUX 
884 496 621. La réalisation de toutes 
prestations de conseils, d’apports d’af-
faires, d’assistance opérationnelle aux 
entreprises et autres organisations, le 
conseil et l’assistance apportée aux 
particuliers en gestion de patrimoine et 
investissements, le courtage en crédit et 
financement  immobilier,  les  transactions 
sur immeubles et fonds de commerce. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503869

SAS PRO’BAT, 11 Rue Joan Miro, 
33270 Floirac, RCS BORDEAUX 884 805 
334. Travaux de revêtement des sols et 
des murs, travaux de peinture intérieure et 
travaux de peinture extérieure. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation  judiciaire  pour  insuffisance 
d’actif.

13302550503872

SARL CANICAT, 2 Rue de la Pinède, 
33380 Marcheprime, RCS BORDEAUX 
888 554 813. Vente de nourritures des-
tinées aux animaux et accessoires. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302550503875

SARL CHRIST’A DOM SOLUTIONS, 
24 Panhard et Levassor, 33510 Andernos - 

Les - Bains, RCS BORDEAUX 895 322 659. 
Les activités d’aide à la personne notam-
ment l’entretien de la maison, les travaux 
ménagers, la préparation et la livraison de 
repas, la livraison de courses à domicile, 
la garde d’enfants, l’assistance et l’ac-
compagnement de personnes. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation  judiciaire  pour  insuffisance 
d’actif.

13302550503878

SAS BURDIGALA FINE PROPER-
TIES, 105 Rue du Jardin Public, 33300 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 898 939 632. 
Achat, vente, échange, location ou sous - 

location en nu ou en meublé d’immeubles 
bâtis ou non bâtis. achat, vente ou loca-
tion gérance de fonds de commerce ou 
fonds artisanal. souscription, achat, vente 
d’actions ou parts de sociétés quelle que 
soit la nature ou leur forme. gestion immo-
bilières. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302550503881

SAS SOHIER AUTOMOBILE, 9 Route 
d’Arcachon, 33650 Saucats, RCS BOR-
DEAUX 900 961 970. Toutes acquisition, 
ventes et opérations liées à des véhicules 
d’occasion, toutes opérations de nettoy-

age et d’entretien de véhicules. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation  judiciaire  pour  insuffisance 
d’actif.

13302550503884

SAS AMELIOR’ HABITAT, 15 Avenue 
du Général de Gaulle, 33120 Arcachon, 
RCS BORDEAUX 904 667 805. Entre-
prise générale du bâtiment. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302550503887

AZRAG Mourad, 5 Lotissement le 
Clos Fleuri, 33340 Lesparre Médoc, RM 
518 649 538. Entretien De Chaudières 
Domestiques. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302550503890

SARL ACTI BAT 33, 15 Bis le Bois du 
Luget, 33290 le Pian - Médoc, RCS BOR-
DEAUX 404 190 068. Bureau d’études 
bâtiment prestations de services agence-
ment de locaux. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302550503796

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PARIS

JUGEMENT ARRÊTANT UN PLAN DE 
CESSION

(Jugement du 27 septembre 2023)

SAS FRICHTI, 32 Avenue de Saint - 

Mandé, 75012 Paris 12e Arrondissement, 
RCS PARIS 811 534 809. L’achat, l’impor-
tation, l’exportation, la transformation, 
l’élaboration et de manière générale, le 
commerce en gros ou au détail, par tous 
moyens et notamment par le biais d’inter-
net, de tous produits de bouche en vue de 
consommation surplace, à emporter ou 
en livraison à domicile personnel ou pro-
fessionnel; l’organisation de toutes récep-
tions et les activités de traiteurs. Juge-
ment du tribunal de commerce de PARIS 
en date du 27/09/2023 arrête le plan de 
cession au profit de : SAS DELEEV,. Sous 
le n° P202301253.

13302550221312

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 27 septembre 2023)

SAS FRICHTI, 32 Avenue de Saint - 

Mandé, 75012 Paris 12e Arrondissement, 
RCS PARIS 811 534 809. L’achat, l’impor-
tation, l’exportation, la transformation, 
l’élaboration et de manière générale, 
le commerce en gros ou au détail, par 
tous moyens et notamment par le biais 
d’internet, de tous produits de bouche 
en vue de consommation surplace, à 
emporter ou en livraison à domicile per-
sonnel ou professionnel; l’organisation 
de toutes réceptions et les activités de 
traiteurs. Le Tribunal de Commerce de 
PARIS a prononcé en date du 27/09/2023 
la liquidation judiciaire sous le numéro 
P202301253, désigne liquidateur SCP 
BTSG en la personne de Me Stéphane 
Gorrias 15 rue de l’Hôtel de Ville 92200 
Neuilly - sur - Seine, SELAFA MJA en la 
personne de Me Valérie Leloup - Thomas 
102 rue du Faubourg Saint - Denis 75479 
Paris Cedex 10,. Maintient M. Joseph 
Wehbi juge commissaire, maintient SCP 
d’ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES 
ABITBOL & ROUSSELET en  la personne 
de Me Frédéric Abitbol 38 avenue Hoche 
75008 Paris, SCP d’ADMINISTRATEURS 
JUDICIAIRES ABITBOL & ROUSSELET en 
la personne de Me Joanna Rousselet 38 
avenue Hoche 75008 Paris, SELARL EL 
BAZE - CHARPENTIER en la personne de 
Me Hélène Charpentier, membre de Solve 
65 rue des Trois Fontanot 92000 Nan-
terre, SELARL EL BAZE - CHARPENTIER 
en la personne de Me Jonathan El Baze, 
membre de Solve 41 rue du Four 75006 
Paris, dans ses fonctions d’administrateur 
judiciaire.

13302550221288
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CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 27 septembre 2023)

SAS SQI FRANCE, 23 Rue du Départ, 
75014 Paris 14e Arrondissement, RCS 
PARIS 500 156 906. Vente de boissons 
non alcoolisées, café, restauration rapide 
à emporter. Radiation d’office : article R. 
123 - 129 - 1° du code de commerce, clôture 
pour  insuffisance  d’actif  par  jugement 
du tribunal de commerce de Paris du : 
27/09/2023.

13302550221372

TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
NANTERRE

SAS NOS ENFANTS AUSSI RCS 
NANTERRE 378 876 155 94 Rue de Villiers 
92300 Levallois - Perret

Clôture  de  la  procédure  pour  insuffi-
sance d’actif. Radiation d’office art. R.123 

- 129 1° du code de commerce. Jugement  
du Tribunal de Commerce de NANTERRE 
en date du 25/07/2023.

L23EJ44030

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE BORDEAUX

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour  insuffisance d’actif de  la procédure 
de liquidation judiciaire de :

André et Noëlle ROUSSEAU 9 route 
Laborie 33340 GAILLAN EN MEDOC.

Liquidateur : Me MANDON SELARL 
EKIP’ BP 20709 2 rue de Caudéran 33007 
BORDEAUX CEDEX

L23EJ44096

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour  insuffisance d’actif de  la procédure 
de liquidation judiciaire de :

Mme Christele Elisabeth Paule 
VIGNES épouse AUDIER Profession : 
Infirmière  15,  Clos  de  Peyran  33410  
BEGUEY SIRET : 504 054 271 00045.

Liquidateur : Me Mayon SELARL  
FIRMA 54 cours georges Clémenceau 
33000 BORDEAUX

L23EJ44100

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour extinction du passif de la procédure 
de liquidation judiciaire de :

GROUPEMENT FONCIER AGRI-
COLE DE LA SAPINETTE Lieu - dit  
«poulidore» 33580 ST VIVIEN DE MONSE-
GUR RCS de Bordeaux : 315 683 052.

Liquidateur : Me MAYON SELARL  
FIRMA 54 cours georges Clémenceau 
33000 BORDEAUX

L23EJ44104

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour  insuffisance d’actif de  la procédure 
de liquidation judiciaire de :

Association AU SENS DU PARTAGE 
Activité : action sociale sans héberge-
ment 14 Cité Saint Martin 33100 BOR-
DEAUX immatriculé sous le n° RCS :  
SIRET : 823 286 455 00014;

Liquidateur : Maître MAYON SELARL 
FIRMA 54 cours Georges Clémenceau 
33000 BORDEAUX

L23EJ44105

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023, Le Tribunal, Prononce la conversion 
du redressement judiciaire en liquidation 
judiciaire à l’égard de :

Association L’ALLIANCE PARTE-
NAIRES RESSOURCES NUMERIQUES 
(LAPRN) Activité : autre mise à dispo-
sition de ressources humaines 3 ter rue 
Condorcet 33150 CENON SIRET : 834 
274 342 00023

qui met fin à la période d’observation.

Nomme la SELARL FIRMA, 54 cours 
Georges Clémenceau  -  33000 BOR-
DEAUX, en qualité de liquidateur et dé-
signe Me MAYON pour la représenter 
dans l’accomplissement du mandat qui 
lui  est  confié.  Les  créanciers  sont  in-
vités à déclarer leurs créances entre 
les mains de Me MAYON dans le dé-
lai de DEUX MOIS de la publication du 
jugement d’ouverture au BODACC ou 
sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ44111

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal, Prononce l’ouverture de 
la procédure de redressement judiciaire, 
en application de l’article L 681 - 2 II du 
code de commerce, à l’égard de :

Madame Chantal LEGAL épouse 
BELTRAN Profession : Elevage Chatterie 
de l’Etoile Vermeer 17 A Rue de Matheou 
33460 MARGAUX - CANTENAC Entrepre-
neur individuel SIRET: 503 685 851 00043

Fixe provisoirement au 10 Mai 2023 la 
date de cessation de paiements.

Nomme la SELARL PHILAE, 123 ave-
nue Thiers  -  33100 BORDEAUX, en quali-
té de mandataire judiciaire et désigne Me 
CACHAU - LAGOUTTE pour la représenter 
dans l’accomplissement du mandat qui 
lui est confié. Fixe à douze mois  le délai 
dans lequel Me CACHAU - LAGOUTTE 
devra établir la liste des créances décla-
rées conformément à l’article L 624 - 1 du 
code du commerce. Les créanciers sont 
invités à déclarer leurs créances entre les 
mains de  Me CACHAU - LAGOUTTE dans 
le délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ44114

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal,

Prononce l’ouverture de la procédure 
de redressement judiciaire à l’égard de :

E.A.R.L. D D ET ASSOCIES Activité : 
Culture de la vigne 4 bis Lieudit Chante-
merle 33190 CASSEUIL RCS de BOR-
DEAUX : 885 069 567 SIRET: 885 069 567 
00018

Fixe provisoirement au 31 Mai 2023 la 
date de cessation de paiements.

Nomme la SCP SILVESTRI -  
BAUJET, 23 rue du Chai des Farines  
-  33000 BORDEAUX, en qualité de man-
dataire judiciaire et désigne Me BAUJET 
pour la représenter dans l’accomplisse-
ment du mandat qui lui est confié. Fixe à 
douze mois le délai dans lequel Me BAU-
JET devra établir la liste des créances 
déclarées conformément à l’article  
L 624 - 1 du code du commerce. Les 
créanciers sont invités à déclarer leurs 
créances entre les mains de Me BAUJET 
dans le délai de DEUX MOIS de la publica-
tion du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ44117

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal, Prononce l’ouverture de 
la procédure de redressement judiciaire à 
l’égard de :

S.A.R.L. FOURCAS LOUBANEY 17 
avenue Julien Ducourt 33610 CESTAS 
Activité : Viticulture RCS : 950 359 786

Fixe provisoirement au 14 Juin 2023 la 
date de cessation de paiements.

Nomme Maître Jacques DE LATUDE, 
demeurant 14 rue BOUDET  -  33000 
BORDEAUX, en qualité de mandataire ju-
diciaire. Fixe à douze mois le délai dans 
lequel Me Jacques DE LATUDE devra 
établir la liste des créances déclarées 
conformément à l’article L 624 - 1 du code 
du commerce. Les créanciers sont in-
vités à déclarer leurs créances entre les 
mains de Me Jacques DE LATUDE dans 
le délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ44121

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal, Prononce l’ouverture de 
la procédure de liquidation judiciaire sim-
plifiée à l’égard de :

Association MOTOR GARAGE Activi-
té : autres organisations fonctionnant par 
adhésion volontaire 260 avenue Denis Pa-
pin 33260 LA TESTE - DE - BUCH SIRET : 
811 280 908 00039

Fixe provisoirement au 9 janvier 2023 
la date de cessation de paiements.

Nomme Maître Jacques DE LATUDE, 
14 rue Boudet  -  33000 BORDEAUX, en 
qualité de liquidateur. Fixe à six mois le 
délai dans lequel Me Jacques DE LATUDE 
devra établir la liste des créances décla-
rées conformément à l’article L 624 - 1 du 
code du commerce. Les créanciers sont 
invités à déclarer leurs créances entre les 
mains de Me Jacques DE LATUDE dans 
lé délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ44122

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal, Prononce l’ouverture de 
la procédure de redressement judiciaire à 
l’égard de :

S.C.I. OLIVIER XU 12 rue de Brascas-
sat 33000 BORDEAUX Activité : Immobi-
lier RCS : 508 002 995

Fixe provisoirement au 11 janvier 2023 
la date de cessation de paiements.

Nomme la SELARL PHILAE, demeu-
rant 123 avenue Thiers  -  33100 BOR-
DEAUX, en qualité de mandataire ju-
diciaire et désigne Me Laetitia LUCAS 

- DABADIE pour la représenter dans 
l’accomplissement du mandat qui lui est 
confié.  Fixe  à  douze  mois  le  délai  dans 
lequel la SELARL PHILAE devra établir 
la liste des créances déclarées confor-
mément à l’article L 624 - 1 du code du 
commerce. Les créanciers sont invités à 
déclarer leurs créances entre les mains 
de Me Laetitia LUCAS - DABADIE dans 
le délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
http://www.creditors - services.com

L23EJ44123

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal, Prononce l’ouverture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
à l’égard de :

Association MAISON SCIENCES 
DE L’HOMME AQUITAINE (MSHA) Ac-
tivité : Recherche et développement en 
sciences humaines et sociales Domaine 
universitaire 10 Esplanade des Antilles 
33607 PESSAC CEDEX. SIRET : 314 614 
777 00014

Fixe provisoirement au 30 juin 2023 la 
date de cessation de paiements.

Nomme la SCP SILVESTRI -  
BAUJET, 23 rue du Chai des Farines  
-  33000 BORDEAUX, en qualité de liqui-
dateur et désigne Me BAUJET pour la 
représenter dans l’accomplissement du 
mandat  qui  lui  est  confié.  Fixe  à  douze 
mois le délai dans lequel Me BAUJET 
devra établir la liste des créances dé-
clarées conformément à l’article L 624 - 1 
du code du commerce. Les créanciers 
sont invités à déclarer leurs créances 
entre les mains de Me BAUJET dans le 
délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ44125

Par jugement en date du 29 Septembre 
2023 Le Tribunal, Prononce l’ouverture de 
la procédure de liquidation judiciaire sim-
plifiée à l’égard de :

Association FONCIERE UR-
BAINE LIBRE «RUE LANDRIN  -  RUE  
PELLOUTIER» 3/5 RUE VAUBAN 33000 
BORDEAUX Activité : restauration d’im-
meuble

Fixe provisoirement au 05 Septembre 
2023 la date de cessation de paiements.

Nomme Maître Jacques DE LATUDE, 
demeurant 14 Rue Boudet  -  33000 
BORDEAUX, en qualité de liquidateur 
et désigne. Fixe à six mois le délai dans 
lequel Maître de LATUDE, devra établir 
la liste des créances déclarées confor-
mément à l’article L 624 - 1 du code du 
commerce. Les créanciers sont invités à 
déclarer leurs créances entre les mains 
de Maître Jacques de LATUDE, dans le 
délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ44127

J U D I C I A I R E S - G I R O N D I N S

SE CHARGENT 
DE VOTRE  

PUBLICITÉ

LA PARUTION 
DANS NOTRE JOURNAL  
TOUS LES VENDREDIS

POUR VOTRE  
COMMUNICATION PUBLICITAIRE

Tél. 05 56 52 32 13
publicite@echos-judiciaires.com
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1 Diffusion  
chez tous les acteurs  

économiques de la région
1 Tarif  

très attractif 

BORDEAUX
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MANDATAIRES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES

RECHERCHE D’INVESTISSEURS/REPRENEURS

Procedure de Sauvegarde du 27 février 2023

Société exerçant une activité d’officine pharmacie/parapharmacie 
dans les Pyrénées-Atlantiques (64), à Saint-Jean-de-Luz, 4 rue 
Gambetta, sous l’enseigne Pharmacie Lafayette, 
Bail commerical «tous commerces», fin mars 2031, 
Loyer 35.400 €TTC
CA au 31-12-2021 : 732 K€
Salariés : 1 CDI + 2 CDD

SELARL APEX AJ – Espace Rive Gauche – 66 allées marines 
64100 BAYONNE – Courriel : etude@apex-aj.fr

La date limite de dépôt des offres de reprise est fixée  
au 20 novembre 2023 à 12 h.

Dossier disponible à l’Etude sur demande écrite motivée, 
sous références 11193 après signature d’un engagement de 
confidentialité et justification de la capacité technique, commerciale 
et financière du candidat à intervenir dans cette affaire. 
Les offres devront être conformes aux articles L.642-2 et suivants du 
Code du Commerce.
Les candidats sont invités à contacter par écrit :

SELARL PHARMACIE LOUIS XIV

DESCRIPTIF SUR LE S ITE WWW.MJ-SO.COM

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

SELARL EKIP’ – MANDATAIRES JUDICIAIRES
2 RUE DE CAUDÉRAN, BP 20709

33007 BORDEAUX CEDEX

À VENDRE STOCK DE VIN
MATERIEL D’EXPLOITATION VEHICULES

Dépendant d’une activité d’exploitation viticole

Les offres devront impérativement être adressées entre les mains 
de Monsieur le Juge-Commissaire, près le tribunal de Commerce de 

BORDEAUX, Place de la Bourse, 33000 BORDEAUX, lors de son audience 
qui se déroulera le 18/10/2023 à 9h00.

Les pièces du dossier ne seront accessibles qu’après communication par 
courriel de l’attestation de confidentialité dûment paraphée et librement 

téléchargeable sur le site www.ekip.eu, onglet “cession d’actif”, 
référence 42747

Coordonnées de la personne en charge du dossier : marjorie.rouzeau@ekip.eu

À VENDRE 
FONDS DE COMMERCE
Restauration rapide sur plae, 
à emporter, livraison,sans 
boisson alcoolisée
A BORDEAUX(33)
35 rue d’Armagnac

Les offres devront impérativement être déposées entre les mains de 
Monsieur le Juge Commissaire, près le Tribunal de Commerce de Bordeaux, 
Place de la Bourse 33000 Bordeaux, lors de son audience du 08/11/2023 
à 9h
Les pièces du dossier ne seront accessibles qu’après communication  
par courriel de l’attestation de confidentialité dûment paraphée et librement 
téléchargeable sur le site : www.ekip.eu Onglet : «cession d’actif» 
Référence : 43488
Coordonnées de la personne en charge du dossier : 
marjorie.rouzeau@ekip.eu

DESCRIPTIF SUR LE S ITE WWW.MJ-SO.COM

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

SELARL EKIP’ – MANDATAIRES JUDICIAIRES
2 RUE DE CAUDÉRAN, BP 20709

33007 BORDEAUX CEDEX

RECHERCHE DE REPRENEURS
OU D’INVESTISSEURS

Hélène Bourbouloux l Jean-François Blanc l Gaël 
Couturier l Cécile Dür l Nathalie Leboucher l Sylvain
Hustaix l Benjamin Tamboise l Charlotte Fort l Alicia Alves 
l Eric Samson l Théophile Fornacciari

SNC LE BELINO 3
Bar, Brasserie, Tabac, Presse, Française des jeux, 

traiteur, relais PickUp

Redressement judiciaire du 28 mars 2023
• Activité :La SNC BELINO 3 est spécialisée dans l’activité 
de bar, brasserie, tabac, presse, traiteur et relais PickUp
• Chiffre d’affaires au 31/12/2022 (exercice clos) : 415 354 €
• Siège social : 371 Boulevard de la Paix 64000 PAU
• Effectif total : 5 salariés

La date limite de dépôt des offres de reprise est fixée au 
10 novembre 2023 à 12h00.

L’accès à une data room électronique sera autorisé après 
régularisation d’un engagement de
confidentialité et une présentation succincte du candidat.

Les candidats 
intéressés sont  
invités à  
se manifester  
auprès de :

SELARL FHBX
Me Sylvain HUSTAIX
Administrateurs 
Judiciaires Associés
227 avenue Alfred 
Nobel
64000 PAU
www.fhbx.eu

e-mails :
lea.demeaux@fhbx.eu 
mathilde.huerga@fhbx.eu

POUR VOTRE  
COMMUNICATION PUBLICITAIRE

TÉL. 05 56 52 32 13 
publicite@echos-judiciaires.com
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À VENDRE STOCK SPÉCIFIQUE DE PIÈCES 
DÉTACHÉES, COMPOSANTS, PRODUITS SEMI-FINIS 

ET PRODUITS FINIS (KIT HYDROGÈNE)

Dossier sur demande à la SCP SILVESTRI-BAUJET, Mandataires 
Judiciaires 23 rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux

courriel : pasilvestri@mjsb.fr

B O R D E A U X  M A N D A T A I R E S  J U D I C I A I R E S  -  B M J

DESCRIPTIF SUR LE S ITE WWW.MJ-SO.COM

SCP SILVESTRI-BAUJET – MANDATAIRES JUDICIAIRES
23 RUE DU CHAI DES FARINES 

33000 BORDEAUX

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

À VENDRE 
BREVET D’INTERVENTION D’UN DISPOSITIF
DE PRODUCTION D’UN MÉLANGE GAZEUX

COMPOSÉ D’HYDROGÈNE ET D’OXYGÈNE PAR VOIE
ÉLECTROLYTIQUE

Dossier n° 13806 (Brevet) sur demande à la  
SCP SILVESTRI-BAUJET, Mandataires Judiciaires, 23 rue du Chai  

des Farines 33000 Bordeaux Fax 05 56 48 85 89

DESCRIPTIF SUR LE S ITE WWW.MJ-SO.COM

SCP SILVESTRI-BAUJET – MANDATAIRES JUDICIAIRES
23 RUE DU CHAI DES FARINES 

33000 BORDEAUX

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

À VENDRE 
MARQUE LOGIKKO

Dossier n° 13809 (marque) sur demande à la  
SCP SILVESTRI-BAUJET, Mandataires Judiciaires, 23 rue du Chai  

des Farines 33000 Bordeaux courriel : pasilvestri@mjsb.fr

DESCRIPTIF SUR LE S ITE WWW.MJ-SO.COM

SCP SILVESTRI-BAUJET – MANDATAIRES JUDICIAIRES
23 RUE DU CHAI DES FARINES 

33000 BORDEAUX

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

À VENDRE FONDS DE COMMERCE 
DE BOULANGERIE PÂTISSERIE

situé 389 Boulevard du Président Wilson
33110 LE BOUSCAT

Dossier n°13848 sur demande à la SCP SILVESTRI-BAUJET, 
Mandataires Judiciaires 23 rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux

courriel : xgiacomin@mjsb.fr

B O R D E A U X  M A N D A T A I R E S  J U D I C I A I R E S  -  B M J

DESCRIPTIF SUR LE S ITE WWW.MJ-SO.COM

SCP SILVESTRI-BAUJET – MANDATAIRES JUDICIAIRES
23 RUE DU CHAI DES FARINES 

33000 BORDEAUX

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS
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DIMANCHE 15 OCTOBRE
- Employeurs de moins de 50 salariés : déclaration 
sociale nominative (DSN) et télépaiement des cotisa-
tions sociales sur les salaires de septembre payés en 
septembre ou octobre.
- Employeurs de moins de 11 salariés ayant opté pour le 
paiement trimestriel des cotisations à l’Urssaf : déclara-
tion sociale nominative (DSN) et télépaiement des coti-
sations sociales sur les salaires de juillet à septembre.

LUNDI 16 OCTOBRE
- Taxe foncière : date limite de paiement par chèque 
ou virement de la taxe lorsque son montant n’excède 
pas 300 euros. Le télépaiement est obligatoire lorsque 
la somme excède 300 euros. À défaut, le contribuable 
encourt une majoration de 0,2 % de sa taxe foncière.

SAMEDI 21 OCTOBRE
- Taxe foncière : date limite de paiement par voie 
dématérialisée (paiement en ligne, prélèvement à 
l’échéance...) pour les contribuables non mensualisés 
lorsque le montant de la taxe est supérieur à 300 euros. 
Le paiement est débité sur le compte bancaire à partir 
du 26 octobre 2023. 

MERCREDI 25 OCTOBRE
- Employeurs : paiement des cotisations de retraite 
complémentaire Agirc-Arcco sur les salaires de  
septembre.
- Employeurs de neuf salariés au plus au paiement tri-
mestriel : paiement des cotisations de retraite complé-
mentaire Agirc-Arcco sur les salaires du 3e trimestre.

DIMANCHE 29 OCTOBRE 
- Passage à l’heure d’hiver à partir de 3 h. L’horaire est 
retardé d’une heure jusqu’au dimanche 31 mars 2024.

MARDI 31 OCTOBRE
- Travailleurs indépendants au régime micro-entre-
prise : déclaration du chiffre d’affaires de septembre 
ou du 3e trimestre et paiement des cotisations sociales.
 
DÉLAIS VARIABLES 
- Entreprises au régime réel normal de TVA : déclara-
tion CA3 et paiement de la TVA due au titre du mois 
de septembre. 
Paiement de la TVA au titre du troisième trimestre pour 
les entreprises acquittant moins de 4 000 euros de TVA 
annuelle et ayant opté pour le paiement trimestriel. 
- Éventuellement, demande de remboursement men-
suel ou trimestriel de crédit de TVA. ■

Agenda
d'octobre 2023

JOURS OUVRABLES 
26 JOURS 

JOURS OUVRÉS 
FERMETURE SAMEDI ET DIMANCHE  

22 JOURS
FERMETURE DIMANCHE ET LUNDI  

21 JOURS 
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Sébastien  
     Hénin 

Directeur de  
la Gestion Privée 

Alienor Capital
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INDICES ACTIONS

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Pays

1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

CAC 40 6 997,05 -4,1% 8,1% 20,8% 7 577,00 6 594,57 France

SBF 120 5 315,20 -4,5% 6,9% 19,1% 5 764,67 5 063,88 France

EURO STOXX 50 4 095,59 -4,4% 8,0% 22,5% 4 471,31 3 856,09 Europe

S&P 500 4 225,36 -6,4% 10,0% 14,9% 4 588,96 3 808,10 USA

NASDAQ 100 14 608,22 -5,7% 33,5% 30,1% 15 841,35 10 741,22 USA

FOOTSIE 100 7 470,16 0,1% 0,2% 8,1% 8 014,31 7 256,94 Royaume-Uni

DAX 30 15 085,21 -4,8% 8,3% 23,6% 16 469,75 14 069,26 Allemagne

SMI 10 763,37 -2,8% 0,3% 4,6% 11 595,25 10 516,40 Suisse

NIKKEI 31 237,94 -4,5% 19,7% 19,2% 33 753,33 25 716,86 Japon

SSE COMPOSITE 3 110,48 -0,7% 0,7% 2,8% 3 395,00 3 064,08 Chine

VALEURS RÉGIONALES

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Rendement

2022
1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

AELIS FARMA 13,40 -2,9% -1,0% 30,1% 14,28 13,40 -

ARVERNE GROUP SA 10,32 4,2% 4,8% 3,2% 11,50 9,65 -

ASHLER ET MANSON 3,40 -7,1% -25,1% 20,6% 4,58 3,40 -

BLUE SHARK PS 3,78 0,0% 0,0% 0,0% 3,78 3,78 -

CERINNOV GROUP 2,44 -41,9% 114,4% 141,1% 4,20 1,12 -

CHEOPS TECHNOLOGY 67,50 2,3% 15,4% 1,6% 67,50 54,00 2,2%

DOCK.PETR.AMBES AM 490,00 1,2% 3,4% 3,8% 530,00 450,00 7,8%

EAUX DE ROYAN 84,00 3,7% 1,8% -2,9% 94,00 76,50 7,3%

EUROPLASMA 0,01 -80,0% -98,7% -99,8% 2,38 0,01 -

FERMENTALG 0,45 -27,1% -70,3% -70,5% 1,66 0,42 -

GASCOGNE 3,52 -12,0% -21,3% -6,1% 4,48 3,48 -

GPE BERKEM 2,58 -37,1% -46,6% -65,0% 7,12 2,58 -

GPE PAROT (AUTO) 2,40 20,0% 12,1% 44,1% 2,62 1,74 -

HYDROGENE DE FRANCE 14,46 -13,9% -30,8% -43,3% 22,70 13,50 -

HUNYVERS 14,00 -9,4% 18,1% 26,7% 15,85 11,90 -

I.CERAM 2,82 -39,5% -72,4% -74,8% 13,95 2,82 -

I2S 5,15 -8,0% -15,6% -2,8% 6,45 4,84 2,7%

IMMERSION 2,08 -15,4% -18,8% -55,4% 4,60 1,82 -

IMPLANET 0,06 -59,3% -64,0% -66,1% 0,26 0,06 -

KLARSEN DATA 3,70 -2,1% 140,3% 96,6% 3,86 1,47 -

LECTRA 24,95 -16,4% -29,1% -13,7% 40,70 24,40 1,9%

LEGRAND 87,18 -4,0% 16,5% 28,5% 93,00 75,22 2,2%

MON COURTIER ENERGIE 6,51 -29,2% - - 9,69 6,51 -

MULTIMICROCLOUD 0,09 12,5% -77,5% - 0,44 0,08 -

OENEO 13,50 -2,9% -3,6% -4,9% 15,50 12,85 2,6%

POUJOULAT 20,20 -22,3% -27,3% -10,2% 32,60 18,60 1,6%

SERMA TECH. 430,00 0,0% 0,0% 31,9% 430,00 428,00 -

UV GERMI 3,86 -35,7% 17,0% 1,6% 6,20 3,40 -

VALBIOTIS 5,88 34,9% 63,3% 15,7% 5,96 3,00 -

Sources : Euronext, Banque de France, CPoR
«  Les renseignements inclus au présent avis ne constituent en aucune sorte une offre, sollicitation ou recommandation d’achat ou de vente, de placement ou d’engagement dans  

toute autre transaction. Aucune information contenue ou à laquelle il est fait référence dans cet avis ne peut être considérée comme créatrice de droits ou d’obligations. « 

GESTION PRIVÉE, GRANDS MANDATS  
ET GESTION DE FONDS
18 allées d’Orléans, 33000 Bordeaux – Tel : 05 56 81 17 22
www.alienorcapital.com
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UN DON
PALPABLE.

En faisant un don ou un legs à une 
association de lutte contre le cancer du
sein, vous faites avancer la recherche.

Plus d’infos sur 
chambre-gironde.notaires.fr
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